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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CHANGES 
·- . --

Mardi Mercredi 
1 

jeudi Vendredi 
'!0 Avril 2l Avril '!12 Avril !3 Avril 

llercht ~~ L111dres. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. 

1 

__ Lstg. _ Lst~:. 
-

Lstg. 

1. 
----

Paris . . . - ..... ' Il (• ' 32 francs · 1\0' 0/ 10 francs 1 ' 0 '"/, 6 francs Ill ' 112 francs i 
Bruxelles ..... -!:9 ''1, belga ~9 20 belga ~\:1 '0 11, bel ga ~9 24 '/,bel ga 
Milan . ....... Ya '/2 lires 93 ' 12 lires 9:\ "· 8 itres 93 7

/ 8 lires 
Berlin - ....... l'!"' '1, marks 1! 24 1/1 mar ks 1! 20 '/, marks 1 'll 21 ma.rks 
Berne ....... _ 'l!l n ' !8 francs ~1 •6 francs !1 ' 0 ' /,francs 21 ~g francs 
New-York . _ .. 4- "' ' 1, dollars 4- 12 '1 4 dollars -t 0

' " / , 0 dollars 4-" ' / 10 dollars 
Amsterdam . __ 8 °0 ' !8 florins 8 °1 

'/2 florins 

il 
9 florins 9 '2 florins 

Prague . . . -- .. - couronnes - couronnes couronnes 
1 

couronnes 
Yokohama . ... 1 /! par yen 1/'i par yen 

1 
1 11 "' '6 4 par yen l/1 6

' .'6 ,par yen 
Madrid. __ .. __ 80 pesetas 80 pesetas s.-) pesetas ~;-. pesetas 
Bombay . . __ . _ 1/6 1 ls par roupie 

Il 
1/6 ' ls par roupie 1 116 1 

8 par roupie 1/6 118 par roupie 

1 

--

Marché Local. 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENT!!: /i ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

li ---:,T'/, Londres .. _ . .. 97 3
/ 8 97 l /, 97 ' /8 97 112 97 '/8 !)7 1/, 

97 ''• 1 Paris ...... _ . . 8~ 1:19 H8 89 87 8~ 
1 87 

~ 8 

fkuxelles . _ ... 6!) •;, 67 66 1
/ , 67 6tl ti7 6o 67 

Milan ........ 104- 105 104- 105 103 1/, 1ll4- ,. 
1 1P3 1/ 2 IIH- ' / 2 

1 

,, 
Berlin ........ 7 .. 7 .. 7 u 7 ~s 7 n 7 ·~ 

Il 
7 12 7 GO 

Berne . ... . •.• 451 '1. 453 '1. 451 If. 453 '1. 451 454 45t 454 
New-York . _ .. 19 76 19 •• 19 71 J\:) BD 19 10. 1 y •• 

1 

19 70 19 10 

Amsterdam . _ . :0 3/, 

1 

1l 118 ! u •t, Il 1 /a 1(1 1/ 2 Il 10 1
/. 11 

Bombay ...... 7 .. 7 " 7 .. 7 ,. 
7 " 7 10 

1 

7 u 7 40 

1 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 

LITJ\Al80l( 

Mai ...... 

Juillet . . _ 

Nov. N.R. 

Janvier .. 

l!tlai ...... 
Juillet • . • 
Novembre 
Janvier ... 

Avril ..... 
Juin ...... 
Ao1lt ... . . 
O ct. N.R. 
D écembre 
Février_. 

COTON SA.KELLARIDIS 

Mardi 
~0 Avril 

-----
Ou v. Cl&t. 

--- --
'!l'" '!lu 

'! l :a '!1 JO 

- '! 1 01 

- OJ t 01 

:!l'l 2t 71 

'!U'4 '!1 .. 
18 12 1 lj20 

-

18 '· 18" 

Il 17" 17 12 

- ts•• 
tf> li If>" 
- 11)72 

- tr)'• 

Mercredi jeudi 

'll Avril •u Avril 
~~~ ---------------

1 

Ven dredi 

Avril ~3 

Samedi 
24 Avril 

.----....-- --.. -----
Lundi 

~6 Avril 

ÜUY . Cl6t. OuY. Cl6t. Ou Y. Clôt. Ou•. Cl6t. Ouv. Clôt. 

- - - --- --- - - ---
21 10 '! L" tl"• 2 t ' 0 -
!! 1 zo '!1 ))Il !0" !0" '!0'' 19.17 

- '!0" - !0'' -
f()" -- llO •• Il -

19"1 

OJO'' ~n·~ 

COTON GHI:Z:A. 7 

"1"" '! 1 •• !1 .] '!1 .. "'j '!l' '!084 :W'' ~()'" 

- ~o·• - '!0" ~061 '!OIS !!10" l9" 
19 '1 18~0 UJIO 1900 t 8"" IH 76 1 ga lS 0

' 18" 18 e 
- IH" ~~·· 

COTON A.OHNIOUNI 

- 1 ~,. IH 41 

Il 17 " Il 
- -

Il 
-

17 80 17 11 1117" 17" 17 1 ' 17" P" 1712 t 7°2 

1 () 0• t7• 17 1() •• 16 81 1614 16,. 
tf> 71 to•• 

Il ~
71 1 fl 10 

~ ~u to" 1 

1 

15'" ton 

Il 
If>" 15 10 

-- 1 o•• 1513 Jf>U - · If>" - 16" 
- lb'" tl) Il 11)'" - I f>" Hio·t 

============ =--:-====----=--===-===-=-.:··=-------=--=-=·======= 
GRAINES DE COTON 

.A.Tril ...•• - 93 '11 - 911 - 91

' 11 :Mai ••••. • 911 917 93 9!' 9!' 9'! 1 
Juin •.. • • - 9!' 93' 91 1 93 2 

9 ~· 
Ill' oTembre 8 l 1 

8l' 1 
81 ~~· 81 ' 80 1 

Janvier •.. - - 80' - ~os 

Ji'éTrier .. - 8 11 - so~ - so• 

-
1 

-
88· 1 

- -
90 7 90' 87 1 8;)1 

9 1 91 881 87 1 Sb' 
79 ' 71P n• 71 1 u • 
'9 ' - 771 - n• 
79 - 76' - 731 

'2u/27 Avril 1~107 . 

Samedi 
1 

Lundi 
'!4 Avril '!ti Avril 1 

VALEUR 1 VALEUR 
Lstg. ___ Lstg. 

1 t 1 11. francs 1 1 1 , 'f:, francs 
!!9 22 ' 1, bel ga ~9 >o '1, belga 
\13'' / 10 lires ~n "/,6 lires 

1!! 21 '/,marks 1 ~ ,. •, , mark3 
'!!! .. francs :i!l •• '/,francs 
4- •• 3 / 8 dollars 4 "' ' •• dollars 
9 10 

' / 2 florins \• 
00 ' 1, florins 

- couronnes - couronnes 
1/i 8 ' / 11 , par yen 1;1 6 ' 164 par yen 
85 pesetas F5 pesetas 
t t6 ' /8 par roupie 1 1/f\ ' 1 ~ par roupie 

li 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. 
---- -----

97 318 97 11. \:17 , , 1 
• i 97 '/, 

87 88 87 Hi 
ti6 67 66 67 

103 112 1(11- 1/2 103 11. 104- '/2 

7 10 7 •• 7 llO 7 •• 
'51 454 

1 
4-5\ 451-

19 70 19 80 19 ' 0 19 10 

Ill 3
/ 4 Il t (l •• 11 

7 31 7 .o 7 .. 7 •• 
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La reproduction des articles et chroni
ques du «Jou rnal des Tribunaux Mixtes » 
ne pourra être au torisée que sur conven
tion expresse. Celle des in form a tions e t 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous dr·oits de traduction en langue ara
be ont été exclusivem ent concedés a ux 
journa ux « Al-Bassir » e t « Al Bassir Al 
Kadaï » («Bas sir J udiciaire »). 

ltes Pttoblèmes de l'aearre. 
En marge de la Conf érence de Montr eux. 

La Nouvelle Réforme J udiciaire 
Egyptienne (*). 

XIV. 
La question pénale. 

La question du statut personnel. 
La qu es tion pénale es t J'un e des plu s 

importantes Pt sc présentait comme 
la plus aisée à résoudre, dans le sens 
des demandes de l'Egyple, puisque le 
principe de la suppression des Tribu
naux Cons ulaires e t du transfer t de la 
compétence pénale aux Tribuna ux Mix
tes, loin de se heurter à des répug nances 
quelconques, es t favorab lement admi s 
par Lou t le m onde. 

La réform e qui Ya enfin ê tre réali
sée a été, depuis de long ues a n
nées, r éc lamée par un e opinion publi
qu e unanime. Aussi g rande es t la co n
f iance dans les Tribun aux Mixtes, a us
si maigre e::; t la fav eur rencontrée par 
les Tribuna ux Consu laires. 

Nou s n'avons cepend ant ju squ'ici lou
ché qu 'incidemment à ce tte question, 
d'abord en notant les difficultés pra ti
ques qui aura ient pu s urg ir encore ti 
l'heure ac tu ell e faute de réalisation des 
réform es de la procédure cr iminell e e t 
du régime pén itent ia ire, ens uite en con s
tant qu e la «définition du mot étmn
qel·s » prév ue dan s ll' Traité a ng lo-égyp
tien, précisément du chef de l'extension 
de compé tence des Tribunaux Mixtes, ne 
pouvait signifi er q u'une chose : la dévo
lution à ces Tribunaux, comme justi
ciables en matière pénale, des mêmes 
étrangers sur lesquels ils on t déjà juri
diction en matière civile. 

( •) V. J . T .M . Nos. 2183, 2186, 2188. 2189. 2191, 
2192. 2194, 2195, 2198. 2200, 2201 e t 2204 des 4, 11. 
16, 18. 22. 24 et 30 Mars, 1er, 6, 8, 13, 15 et 22 
A Vl'il 1937. 

En dehors de l'accord qui doit être 
consacré à Montreux sur cette question 
encore réservée à l'heure où s' impri
ment ces lignes, l'article VIII de l'annexe 
à l'arti cle 13 du Traité précise qu e les 
«arrangements » envisagés à l'article III 
de la mêm e annexe avec les Pu issance· 
Capitu laires devront également e t no
tamment porter sur: 

" ... 2. ) L'augmenta tion elu personnel des 
Trib unaux et du Parquet Mixtes, qui sera 
rendu e n (;cessaire par l'ex tension projetée 
de leur juridiction; 

"3. ) La procéd ur ·e à su ivre dans les ens 
de grrt cc c t de co mmul ation de pe i11 e par 
r appO l' L a·ux étrangers, comm e auss i en ce 
qui conce rn e l' exl:c ution cl e la pei11 C capi
ta le à l 'égard des é l1a ngers "· 

Or, !a No te remise le 3 Février 193Î 
pa r le Gouvernem ent ~gyptien a ux Puis
sances, eL où l'on ::: 'a Ltenclai l it trouver 
les modalités de déta il de l' orga ni sa tion 
projetée l' li 11111 1i èn : péno /(' . comme s ui
tl' den exéc uti on de ces d ispositi ons elu 
Tra ité, ne s' occ upe presqu e exclusive
ment, a u contraire, qu e de cer ta ines ré
duclion s d<· compétt' nct· en mati.èJ'(' citv i
lr:, eP iles-là mêmes qui vi ennl'nt d'être 
di scutées à i\Iontreux. 

Sur les réforme s en ma ti ère pénale, 
la note en ques tion ne disait pas autre 
chose que ceci (No. 2): 

" La jn ridiction exe rcée en matière pénal e 
pur les Trihunaux Cons ula ires sera transfé
J· l:e intégra lem ent a ux Tribuna ux Mi xtes. 
En Vill e de cc tra usfert, le Gouvern ement 
Egyptien promulguera un Code P énal et un 
Co cl e d'Inst ruction Crimine ll e nouveaux dont 
le texte sera porté ù la connaissan ce des 
Puissances "· 

Il es t cependant un point qu 'il sera 
absolument indispensab le de préciser, 
pour év iter tout confl it ultérieur, et pour 
élimin er définitivement les cas de com
pétence concurrente, qui cons tituent à 
l'heure ac tu elle le prin cip~tl obstacle à 
un e convenable adminis tration de la 
jus lice en m a tière pénale. Si, en effet, la 
suppress ion des Tribunaux Con sula ires 
doit entraîner le transfert aux Tribu
naux Mixtes de leurs pouvoirs juridic
tionnel s ju squ'à présent indépendants à 
l'égard de Lous les étrangers, y compris 
ceux qu i ne relevaient poin t de tribu
naux d'exception, cette centralisation 
aura pour effet naturel de faire égale
ment déférer aux Tribunaux Mixtes les 
coauteurs eL complices égyptiens des 
crimes et délits commis pa r des étran
gers, ainsi que les auteurs principaux 

en cas d 'existence de coauteurs ou de 
complices étra11gers. En d'a utres ter
mes, le principe cle compétence actuel
lement appli cable à l'ins truction e t au 
jugement des infrac tions dont les Tri
bunaux :Mixtes ont déj à à connaître de
vra ê tre généralisé e t r égir l'ensemble 
de la matière pénale : on ne saurait plus 
concevoir en Egypte qu'il puisse y avoir 
deux pours uites dis tin ctes et indépen
dantes pour le même délit ou le m ême 
crime. Tous les participants â. l'infrac
tion devro nt r elever du même pré toire, 
et être ju gés e n mêm e temps. La situa
tion {les 'délinquants égyptiens ne sera 
du res te point différente selon qu 'il y 
a ura eu ou non des parti cipa nts étra n
gers ü leur infraction, pui squ'un Code 
Pénal unique sera appl iqu é par chacune 
ùes de ux branches de la Jus ti ce Natio
nale Egyptienn e. 

La chose va de soi, dira-t-on sans dou
te, puisqu 'il en est déjà a in si dans les 
affaires pénales relevant ac tu ellement 
de la compé tence mixte. Sans doute, 
mai s un e règle aussi es::;e nLi elle n 'en 
doit pas moin s ê tre form ell em ent insé
rée dans le nou vea u H.èglement d'Orga
nisa tion Judiciai re. 

\fous avons vu cepe nda n t la Commis
s ion du H.èglement approuver déjà les 
deux LexLes d u proje t égyptien de H.è
glement d'Organ isa ti on Judi cia ire (art. 
33 e t 3'•) qui dé termin en t la compétence 
des Tri bun aux i\li :d es en matière pé
nal e, c t d'après les i111'ormaLions r eç ues 
jusqu 'à prése nt i l ne paraît po int qu e la 
lac un e ai t é té releYée. 

On regrettera cer tain ement de ne point 
trouv er da ns les lexles un e dispositi on 
do nt l'impor tance c.ommandait q u'ell e 
fi g ur&t ü la base de l'unifica tion jurid ic
lionn elir' r' Il matière pénale. 

A bi en lire d'aill eurs la formule elu 
:'\o. 2 cl e la \foLc d u 3 Févri er, on cons ta te 
que si e ll e n ·ajoute r ien a u Traité, ell e 
tend à y introduire u ne res triction n ou
velle, puisqu e là oü le Traité envisa
geait une réorgani sation e t une réforme 
de procédure, ain si qu 'une augmenta
I ion de pcrso n ne! préalables à la sup
pression effec tive de::; Tribun aux Con
sulaires, la nouvelle Note, a u contraire, 
laisse le moment cl(' la promu lgation des 
nouveaux Codes indi :o pr'n ::;ablrs, ain s i 
qu e lr'ur tPneur, à l'entière d iscré ti on du 
GouvPrn ement l~gyp li e n. 

C'es t bien ain si cl 'aillems que, dès l~ 
début des travaux de la Conférencé, la 
Délégation Egyptienne a posé la ques
tion, sa·ns rencontrer d'opposition. 
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La m êm e ten da nce r es tri c tive du p r o
g ramme initial a pu è l.rc dégagée du 
No. '1 de la No Le, qui , - ta ndi s qu e 
l' a rticl e V III de l'annexe à J' a rti c le 1:3 
du Traité a \· a iL cl iL qu o l" augmcn La Li on 
du p er:oonn cl des Tribunaux ct des Par
qu e Ls l\'lixLCS « Sl' /"11 /"CIId"lll' 111; /"I'SSrti l"l ' » , 
- :oc lit au contra ire com m e s uit: 

« L 'augmcn tu 1 ion du p c n;unn cl qui {JOUI'
rai/ èt"l"e Jl(:•cc::;::;a irc pour· fnir c fa ce à ce ll e 
CXI P II "Îtl ll dt' t"tliiiJll'iC'Jft"(' JH!!i/"1"11 11/1"1' C' II.Y i::;H

g ée "· 
On a mi e ux compr i ~ l a vari ante e n 

cons tatant par la s uite de la même Note 
qu e celle-ci tendait à de te ll es r es tri ct io ns 
de compétence en matièr e civil e (*) (n on 
envi sagées c t même exclu es en Aoû L e l 
Novembre 1936) qu e, loin d 'avoir b esoin 
d'une a ugmentation de perso nn el, les 
Tribunaux Mixtes en seraient réduits, 
comme les avocats l 'ont con staté dans 
le ur Mémoire, «à fe rme r e n g rande 
partie le urs pré toires, fa ute de ju s ti cia
bles ». 

Ces in év itabl es observa ti ons, ducs au 
rapproche m ent des tex tes, souligne nt 
encore la portée de celles qu ' il nou s a 
é té donn é de faire déjà sur l'incompa
tibilité des restrictions de compétence 
envi sagées e n F évrier 193ï avec la pro
rogation pure e L s imple des Tribuna ux 
Mixtes avec« leur juridiction actuelle », 
telle qu 'e ll e a é té prévue dan s le Traité 
e t dan s le commenta ire officiel qu 'en a 
présen té à la Ch ambre le Gouvernem ent 
Egyp tien, à r occas ion de la ratification 
de la Convf' nli on anglo-·{·g-Yp !i f' mw . 

Ma is s ur ce cha pit re, désorm a is, o n 
se trouve e n présen ce de rés ulta ts ac
qui s . Le:- commenta ire:- cl"orclrc th éor i
qu e se ra ie nt donc ta rdifs cl s upe r flu s . 

Sur les futurs Cod e~ ü applique r e n 
matière pén a le par les Tribunaux }di x
tes, nou s somm e ,.; mai r1Lc nunL re nsei
g n és. En a ttendant donc de posséder les 
tex te:-: offic ie ls de"' addit ion s fa ites uu 
Code Pé nal Indigèn e c l de .l a ten e ur elu 
nouveau Code d 'Tn s lru c Lion Crimin e ll e 
des tin é a ux se u ls Tribun a ux :Mix tes po u r 
la pér iode tra n s itoire, il ~uff ira de ~e 
r éfér e r a ux notes déjà publi ées en ces 
co lonn es s ur les prin cipa les car ac tér is
ti qu es de ce lle lég is la ti on (* *). 

On sail d'a ill e urs qu e la préc ipitation 
avec luqu ell c a clù travaill er la Commi ~
~ i o n a dû la co ntra in dre ü r e non ce r au 
tra va il de rév is ion gé nt!ralc, le nte, mé
thodiqu e e L ré fl échi e, qu· a ura it ex igé l' é
laboration d' un e légis la tion mod ern e. On 
d evra don c au dé bu L m ême de l' exercice 
pur les Tribunau x !Vlix tes de la juridi c
tion e n m atière péna le, sc co nte nter - ~L 
défa ut d u fam e ux Code P én al clont le 
proj et a v a iL é té é laboré sm des b as_cs 
e ntièrem ent nouvell es par la Commrs
s ion des Cap itul a tion s - d'un e mi se au 
point rédu ite du Code Péna l actuelle
m ent app liqu é pa r les Tribunaux In d i
gè nes, c L do n t certa in es lac un es a uront 

(*) Même en tenant compte du tra ns fert de com
pétence des Tribunaux Consulaires aux Tribuna ux 
Mixtes sur les questions de statut personnel, et 
qui, dans la Note du 3 F évrier (No. 3) é tait devenu 
obll~atoire et général, au lieu de demeurer /acul
tat-1/, comme cela était expressément prévu à l'ar
ticle VII de l 'annexe à l'article 13 du Traité , e t 
comme cela a été finalement admis à Montreux. 

(* •) V. J.T.M . No, 2202 du 17 Avril 1937. 
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pu ê tre comblées, tand is qu e seront éli
minées certa ines d ispos iti o ns s uran nées 
o u purfois m êm e choq uan Los. 

Lu Com lTli "'sio n m ini s lér il-' li l' au 1·a cc
pe nd a nt, comme no us l'avo ns déjà un
n oncé (*), ù. rcpl'i' lldn• dès m a inte na nt 
sc·,.; travaux e n vue de la rl'l"onlc en v i
sagé1•, c L qui Il l! po u va iL qu 'êl.r1· con s i
dérée comm e in di spcn sa iJ le. 

Sur la rutu rc orga ni sa ti on du l'ar
qud, no u:-: ne possédo n s pas de déta il :-: . 
No u s savo n ,.; s impll-mcnl qu 'en co nfor
mité de !"ac cord intnvl•nu ~L MonLri!UX, 
c L qui a ra il l'ob jd d ' un nouv1·au Lcx le 
prés l'n lé pa r la Déléga tion Egypti e n
n e ( * * ). li·' Procureur Généra l a ux .J uri
d iction s Mixtes sr r a élrang1•r, u in s i CJlW 
l' un d<• s de ux avoca ts gé nér a ux, qu i :-:cra 
s pécia lcnwnt ch a rgé de la m a ti ère pé
n a le. 

Qu a nL ü la po li e!' judi c ia ire, dont la 
co n s tituti on fut 1w ndanL un cer ta in 
temps !"un e des prin <.: ipa lcs préocc upa
t'ion s dos Pui ssa n ce.· intér essées, nou s 
!'avons qu e· l'o n a a isénwnL passé o utre 
à 1\lontrc ux i1 tout e d i!'c uss io n s péc iCLi f' 
iL ceL éga rd. 

R es te la poli ce ord in a in·. do nt la r é
fo rml· deva it con s ti ttll 'r l' un e d e ces ga
ranti es essentie ll es qu e l'on sc proposait 
hie r en core de préscn le r a ux Puissa n ces 
po u r les en co ura ge r ü ren o nce r a ux pri
v il ège•::; ca pitul a ires . 1\' o us co rlll a i"':-:o n s 
le,.; répl'l'c uss ion s qu '<'n lra în1·ra pour 
r· ll e le Tra ité a ng lo-égyp lic n, clonL l' un 1· 
des a nnexes prévo it « le r em placem e nt 
grad uel d-e l' é lément e uropéen pa r de s 
fon c ti onnaires égypt ien s », à un rythm e 
accéléré, pui sque l 'élimination des 
agents européen s, et principalem cn t bri
ta nniques, devr a être complètement réa
li sée à ra ison llun cinquième chaq ue 
ann ée. L 'é limin a tion des offi c ie rs de 
poli ce é tra nger"' :-:l'l'Cl Cil !"a il aelwvé 1• dô!' 
la qu a tr ièm e année, ].JUi squ 'ell e a déjà 
comme ncé avant m êm e J' expiration 
d e la premi ère année. La premi èr e 
charr·o LLc cs L e n effet déjà pa rti e : ell e 
eo mprc nd un gra nd n ombre de fon c
tionn a ires s u].Jéri ours, c t ü ceux qui 
ont é té déHt li cen ciés .sont ve nu s s 'a
joute r ce ux qui, sac l! anL q u ' un terme 
fatal é lail déjà mi s à le ur activité, ont 
pri s les devants par des dém iss ion s q ui 
les onL dirigés vers d 'au tres d es tinées. 

La s ta ti s tiqu e est d 'aill e urs é loq uente: 
e lle révèle qu e p lu s d u Li e rs des co ns
ta bl es é tra ngers ont quitté o u devront 
qu ille r dès .Juin proch a in le se r vice du 
Gou vcrnemcn L Egypti e n: :L H s ur 31\J. 

Ce pendant la créat ion Loulo réce nte 
p a r le Go uvr·r1wmcnt l·~gy pLi e n J ' un e 
éco le s péc ia le de co ns tab les(* ** ) es t ve
nu e fourni r d 'oppor tun s apa is<· nwn Ls <"t 
C: I!UX qu 'avai e nt inqui é té la rap idiLl! 1'1. 
J'importa nce d1•s chan gr mcn l!' de pr r" 
sonnel. ... 

La qu es tion du s ta tut. pe rso nn e l rs t 
d e œ ll .:s q ui do ivent être l' ncorc mi es 
au point pa r k Com ité dn R édac tion de 
l rr Conférc ncn, après l'acceptation par la 
Délégation Eg ypli c nnr ! el u mainti en d u 

( •) V . J .T .M. No. 2204 du 22 Avr il 1937. 
( • •) V . plus lo in la « Gazette d e Mont1·eux ». 
(•**) V. J.T.M. No. 2204 rlu 22 Avril1937. 
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carac tère fac ulta tif d u tra n sfer t de com
pétence a ux Tribunaux Mixtes, pr•ndunt 
la péri ode tran s i Loire. 

Déjà du r es Le, dan s le Traité ung lo
égyp ti en, les difficultés to utes spécia les 
qui pourra ien t s urg ir en ce tte matière 
avai ent amené les Ha utes Parties con 
tracta ntes à la isser ce trans fer t à la di s
cré tion de s Pu issances inté ressées. 

L a No te du 3 F évrie r (s uiJ No. 3) nt le 
projd égy pti f' n ci e co n vention ont en vi
sagé J'é li m in a ti on d1! ces cl iffi <.: ul Lés par· 
l'udo plion du prin cip1· d1\ lu rwrso nn a
lité des lo is, qui aurait <"L ê Lr 1~ appliqué 
par les T ribun a ux 1\lixt<'s . 

Ce LLe m é thode, q ui tend à fourn ir de 
la rges a pai sem ents a u x Pu issances in
téressées, pourrait présenter le grand 
a vantugc de lu s imp li cité a u po int de 
v ue des a rrun gem e nts dipl om a tiqu es à 
interve nir. 

Mui s es t-ell e a ussi s inq.J ic da ns le del
main e de l'appli ca tion pratiqu e? Il es t 
permi s d 'e n doute r, en songeant a u nom
bre e t à la complexité des confl its de 
lo i qu e les Tribuna ux Mixtes sont con s
tamment appelés ü r éso udre, même dans 
le cha m p en core res tre int e t exception
n el qui leur es t ac tu ell em ent ouvert s ur 
les qu es ti on s de s ta tut personnel. De
mander à des Tribuna ux Egypti en s, m ê
m e à compos itio n parLie ll cm cnL inte r
nati ona le, de fa ire co n s ta mme nt a ppli ca
tion des légis la tion s é tran gères les p lu s 
vari ées, c'es t faire un très la rge crédi t 
a ux co nn a issan ces juridiques des m agis
trats q ui les composen t. Ma is ce ux- ei 
ont a mp lf' nJ c nL démontré par !Pur pas :-: é 
qu ' il s é lai 1• nl ù l a ha ut.cur d ' uni' pan·i ll e 
Ul.c hr. 

Il dem e ure, ccpenùunt, un e d iff ic ul té 
parti c uli èrem ent série use, c t qu i ne s ur
g ira it pas s' il n 'é ta it dem andé aux Puis
sa n ces Cap itul a ires d 'accepte r s imulta
ném ent la dévo lut ion des a ffa ires de s ta
tut per son n el a ux Tribuna ux Mix tes c l 
la ~ u ppress i on dr. ces m êm es Tribuna ux 
à l' expiration d 'un [.erm e r elaL i,·cm cn L 
ra pproché. 

A u Lrl' m e n l d i t, il':' Pu i,.;sa n ce:-: do i n~ rll 
agrée r d 'ore :-: l'L déjit à la dévo lu tion ju
ricli c Lionn e lil' dt• C~'"' a ffaires non plus 
::;c ul f' nwnl aux Tribunaux i\IixLc:-: . m a i,.; 
uux Tribuna ux l nd igè n c:-: l' ux-mêm e,.; . 

Or, à l'h e ure ucL ucll e, ces dern ie rs so nl 
1 \ ll COI'I~ san s juridic tion m êm e ù l'égard 
des Egypli1 ~ n s, rm m a tiè re do s ta tut pn
sonne l. 

Jl n e para it m ê m e )JaS être q ues ti on. 
d 'après les intenti on s récemment mani
fes tées par le Gouvernement Egy pti en. 
d e s upprimer il. bre l" d é la i les Juridi c tion :-; 
s péci;-Li cs (Me hkémc hs, Mcgli s ll asbys, 
P a Lriarcu Ls c t R abb in a ts) qu i sc parta
ge nt ac Lu c ll em c nL les a lla ire"' de s tatu t 
per so nn el po ur les Egyp ti ens mu s ul 
man s c L non-mus ulma n s. 

Il c:s t do /l e' assez m a la isé de conce
voir q u <• les Tribunaux Tndi gè nf' s pui:-:
sc n t :-:c Lrouv f' r a ppe lés ù. connaître de,.; 
a ffa in· s de s tatut pf'rsonn el intér essa nt 
Ins étrangr.rs, à. un moment où il s nP 
sc ra ie n t pas .: neon· cl even us e n cclLl' 
m a lièn• des jurid ic tion s d r. droiL co m
mun ~l. l' ég!l rd des Egyptien s. 

On aimera it app rend rA bie ntôt com
m Ant, dan s sa. h <ltn de terminer a u p lus 
tôt ses travaux, la. Confél'l' n cn de Mon
tre ux sortira d e ce tte impasse . 
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GRZETTE DE ~onr~EUX. 
La marche générale 

des travaux de la Conîérenee. 
Achevé l'examen CH vremière lecture tant 

du projet de la Convention qn e du projet 
de Règl em ent d 'Organ isation Judi ciaire, 
voici que lu Commission Générale a repris 
l' examen des ar ticles s ur lesquels ell e avait 
r éservé su d(·cision, tan dis que, clc son côlé, 
la Commission s p<'cia lc sc trouve, sm· ull 

r y thme accé léré , saisie des lextes lw r mo
nisés pa r le Comité de r éclnclion . 

Aya nt, ù sn séance dtt 23 !\\Til, nclopté 
le t exte de l'art. 2 de la Convent ion , compte 
tenu de l 'amenclcrnc n l hri1mtn ique et elu 
contre-amendement égypti en, ù la s uit e de 
la délibération dont nou s r endons compte 
plu s loin, la Commission Gé·n é· r a lc - qui 
devait reprendre séance llier Lundi pour le 
réexamen de l' a rt. 3 rela tif à la détermina
tion de la durée provisoire des Tribunaux 
Mixtes, et de l 'art. 4 relatif au s tatut des 
magis tra ts et fonctionnaires des T ribuna ux 
Mixtes et du Parquet - a a journé ses tra 
vau x à demain Mercredi, M. François de 
Tessan ct ivl. Lagarde s'éLmt r endus à 
Paris pour se con certer à nouveau sur cette 
.impor tante question avec leur Gouverne
ment. 

Si pourta nt, durant l 'absence de :Mon
treux des délé·gu és françai.s, les tr ava ux de 
la Con féren ce aur on t été pratiq·uement sus
pendus, elu moins les Comités de rédaction 
auront-ils mis à profit cet intervall e pour 
se r éunir et poursuivre la mise a n point des 
textes sur lesquels un accord est intervenru 
tant à la Commission Générale qu' à la Corn
mission du ll.èglem ent. 

Malgré le tem ps d'arrêt marqué ù ln Con
féren ce, il y a lieu d' espérer, sur les pré
visions données pa r M. Politis, qne l' accord 
définitif sem signé ve rs le 8 rvla i procha in. 

Les travaux de la Commission Générale. 
Après avoir, clans notre dernier numéro, 

rendu compte des délibérations t enues par 
la Commission Générale à sa réunion elu 21 
A vril sur l'art. 2 de la Convention, dispo
sant que, " sous r éserve des principes du 
droit international, les ét ranger s seront sou
mis à la législation égyptienn e en m atière 
pénale, civile, commerciale, a dministrative, 
fis cale ou a utres », et de l'ameuclement e t 
du contre-amendement r espectivement pro
posés par la Délégation Britannique et la 
Délégation Egyptienne, nous avions enre
gistré la nouvelle, qui nous était parvenue 
au moment d' a ller sous presse, que, à sa 
subséquente r éunion tenue le 23 Avril, la 
Commission avait a dopté, avec des r emer
ciements à l'adresse de l 'Egypte, le texte 
de l' a rt. 2, compte tenu des deux 8.mencle
mentf'l. 

La délibération qui a a bouti ù cet impor
tant accord mérite d' être notée pl,us en 
détail. 

Soulignant que les amendements propo
sés touchaient des points centraux de la 
Conférence, M. Aldovrancli prit acte de la 
déclaration fa ite par S.E. Makram Ebeid 
pacha que l'Egypte, par des traités d' éta
blissement qui pourraient être passés entre 
elle et les autres Puissances, ne suivrait 
pas, après la période transitoire, une politi
que de discrimination wu détriment des 
étrangers. C'était, dit-il, avec confiance que 
la Délégation Italienne se ralliait à une telle 
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proposition ù laquelle elle souha ita it n éan
moins que fu ssen t apportées quelques pré
cision s, nss uré, dit-il, que, s ur de pareilles 
bases, les Ita liens cl 'Egypte pourraient, 
comme par le passé, bén éfi cier d'une large 
hospitalité ct pour suivr e leu r ac ti vité en 
pleine séc urité. 

S.E. Makram Ebeid pacha remercia la 
Dé! éga l ion Italienne de son accepta tion cle 
l 'amendement égyptien , l'ass urant que le 
nouveau r égime ne ferait qu·augmenter la 
confwn ce qu e s' in spiraient réciproq uem ent 
les peupl es italien et é·gyp ti cn, clans l'int é
rl: l des deux pu ys. 

M. F orthmnme remercia ù son tour S.E. 
Makram Ebcicl paella d' uvoir, en déclarant 
qu'aucune discrimina tion ne serait fait e en
tre EgyptieJis ct étrangers durant la pério
de transitoire et qu'ensuite rien ne serait 
fait q ne clans le cadre elu droit internationa l 
d iss iper l'inquiétude clos colonies é trangère~ 
en Egypte. Un e pareille déclaration, souli
gna -t-il, concernant particLtli.èrem ent les 
questions fiscales, éta it des plus rassuran
tes, et c'est pourquoi la Délégation Belge 
acceptmt cle son côté l' amendement égyp
tien. Il éta it cependan t, dit-il, un point sur 
lequel la Délégation Belge nourrissai t en
cor e qu elcrue préoccupation: il souha ita, en 
effe t, que le mot " étrangers " sur lequel 
port ait, dans l'amendement égypti en, pour 
ce qui a v ait trait à la période transitoire, la 
non discrimina tion à fa ire avec les natio
naux, fù t rendu plus explicit e pa r l'a dj on c
tion de cette précision proposée pa r le texte 
lJrita nniqu e : " ·y comp1"is les sociétés é LJ-·an
gères, a ins i que les socié tés cons titu ées con
formément wux lois égyptiennes da ns les
qu ell es les étrangers ont des intérêts subs
tantiels "· 

Me Roussas, après avoir accepü: a u nom 
de la Délégation Hellénique l'amendement 
br itan nique ct le contre-amendement égyp
tien, dont il préconisa le renvoi au Comité de 
r édaction pour qu'il leur fût donn é une for
me définitive, elit combien les Grecs cl'Egyp
te, qui con sidéraient ce pays cmnmc leur 
seconde patrie, se félicita ient de l 'ass urance 
q ui leur éta it d onn ée que leur collaboration 
n vec les Egyptiens dan s tous les domaines 
de l'a ctivité huma ine sc pours ui vra it sans 
discrimination pendant la pé t·iodc transitoi
re et par la suite. 

M. cle Tessan décla ra que la r éponse t•gyp
tiennc ù la proposition bri tannique, à la
quelle la Délégation F ran çaise s'était ral
li ée, avait pl einemen t rassuré cett e clcrnii:
r e. Il n' en a.ppuya pas m oins le vœu de ln 
Délégation Belge, tendant à l'a ddition à l 'a
m en dement égyptien d ' une clause portant 
assimila tion aux étr angers des sociétés 
égy ptiennes à intérêts étranger s . 

M. \Vallace se déclara h eureux de cons
ta ter que le point de vue brita nnique éta it 
partagé par plusieurs autres Délégations. 
Aussi bien, exprima-t-il le souhait que la 
Délégation Egyptienne accueilllt favorable
ment la proposition qu 'il avait fa ite d'ins
crire da ns les documents de la Conférence 
ses déclarations d'intention. Il formula éga
lem ent le vœu que la Délégation Egyptien
ne se déclarât disposée à n 'établir a ucune 
discrimination à l' égard des sociétés étran
gères formées sous le régime de la loi égyp
tienne clans lesquelles les étrangers sont 
substantiellement intér essés: " Nous tenons 
cela, dit-il, pour un point important, et je 
serais fort reconna issant à la Délégation 
Egyptienne si elle pouva it nous faire une 
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communication quant au fa it qu' elle est dis
posée sur cette qlllestion à accepter notre 
s uggestion de fa ire une insertion clans l' ac
te fina l "· Et de souligner que ce tte décla
r a tion " serait une déclaration de politique 
et non une oiJlig[ltion léga le " 

S.E. l\ Ia l<ram Ebeid pacha con lîrrna les 
inten ti ons elu Gouvernement Egyptien de 
s tgncr des traités d' étalJ li sscrnent et de com
mer ce ou des tra ités d' amitié a\·ec les Puis
sances étrangères s u r· la. base de l' égalité 
et cle lu r éciprocité. Pour cc qui é ta it des 
soc ié ll'•s auxqucl.lcs se référait l'amende
m ent britanniqu e, il fit obse rver que, s'agis
sant de socié tés égyp tienn es , il ne pouvait 
se conce,-oir qu e le Gouvernement Egyptien 
pùt envisager une discrimina tion à leur dé
triment. C'est pourquoi, d[t-il, la Déléga
tion Egyptienne accep ta it l'addition propo
sée dans le texte de la Convent ion. Enfin, 
dit-il , pour· témoigner de son désir de con
ciliation, la Délégation Egyptienne acceptait 
que fùt m en tionnée, clans l'acte fin al de la 
Con ft' renee, la déclaration demandée par la 
Déléga tion Britannique, qu e l'Egypte, tout 
en s'obligeant légalement durant la période 
transitoire à ne fa ire aucune discrimina tion 
en tre Egyptiens et ét rangers , n'avait pas 
l' intention i.t l'ex pirat ion de ce tte période 
d' en établ rune a:u dé triment des ét.rangers 
et qu' elle se trouvait di sposée à cet effet à 
conclure des traités cl'étnlJlissement, de com
merce e t cl' a mitié avec les différ entes Puis
sances. 

Reste maintenant ù fi xer la plus délicate 
qu estion: celle de la durée de la période 
tra nsi loire. 

*** 
Signalons que le 23 Avril la Déléga tion 

Egyptienne a présenté une proposition à in
sérer da ns la Convention, a insi conçue : 

" L es f onc lionna:ires consv laires, cie car
rière ou hono7'{tires, ne seront pas justicia
bles des !lutor"ités et Tribunaux Eguptiens 
à 1'a ison des actes officiels accomplis par 
enx clans les limites cie leurs attributions. 
Jusqu.' à la conc lu sion d 'une convention con
sulah·e et, en tout cas, duntnt un délai cie 
t ·rois années à partir de la date cie la signa
turc de la présente Con vention, l es {oncUon
na.iTcs consv.lœiTes con tinu eront à jouir des 
priv iü;ges qui leur sont. actucllcmeilt concé
dés en matièr e d'impôts, cie ta xes et cie con
tril,utions publiques "· 

Les travaux de la Commission spéciale 
des Tribunaux Mixtes. 

A la r éunion tenue le 23 Avril par la Com
mission spéciale, prés idée par M. Hansson, 
la Délégation Egyptienne a clC·posé sur le 
lmreau de. la Conférence divers amende
ments a u proj et de Hèglcn1ent d'O rganisa
tion Judiciaire. 

Ces textes tendent pour la plupart à con
crétise t' les accords complémenta ires r éa li
sés a u cours des discussions. 

C'est sans cloute a u Comité de ll.éclaction 
q,u'il appar tiendra de les examiner, en les 
complé tant. 

D'autres, comme on le verra , ont pour 
obj et cle combler certaines la cunes du pro
jet initi a l de Règlem ent. 

*** 
L 'art. 2 du proj et originaire était a insi 

libe llé : 
" La Cow· d'Appel sera composée de 

17 Conse i/.le·rs dont 11 étrangers et l es 
Tribunaux du Caire, d'Alexandrie et de 
Mansov:rah de ... juges dont ... étmn
gers. 



A.u {'ur et à mesure des vacances qui 
se produiront parmi les juges étrangers, 
pm· VO'ie de mise à la 1·etrai te, .décès, dé
miss·ion o·u aut1·e, ces dernie1·s seront 
r empla.cés pa1· des juges égypt'iens " · 

La Délégation Egyptienne proposa un 
amendement tendant à l'adjonction à cet 
article de la disposition suivante: 

" . . . sans que le nombre des juges 
étrange1·s p·uisse jamais t:!tre inférieur 
au tiers du nomln·e total des juges de 
premièr e instance "· 

Il y a lieu de noter cependant que l' en
semble du texte ne pourra être arrêté avant 
qu'il n'ait été définitivement décidé par la 
Commission Générale sur le principe du 
partage de la période transitoire total e en 
deux ou trois périodes. On se souvient ù 
cet égard de la suggestiou de la Délégation 
Française, dont la discu::;sion a été r éser
vée, mais ne saurait évidemment plu s lar
der à è tre t·ep t·ise. 

*** 
L'al'!. 3 es t a insi libell é : 

" IL ne sera jail aucune distinction 
basée sur la nat·iona./.ité du magistrat 
tant pour la composi li.on des Chambres 
que pour la désignation aux différents 
postes de l'organisi:Ltion judiciaire, y 
compris la Présidence de la Cour, clcs 
TTibunavx et des Chambres . 

Dans le cas où le Président de la Cot~r 
ott d'Hn Tribunal serai t un magistrat 
étrang er, le Vice-Président sera de na
tionalité égyptienne ct réciproquement ». 

La Délt'·gation Egypti enn e proposa à ce t 
article l'adjon cti on de l'alilléa suivant: 

" nans chaque Tribunal , i.l ne pourra 
y a v.o'ir plus de deux liers des PTési
dents etes Chambres désignés parmi les 
juges étrangers et les juges égyptiens ». 

Obsen·ons égalem ent ici que la première 
partie de cet ar ticle 3 de vra ètrc r emaniée 
par le Comité de Hédaction, en J'état de l'ac
cord intervenu s•ur la nationalité drungère 
du Premier Président de la Cour. 

La Délégul.ioll Egyptienn e proposa égale
ment l 'adjonctioll ù l' a rti cle ::1 de deux arti
cles additionnels , r espcc tivemellt a in si COJ t
çus: 

" :\rf. :l IJis . - En nwlihc civilf' , 
co11mw r ciale et dr: statut peTso nncl, les 
T ri bunau.x .Somnwires seront compé
tents pour connaître de toute action 
dont la valeur n'excè-de pas la somme 
fi.xée par le Code de Procédure Civile, 
des actions accessoires, quelle que soi t 
la valeur des biens litigieu:r; et de toute 
autr·e contestation qui lew · serait défé
r·ée d'un commun acco1'd des par·ties. 

L es Tritrunaux de la R éforme seront 
compétents pour connaUre des contes
tations urgentes, sur· l'exécuti.on des l'i
tres exécu.toi1·es ou jugements ou suT les 
mesures urgentes à prendTe sans préju
eti.ce du [onet. 

Les 1'T'ibunaux de première in~·tance 
connaÎtron t des appels contre les juge
ments des TTitJIJ.naux SomrnaiTes et les 
m·rlonnun('('S de d :.fén! "· 

" Art. :1 ter. - l~n matir~Te pr!na.ll' , les 
T1'il1unau:J; de simple pol'ice juger·ont les 
{œits '/ualifir!s contraven tions 7mr la 
/ni et les délits comportant une peinr: 
ne dépassant pas le ma~cimum fixé par 
le Co.de d'Instruction Criminelle. L es 
Tribunau~.c Correct-ionne ls jugeront les 
faits qualifiés délits p.ar la loi , autres 
que ceux visés paT l'al'inéa précédent et 
les ar1pr:. ls contre jugements rendus par 
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les Tribunaux de simple pol'ice. Les 
Cours d' 1lssises jugeront les faits quali
fiés crimes par la loi )), 

Signalons particulièrement, à l' a rt. 3 bis, 
l'importante réforme qui consisterait à en
lever à la Cour les appels de r é féré. 

••• 
L 'art. 5 du projet originaire était ainsi 

conçu: 

"Les magist·rats seront nommés pa1· 
clécTct. 

lis seront ·inamov ibles mais 'ils seront 
mis à la Tet1·aite dlès qu' ils auront atteint 
l'âge de soix ante-cinq ans s'Us sont ju
ges ete première instance, et de soixante
elix ans s'ils sont Conseillers à la Cour 
et '1 l ppel. 

L e passage cl'vn juge cl 'un T1"ibtmal à 
un autre ainsi que son av ancem ent n'au
r·ont Ueu que s111' le vo te de l'Assemblée 
Génh·ale cle la Cour)). 

La Délégation Egyptienne proposa de rem
placer ce t 1.t rli<'l e par lu di sposition s uivante : 

" Les magistrats s.ont nommés et p1'0-
mus par décr et. L e cha i:r des magistrats 
appa.r'/.iendm au Gouvernement Egyp
lic' n , mais, pour èt.rc rassu1·é lui-même 
sur les garanties que présenteront les 
pe1·sonnes qu ''il choisira, 'il s'adressera 
olficieuscmen / au Ministrr: de la .Justice 
rl l' étranger et n'engagera que des pe1'
sonnes munies ete l'acquiescem ent et de 
l'aut01·isat.ion du GouveTnement . L'a
v ancement des juges aura l'ieu sur l'avis 
l'un{orme de l'Assemblée Générale de 
/.a Cow·. Le passage d'un juge d'un Tri
bunal il -un autre n 'aura lieu que sur ct·é
cision tle l'Assemb lée Gr!nérale de la 
Cour )), 

• * * 

L'art'. 'ICi r.ltt projet ori gi na ire 11 lail ain>Oi 
conç u: 

" Le Procu r eu r Gr;néntl SI'I' IL assis t1! 
d ' un , \ pocal GénéTal qui le l' !! Hl placera 
en cas c(a/..Jsence ou d' empéchenwnt. ll 
aw·a, en mtlre, sovs sa direction, -un 
nom/..Jre sHftisant de :iubsl'il v ts. Les ma
gistrats llu Parquet seront nu111mès par 
déc1·e1 . Ils seront amovibles ct relève
l'Ont f':t.:cltlSit•em ent de lew·s ch els h:ië-
1·ar·c liiqucs ct du Ministre de la Jusl'i
ce >l. 

La D(;Jégation Egyp ti enne proposa de r em 
placer cet a rticl e par la di spos ition " uivant e : 

" J,c Prucu1<'ll 'l' Général sera assisté 
ete deux A v.uca ts Généraux. L e premier 
. 1 voca t l ;!; n1h<il sera de nal'ional'ité r;yyp
tienne, /.' 11 '11 t·rc A v oc a.t G1Jnéral se·ra de 
na.t'ionali i1J r!trangè1·e. 

En cas d 'a bsen ce ou rl' empi!chentent 
du Procurctt·r Général, le premier A vocal 
(;éné1·at le ·r cmplaceTa., sauf en matière 
p<hwle, r1u·i se1·a de la compé tenre d e 
l'A v u('at C1!nh·al dnmge1·. 

Le P·l·m·un·ur nr!nèral a11nt en out·re 
sous sa 1lircc lion tics Su/Jstituts en norn
IJTe su{f'isant. 

Les magistrats du Parquet seront 
1wmmr;s pm· Llr;cn •t. Ils sc·ront am.o
,·i/..Jles l'l rl'lr; v<"r.ont r• x r:l11sinrmwn t dr: 
/eu1·s l'iwls hiérll'rcli'irJII I'.\' ct lin Min'istre 
clc ln .! us lice l>, ... 

En fi n, tllt dcrtti f' J' u ttt e lldentf'Jtl fut cl épos(~ 
su.t· Je illlt ·cnu de ln Conft•renec, tendant 1\ 
J'adj01 1!'1 im t d' ttn a rt icle 18 b is, ainsi con ç·n: 

" L e P1·oc·urcur Général aura l i) (lroit 
rl'inteToenir clans to'll te affa·irf' ci vile, 
1.lans laquelle il 11 a etes mine?t.rs 1111 (les 
incapables en cavse, ainsi qu'en toute 
matiè1'e de statut personnel ou de na
tional'ité. Il lui app[l1·tiendra notamment 
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d'ordonner et de faire exécuter les me
sures qu' il jugera opportunes pour sau
vegarder les intért:!ts des mineurs ou des 
incapables "· 

Bien entendu, nous ne publions encore les 
textes ci-dessus que sous toutes réserves 
d'exactit!Ude des transmissions télégraphi
ques. 

*** 
A ce lle même séance du 23 Avril, M. An

tonio Fabra Hivas, représentant à la Con
férence Je Gouvernement Espagnol de Va
lence, a déposé un amendement à l'mt. 45 
du projet d'Organisation Judiciaire, lequel 
porte abrogation de toutes l e~ dispositions 
contraires ù la pré,;ente loi . Aux termes 
de cet a mend ement , jusqu 'mt 1::> Octobre 
1\:l37 ou jusqu'ù Ju dal e ù lal}uell e comrnen
cera la période trunsitoirc, les personnes 
figurant s ur le::; r egis tres consula ires des 
pays capitmluires en qua lité de protégés se
ront considérées coJntnc é trangers re::;~or
EJsant elu pa ys qui les protège. L'amencle
melll précise qu ' une déclaration des inté
t·cs::;és, avalisée par Je ut·s Consulat s respec
tif~, s uffira a u Gou vem crneltl Egyptien 
pout' les con sidérer comm e étrangers a in si 
que leurs femmes et enfan ts mineurs. Il est. 
proposé enfin dan s cet a mendel!H.ml que 
tous les protégés qui n 'u u1·ont pas acq uis la 
condition de citoyen de l'Etat capitulaire en 
date du 15 Octobre ou ù la dale à laquelle 
cornmcHcera ln p(,riode lmnsiloire, perdront 
tous le·urs droits à la protection c t res te
ront entièrem en t soumis a ux lois et a uto
rités égyptiennes. 

Cet amendement , en tant qu'il affecte les 
"protégés » , semblerait devoir se rattacher 
plutôt à l'article :!1 du proj e t de Règlement 
d'Organisation Judiciaire, relatif à la défi
nition elu mot "étranger», a u point de vue 
cie la compétence des Tribuna,ux Mixt e". 
C'est donc \Taisemblabh'mcnt ;\ l'occas ion 
de la di sc ussion, jusqu 'ù présen t n··serYée. 
de ce lle très impor· tan 1 c qu e::; lion qu e les 
Dé légations auront h délil.Jércr s ur lu s ug
gestion espagnole. 

Pm· contre, il est un e parti e de l 'ü tlt l!lld(·
mcnt qui présente un canH:Li·n· ::;p<''eiul l'l 
nettement politique : c'est. ec ll e qui tend ù 
contra indre les étrangers, au point de vu e 
de la preuve de leur nation a lité, à fa ire 
une nouvelle déc laration dcvalll leurs a ut o
rités consulaires avant Je 15 Octobre Hl37. 
en attachant à l'omissio:-~ de ce tte déclara
tion une conséq uen ce a us::;i grave que cell e 
de lu perte de la na tionalité vi<:-ù-vis de Jn 
loi (,gyp tienne, a in::;i que du JJénéJice de la 
Juridi ction Mixte. 

Le Gouvernement de Val ence pours uit net
lcmen t par là Je but de frapper tous Je" 
espagnol s relevant. du Gouvernement ci L~ 

l1t1rgos, c t. qui ne pottnaient J'CCOJt ll nit re 
les Con s ul a ts du Gouverncnli!Jtl dt~ Vnlf'Jl(~ t' . 

ll se mbl e v ra imen t diffi cil e qttf' In c,mf~··
rencc des Capi tula tions pui sse fn ire a in ,.;i 
lt~ jeu d'autorités qui Jt'ont pas été t·ccon
nue::; pa r tous les pays rept·(:se ll V·s ù Mon 
t reux, e t prendre a insi indircdemcnt pa rti 
dans un différend poli tique aelu e ll ern en L en
ro re soumis à lu décision cf e,.; a rm cs. L'Alle
magne n'étant pas représen tée ù Montrcu x. 
on imagine en tous cas rtiffi r.il cment lll tL~ 
adhésion de la Délégation lta l icnne à 11 111~ 
prupos ilitnt a uss i grave 4UC t.:el le du Dôl(•
gué t·Ppréscntant le Gouvernement de Va
lence. Ce n'est pas, en tous cas, du hon 
plaisir de ce dernier, mais des r ègles mêmes 
du droit international que dépend la qualité 
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d'étranger des Espugnols, et c'est évidem
ment aux Trilmna ux seuls qu'il pourrait ap
partenir un jour, en cas de contestation, de 
se prononcer, clans Je ca s où le m a lheureux 
conflit qui divise act uellement l'Espagne 
n'aurait pa s pris fin , C't où la situa tion des 
vainqueurs comme des vaincus n'aurait pus 
é té définitivement et convena blement r égl ée. 

On ne saurait demander actuellement ù 
l 'Egypte de transformer les conventions r e
latives à la suppression des Capitulations 
en moyen de r ep1·ésu illes contre telle o: 1 
telle catégorie de citoyens d 'un Etat capi
tulaire. 

•• * 

La séance lenu c pur lu Commission du 
ltèglem ent Samedi matin a ét(, principale
ment consacrée à l' examen des textes qui 
avaient été précédemment renvoyés ù. un 
Sous~Comité. 

Toutefoi s, la Commi ssion n 'u pas encore 
repris l' exarncll de l'tu·t. 21, rcla.tif ù la defi
nition du m ot " étranger "' et qui a encore 
été réservé jusqu'à ce que la Commiss ion 
Générale ait pu dél ibér er sur la qu est ion. 

*** 

En cc qu i concern e Je r égime péniten
taire, la Commission a adopté à l ' unani mité 
1 'am endem ent suivant proposé par la Délé
gation Américaine : 

" L e Procurew· Général aura la sur
veillance des prisons ou établissem ents 
pénitenti aires où les étrangers sont dé
tenus. Il aura à tout moment libre accès 
dians ces lieux de détention a-insi que 
tout autre Ueu où l' étmnger sem déte
nu. 

''Il signalera au Ministre de la J·ustice 
les irrégularités qu' i l constatera et lui 
fera toutes autres communications que 
comportem la surve illance d.ont il est 
chargé. 

" Con[onnément à la pratique inter
nationale génémlement acceptée, tout 
étranger en détention préventive aum le 
droit ,d'aviser par l 'intennédiaire du 
Parquet son Consul et son avocat. 

" Ceu:r -c·i pourmnt lui r endTe visite 
dans la prison selon les modalités ap
prov vées par le Parquet "· 

*** 

Enfin, le tex te proposé par le Sous-Comi
té pour l'art. 44, qui avait .été également ré
servé, parait avoir é té cléfinih\·em ent arrèté. 

Il s'agit duns cet ar ti cle 44, comm e nous 
l 'avons déjà signalé, de l'importante ques
tion elu mode de promulgation du Règle
ment Général J,udiciaire, ain s i que des ques
tions connexes se référant a ux diver s orga
nes de la Jus tice Mix te. 

N ons n e possédons pas encore le texte 
définitif r efondu par le Sous-Comité cl; 
agréé par la Commission. 

En marge des travaux de la Conférence. 
Un problème d'ordre politiqu e v ient ino

pinément de se poser à l 'occasio1: de la 
vérification des pouvoirs des Délégttés. Qu'il 
a it d é reta rdé jusqu' ù pr ésent, alors qu e 
logiquement cette form alité aurait dû être 
liquidée tout au début des délibérations, 
cela est dû sans doute a u désir tacit e do 
tous les Eta ts r eprésentés à Montreux d'a
boutir préalablement, clan s l'harmonie gé
nérale, à des solutions complètes sur toutes 
les questions posées. Mais , ce r ésulta t réa 
lisé, la signa ture des instJ~uments diploma
tiques ne pourra évidemment avoir lieu 
avant que la Commission de vét·ifica tion 
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des pouvoirs des Délégués n'ait complète
m ent achevé sa tâche. 

Le probleme qui sc pose pour elle , en 
l'état de pouvoirs clOJJtJ és a ux Délégué·s ita
liens pur S.M. le Hoi d ' Ita lie et Empereur 
d'Etlliopic, es t sans doute de ceux qui au
n.ticn t pu c t dù èlt·e év it és depuis longt emps, 
si le se11s prat irJ.ue de tous les Gouvcrne
mcn's int éressès tt 'é luit pas pa rfo! s é touffé 
par des con sickra tions de politiqu e pure. 

11 serait ex ll .. ém ement regrettable qu'une 
Conférence interna tionale qui u commencé 
et qui s'es t pours ui vie so us Je signe de la 
plus pa.rfa ile li ann onic, ne pui sse s 'aciJCve r 
sans que les Etals capitulaires, aynn t r églé 
uu mieux le urs r apports a vec l'Egypte, s 'a 
visent de donner à ce ll e dernière le spec ta 
cle cl'inoppurbuns confli.ts diplomatiques. 

Dans le droit international comme dans Je 
droit priv('. c'est le fait qui doit do.miner 
les solutio11S juridiques : or, s'il es t vrai que 
l'Ethiopie n'a pas cotnme l'Itali e à r enoncer 
il. des traités capitulaires dont elle ne béné
ficie pns, il n· e n dem eure pas moins qu'il 
n 'existe a uj ourd'hui qu'un se ul so uverain 
pour ces deux puys ct qu'il es t évidemment 
imposs ible aux Délégués do S.i'vJ. le Roi 
d'.lt a li c de ne point tenir en mùmc temps 
leurs po uvoirs de S. :\J. l 'Empereur d'Etllio
pie. 

*** 
La Délégation J."rançaise a remis à la 

Délégation Egypt.ienne un a ide-mémoire pré
cisant les vues du Gouvernement Français 
s ur un certa in nombre de points particuliers 
qui ne seront pas traités clans la Conférence 
et pourront faire l 'objet d' un traité d' éta 
blissement s ur la hase d 'une complète réci
procité entre la Fran ce ct l' Egypte. Il y est 
question notamment de la liberté du com
merce, de la navigation, des visas des pa s
seports. 

On sait , d'autre par t, que les délégués 
des douze Puissances Capitulaires et de 
l'Egypt e sont à la veill e de mettre s ur pied 
des conventions général es concernant tous 
les étr angers. Ampl ement suffisantes pour 
les pays qui n 'ont pas cl ' intérùts particu
li er s en Egypte, ell es constituera ient cepen
dant pour la Fra nce un cadre souvent in
suffisant. C'est pourquoi certaines questions 
telles que cell es du statut des établi sse
m ents scolai res et h ospita liers ont nécessa i
rclrtC itl fait de lu pori elu GouY ern ement 
Français ro!Jjet d'un eXDiî ten plus appro
fon di. .Les r eprésc!Jtants de la Frunce sc 
sont, en effet. so uciés d'nssur-er à ces éta
lJlissements la continu ation de l 'activité 
intell ectuell e e t ltumanita irc qui s'est jus
qu' ici avérée si pH~cic use po11r le dévelop
pen1ent· des r ela tions tradi lit>lmellcs entre 
les deux pays. Il r c\"inl donc :tin si logique
ment i.1 lu France d' ètre le pre,: t'ti er des pays 
capitulaires ù oH1·ir ù l'Eg~[ · lc la conclu
sion d'un trait é cl "éta lJli ssc nw• d su1· lu lJase 
de lu r éciprocité. 

*** 

Sig11 a lons enfin que les 1tégoc ia lim1 s de 
iVIontreux sont s uivies avec un grand inté
r ùt par le Go uvernement Chinois, qui a 
envoyé ù la Confé.1 ·cncc, en q ua li lé d'obser
vuteul', un diplomate averti ct un jur is te 
éminent. l\f. Uuang. On sait que la Chin e 
est soumi se ù u11 rr·gimc cl' extcrritorialik 
analogue il celui qui va prendre fin pour 
l'Eg~' pt c . A ce t égard ef soulignant l'in
térêt que porta it son pays a ux traHvux de 
la Conférence, 1\·I. Ouang a fo.it nu r cprésen-
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tant de l 'ageiJce Hm·as la déclaration sui
vante: 

cc Dans l 'abolition d"un rég i111 e tel qve ce
l-ui iles Capitulations, ce qui compte, c'es t 
l' espr- it des n égociations beaucovp plus que 
les tex tes, cm· tm !"raite' , aussi minut-ieux 
qu'il so it , ne 11e"t1t couvrir tous les cas pa-rti
culiers . l-es clcux fa cteurs essentiels sont la 
confiance ct la. conscience. Il faut faire con
fiance à 1.' Eguptc qui doit avoir conscience 
de ses d evoirs ct de ses r esponsab ilités . 

cc La. situa tion de cc pays est assez diffé
r ente de celle de mon paus .où /.es étrangers 
ne peuvent s'étauliT que dans certaines villes 
détcrmin('es par des tra"il és . Cependant, le 
statut âi' S étnwgr:rs offre une analogie avec 
l ' anc ien statvt des étrangers en Egypte. 

, L ' auol.it"ion des Capitu lations contT"ibve ra 
donc à cTéer une atmosphère favor·able aux 
r evendicat·ion s chinoises dans cP sens. Les 
a.sp rc ts techniqtt PS des deux pTobl1~mes sont 
dif{c!rents, mais les pri.nc ipes sont sembla
ules et la Conf('rcnCI' de 1\llontTeu.r. allra pour 
nous la v alet1r d'un rwëcédent. "· 

Les l?rocès Importants. 

Affaire·S Jugées. 

L'escalier du banquier . 
(Aff. Hoirs de Joseph bey M osseri 

c. Edmond So ussa) . 

La 2me Chambre de la Cour a, par ar
rêt du 18 lVIar ::: 193Î, tranché le diffé
rend dont nou s nous sommes fait l'é
cho h, qui mit aux prises les Hoirs de 
feu Jose ph bey lVI osse ri et l\1. Edmond 
Soussa. 

Rappelons brièvement les fa its de la 
cause. 

Edmond So ussa s'é tait engagé, par 
contra t du t.1 Juillet 192/. à fournir à Jo
seph Mosseri bey une porte en fer for
gé, une rampe d' escalier ainsi qu'un 
lanterneau des tinés à la vi ll a que ce 
dernier s'é tait fait con s truire . Par un se
cond contrat passé le 12 Octobre 1927, 
il se chargeait également de la fourni
ture d'un panneau de vitra il. 

Avant livré ces din rses fournitures, 
i! s·ën é tait vu refu ser le solde du prix 
convenu , lequ el, selon lui . se sr rait éle
vé à L.E. 482 . 

Il se pourvut en référé . 
Par ordonnance du :L9 Juille t 1929, 

l'expert Carlo Buzz ino fut commis aux 
fin s de con!"later et déc rire l' état de la 
rampe de l' escalier e ~ de dire s i non 
montage et son exécuti on é tair nt con
form,>,s 11ux de ssins et contra ts que les 
parties avail'nt arrê lés entre ell es ou, 
en tout cas . a ux règles de l'art. L'ex
perl, en son rapport. conclut qu e les 
travaux exéc.utés cones poncla icnt , sauf 
sur quelques points, aux dess ins, ct 
que J' exéc uti on répondait. a ux règles de 
r art . 

A la s uiLL' de ce rapport. Jost:ph i\los
sc ri bey é ta nt décédé. Fdmond Soussa 
ac tionna ses héri tirr;:; devan t. la ire 
Chambre elu Tribunal Civil elu Caire rn 
pai em ent el u solde' d u prix s 'é levant, sr
lon ILJi . ù L.E. 182. ains i qu'au paie
m ent de L. E. 160 ;:t tit re· de domm ages 
elu ch r f de différen ces de changr . 

Reconvc'ntionncl lcmen t. il's Hoirs de 
feu Joseph Mossrri bey dc m andèrr n t la 

(*) V. J .T.lvi . No. 2182 du 2 7\lars 1937. 
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résiliation du contrat relatif à la four-
nitu re du panneau de vitrail. . 

Par jugement d u Hl J\!Iars 1ü32, le .Tn
bunal d'ébouta it les Hoirs Mossen de 
leur demande reconventionn ell e relative 
au panneau de vitrail, pour le motif que 
ce panneau ayan t 6té f~un:i: ins tallé ~t 
payé en 1ü2ü, cc n'avait ete que tr?1s 
années plus tard, en 1ü32, au cours cl u
n e ins tan ce in trocluiLe par Edmond 
Soussa, qu e, rcconven tionn cll em ent, les 
Hoirs :r-.rosscri s'étaient av isés de clc
m ancle r la ré si lia tion elu contrat relatif 
à sa fourniture alors que l'action en
gagée ne vi sa it ' cru e le contra t rcla lif à 
la fourniture de la rampe. 

A ce t égard, ce jugement ordonna un~ 
experti se, chargean t M. :r-.Iario yanm 
d'apprécier si les défauts cons tates par 
l'expert Buzzino Rinsi qu e par un e ex
pertise extrajudiciaire étaient cl.c . n.a l~Jre 
à justi fi er une demande en rcsiii a twn 
du contrat aux torts e t griefs d'Edmond 
Soussa ou bi en, clans le cas contraire, à 
diminu'er la va leur de la rampe et jus ti
fi er de ce fait un abattem ent du prix 
convenu. 

L'expert Vanni constata dans son rap
port le m anqu e de rigidité de la rampe 
et la sub s titution, dans l'ornementatiOn, 
de la tôle de laiton au bronze, cc qui , 
selon lui , ciiminU'ait à la fois !·a val eur 
arlisiLique e t ma rch ande de la rampe. Il 
ajoutait que ces défauts étaient du s, le 
premier, à une erreur dan s la concep_
tion même de l'ouvrage et, le second, a 
l'imprécision des termes du contrat. 
Quand il s'agit de travaux de ce genre, 
précisait-il, l' entrepren eur n 'es t pas un 
simple exécute ur des ordres de l'archi
tecte: il es t expert en la m a tière e t as
sume toujours la responsabilité de la 
bonne réussite de l'ouvrage. Edmond 
Soussa, selon lui , aurait dû s'apercevoir 
en temps util e des défauts de concep
tion de la rampe en ce qui concernait 
sa rig idité e t, suivant l'u sage, en infor
m er l'a rchitec te pour que fu ssent ap
portés les rem èdes nécessaires. 

En base de ce rapport et se ralli ant à 
l'avi s de l' exper t Vanni, le Tribunal, tout 
en re tenant la responsabilité d'Edmond 
Soussa, avait déduit du prix de la ram
pe la somme de L .E. 182, coût des ré
parations nécessaires pour assurer la 
stabilité de la rampe e t différen ces dans 
le prix des orn em entati on s. 

Edmond Sou ssa avait interj e té appel 
principal de ce jugem ent. Concluant à 
son infirma tion, il avait dem andé la 
condamnation des Hoirs Mosseri au 
paiemen t de l'intégralité du solde du 
prix san s au cune déduction, r enonçant 
cependant à la dem ande qu 'il avait for
mulée du chef de la différence du 
change. 

De ce jugem ent, les Hoirs Mosseri 
avaient, de leur côté, interje té appel in
cident. En voie principale, il s réc la
mai ent la rés ili a ti on partiell e des con
trats de fourniture e t la restitution de 
L .E. 46 au 'il s auraient payées sur le prix 
des obje ts fourni s qu 'il s invitaien L Ed
mond Soussa à reprendre. En voie sub
sidiaire, ils demandaient d 'ê tre indem
nisés sur la base de L.E. 132 du coût 
des réparations nécessaires à la conso
lida tion de la rampe, ct réclamaient L.E. 
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100 du chef de la moins-value des rosa
ces et feuillages de la rampe qui avaient 
é té fourni s en la iLon c L n on en bronze; 
ils s'en remettaient enfin à la Cour du 
soin d 'é valuer ex w quo c l. IJOno la 
moins-value de la rampe litig ieuse con
sidérée sous l'angle ar ti s ti q ue. 

La Cour releva en p r em ier li eu qu e 
c'était à tort qu 'Edmond So ussa avait 
soutenu que toule la rcsponsabilit!é in
combait à l 'architecte Aghi on, qui au
rait é té, d 'après lui, l' cwtcur des plans 
e t dess ins ayant serv i de base ü l'exécu
tion de la rampe litig ieuse. 

Il suffi sait, en eJfct, dit- elle, de lire le 
contra t elu '1 Juillet 1927 pour sc rendre 
compte qu 'Edm ond So ussa r evendiquait 
lia paLerni~é elu de ss in en con l'ormi bé 
duquel les trava ux ava ient él ,é exécul'és. 

Au paragraphe 2 du contra t, Edmond 
Soussa avait libellé en ces term es l' ob
je t cle l'a co mmande : ((U n e r ampe d'es
ca li er. mon dess in, :\o. X 31» . D'a il
Ieurs, l'origina l de cc dess in , q ue pro
dui sait Edmond Sou ssa, é t.aiL sign é de 
lui. 

Il était donc inutile, el it la Co ur, de re
chercher si Edmond Sou ssa, en sa qu a
lité d 'entrepren eur, aurait d û ou non si
gn aler à l'a rchitec te les défauts de con
ception de la rampe li Li g icu se, puisqu 'il 
avait cumulé à ce t égard les fonction s 
d'architec te et d 'entrepreneur. 

Ainsi clone, la n on s tabilité de la ram
pe a insi que le coût des Lra va ux n éces
saires à en assurer la s tabili té devaient
ils être n'li s à sa charge. 

Pour ce qui é ta it de la différence du 
prix du chef des ornemenla li on s, c'é ta it 
bien à tort que les premiers juges 
avaient fait droit à la demande des 
Hoirs Mosse ri. Du moment, dit la Cour, 
que le contrat lui-mêm e n e fournis sait 
pas à ce t égard les préc ision s nécessai
res, c'é tait dans l'intérêt du débiteur, 
l'entrepreneur en l'espèce, q ue le doute 
devait être in Lerpré Lé. Les experts 
avaient é té d 'avis qu e, s'agissa nt d'un 
travail qui devait ê tre exéc uté' sur un 
m é tal r epou ssé a u m artea u, il n e pou
vait s'effec tuer sur du bronze, le b ronze 
pouvant être ciselé m ais n on repoussé 
au m ar teau. D'aill eurs, observa la Cour, 
l'intention des parti es s'é ta it déjà ma
nifes tée e t affirmée lor s de la consig na
tion de la porte en fer fo rgé, qui fa isait 
l'obj e t du paragraph e 1er du m êm e con
tra t. Il y était s tipul é qu e le centre des 
ba ttants devait ê tre omé de rosaces en 
bronze repoussé au m ar teau. Or, ces ro
saces qui avaient é té ouvragées en tôle 
de laiton tout comme celles de la rampe 
n 'avaient fait, lo rs cie la fourniture de 
la porte, l'obj e t d 'aucune contes ta tion. 

Dan s ces condition s, elit la Cour, a u
cun abattement n e pouvait ê tre fa it de 
cc chef e t Je jugem ent déféré devait ê tre 
infirmé sur ce point. 

Pour cc qui était en fin de l'ap pr, l inci
(i C111L intcrjcLé pa r les Hoirs Mosser i, il 
devait, dit la Cour, ê tre reje té: Je 
panneau de v itrai l avait éh:: fourni le 
2 Juill e t 1928; jusrru 'cn iü3J, les Hoirs 
Mosser i n'a va ient ;1. son sujett élevé la 
moindre réclam a tion; il s étaient donc 
forclos de sou lever toute- contes ta tion et 
leur demande en r es titution du prix 
était, par cOnS'équent. mal fondtée . 
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La pente dangereuse. 
(Aff. The Ch'ilean N'il1'0lc Produccrs Asso

ciat ion of Valpa:raiso c. GouveTnem ent 
Egypl'ien). 

La Chil 0an Nitrate Produ cers Asso
ciation of Valparaiso avail, le 1er J an
vier iü32, pris en loca tion de l'Adminis
tra tion des Douanes les magas ins « D », 
« E » c t « J » po ur y en treposer ses mar
chand ises. Le 28 du même moi s, elle 
écriva iL ü l'Admin is tration lui signalant 
qu e, depui s un e semaine déHt, des ca ux 
de p luie ava ien t pénétré so us la porte 
elu m agas in « D » occas ion nant un dom
mage con sidérab le à ses nitrates c L que 
des infilt rations s'é laient égalemen t pro
d uites à lu terrasse elu magas in « J »; 
ell e so ulignait que r ien G'avait été fait 
depui s le 21 Janvier po ur remédier à 
ce t é ta t de ch oses, déc la rait fa ire toutes 
ses réserves ct solli cita it une prompte 
répon se. Or, de répon se, elle n'en reç ut 
point. Aucun changement ne fut appor
té à la di sposition des li eux. Ne uf m ois 
passèrcn t. Le 12 Sep tembre 1932, The 
Chilean Nitrate revint à la charge; sa 
le ttre sc termin a it en ces termes : « En 
vue de l'approche de la saiso n d'hiver, 
n ous a ttiron s de nouveau votre a ttention 
sur ce s uj et ct nous espéron s que les 
m es ures nécessa ires seron L prises afin 
d 'éviter tout dommage a ux marchandi
ses». Cette le ttre, tout comme la précé
dente, n e fut favorisée d 'a ucune répon se. 

Du 28 Octobre au 5 Novem bre i ü32, 
de fortes p lui es s'abattirent su r la ville. 
Les magasins « D », « E » c t « J » où la 
Chilean Nitra te avai t déposé des m ar
chandi ses en furent inon dés. 

L 'Admini s tra ti on sc décida enfin à 
agir: ell e changea, à cet endro it, ses 
canali sation s d 'égouts et protégea les 
portes des en treoô ts riverain s au moyen 
d'une maçonnerie formant barrage . 

Ma is c'é tai t là, pensa la Chi lean Ni
tra te, ferm er la cage une fois l'oiseau 
envolé. Ell e se pourvut en ré férés ct as
sig na en r épara ti on du préjudi ce subi. 

L 'expert Nicolao u, commis aux fin s 
de recherch er la cause de l 'acc ident, 
cons tata qu e celui-ci é ta it dû ü l'i rrup
tion des eaux cle pluie sous les por tes 
des m agas ins « D » e t « E », et a u m au
va is é tat de la terrasse recouvrant le ma
gasin « J ». Il précisa que l'irruption des 
caux dan s les deux prem ier s m agasins 
é ta it du e elle-même à une di sposition dé
fec tu euse des lieux : la chaussée s ur la
qu ell e donnai en L accès les portes de ces 
magasins élant, elit-il, en pente, devait 
n écessairement amen er les caux plu via
les elevant ces portes. Il sig nala it égale
m ent que la voi e ferrée qui coupai t la 
chaussée da ns son milieu formait un 
rui ssea u, q ue les bouches de canali sa
tion é ta ient in suffisantes pour absorber 
les caux de fo r tes pluies et qu 'au cune 
dénivell a tion de terra in n'ex is ta it entre 
les m agasins ct la cha ussée, enfin, qu'au
cun se uil de m açonnerie formant bana
gc ne protégeait l'entrée des magasins. 

Quant aux dommages, il les évalu a it à 
L.E. 2lt83. 

Droit fut fait s ur ces bases à la de
m an de de la Chilcan Nitra te. 

Le Gouvernem ent Egyptien interjeta 
appel. 

La 2m c Chambre de la Cour, le 3 Dé
cembre 1936, confirma la décision en trc-
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prise, émendant toutefois celle-ci en ce 
qui avait trait à l'indemnisation du pré
judice, qu'elle ramena à L,E. 1900. 

La Cour retint, en effet, que la dispo
sition défectueuse des lieux constituait 
un quasi-délit dont devait répondre l'Ad
ministration puisque elle seule, en sa 
qualité de propriétaire tenu de veiller 
sur sa chose, pouvait y porter remède. 
Les lettres adressées par la Chilean Ni
trate à l'Administration où elle lui avait 
signalé le danger et qui n 'avaient été fa
vorisées d'aucune réponse établissaient 
une faute par abstention bien caractéri
sée de la part de l'Administration. 

Cependant, l'Adminis tration avait sou
tenu qu'elle ne pouvait être tenue res
ponsable du préjudice dont se plaignait 
la Chilean Ni trate, pour la raison que le 
nitrate était une marchandise soumise 
au I'égime elu «laslim sahbou)), c'est-à
dire une marchandise dont elle ne prend 
pas consignation, qui est déposée sur les 
quais à la disposition du destinataire 
qui, seul, en prend consignation et aux 
risques duquel elle séjourne sur les 
quais. Elle avait faH valoir que ce régi
me ne pouvait se trouver modifié du fait 
que, pour la commodité des importa
teurs, elle mettait des magasins à leur 
di sposition, moyennant une redevance 
ne dépassant guère les droits d'ardieh 
qu'ils eussent dù payer si leur marchan
dise était demeurée sur les quai s. 

Mais la Cour retin t que ce tte argu
mentation était sans aucune pertinence 
au procès. Il était bien évident, dit-elle, 
que si la marchandise li~igieuse était 
restée sur les quais et avait été inondl~e 
par suite d'une disposition défectueuse 
de ceux-ci, signalée à l'Administration, 
et à laquelle elle pouvait seule porter 
remède, il y aurait eu ouverture à l'ac
tion en responsabilité. Il n 'existait au
cune disposition dans les règlements 
douaniers qui exonérait l'Administra
tion des conséquences de sa propre fau
te, pas plus en ce qui concerne les rr.ar
chandises «tasl im sahbou)) qu'en ce qui 
concerne toute autre marchandise. 

L'Adminis traLion s'était prévalue en 
outre des contrats au'ell e passait avec 
les destinataires de marchandises qui 
entreposent celles-ci clans ses magasins. 
Elle avait plaidé que ces contrats n'é
taient ni des contrats de bail ni les 
contrats de dépôt, mais des contrats 
sui (len eris qui l'exonèrent de touLe res
ponsabilité pour tous accidents pouvant 
survenir aux marchandises. 

La Cour retint que cet argument ne 
pouvait valoir que pour ce qui avait 
trait au magasin « J » mis à la disposi
tion de la Chilean Nitrate à l'année, et 
où s'étaient révélées les infiltrations de 
la terrasse: en effe t, le contrat afférent 
à ce magasin stipulait que le dépositai
re assumait les charges du propriétaire 
lui-même, c'est-à-dire la garde et l'en
tretien du bâtiment. 

Mais pour ce qui avait trait aux ma
gasins « D » et « E », mis à la di sposi
tion de la Chilean Nitrate à la semaine, 
l'argument étai t sans portée : d'abord 
parce qu ' il n 'existait pas de contrat en 
ce qui les concernaient et, ensuite, par
ce que les dégâts qui y avaient été cons
tatés n'étaient pas la conséquence d'un 
défaut de garde ou d'entretien des bâti
ments, mais d'une disposition défectueu-
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se des lieux extérieurs, à laquelle l'Ad
ministratiol1 seule pouvait porter re
mède. 

Les dégâts constatés dans les maga
sins « J » s'élevant à L.E. 30, il y avait 
donc lieu de défalquer cette somme de 
celle allouée par les premiers juges. 

Et la Cour d'observer enfin que l'Ad
ministration ne pouvait invoquer, en ce 
qui concernait les magasins « D » et 
« E », le cas de force majeure résultant 
de pluies tout à fait exceptionnelles, 
puisqu'il était établi que des eaux de 
pluies s'étaient déjà introduites dans les 
magasins depuis le mois de Janvier 1932. 

Les débours exposés pour le sauveta
ge de la marchandise avaient été évalués 
par l'expert, en base des indications 
fournies par la Chilean Nitrate, à la som
me de L.E. 882. L'Administration avait 
critiqué cette évaluation. La Gour la re
tint également excessive, ramenant le 
montant de ces débours à L.E. 300. 

L'Administration fut donc condamnée 
à payer L.E. 1900 de dommages. 

hivtres, !levu es & Joa.ttnaux. 
Les journaux humoristiques égyptiens 

et la Conférence de Montreux. 
Le compte rendu des travaux de la Con

férence de Montr eux serait incomplet si 
nous ne fai sions une tout pet;te place en 
ces colonnes a u côté plaisant sous leq•uel 
certaines revue'> humoristiques de la ngue 
arabe se pla isent à envisager les ·èhoses. 

L'humour est chose assez rare , même 
chez ceux qui sont censés en fa ire profes
sion, pour qu 'on se la isse volontiers gagner 
pa r ses manifestations acciclente!1es. 

Cela vaut mieux, lorsqu'il s'agit de cer
tains journa ux, que de s'attrister Cie cer ta i
nes campagnes. 

C'est " La Semaine PinancièTe et Politi
que " qui a recueilli deux dessins dont les 
légendes pourraient r emplacer les plus 
a bondants commentaires sur Montreux. 

L' « JlkheT Saa " nous présente, sous le 
titre de " Consultation Médicale ", une vieil
le dame décharnée étendue s ur un grabat, 
et a u chevet de laquelle se pressent les m é
decin s étrangers, tandis que, lui tournant le 
clos, le Dr. Nahas pacha se lave les mains. 
La vieille agonisante, ce sont les Tr ibunwux 
Mixtes, et les médecins étrangers, ce sont 
les délégués européens : " Elle vivr a dix-huit 
a ns au moins n, annoncen t ces derniers. 

Mais le Docteur Nahas de leur répondre: 
" En ma qualité de spécia lis te, je vous dirai 
que cette dam e est très faible et qu'on ne 
peut ltui donner que douze années de vie "· 

Nous n'avons m alheureusem ent pas été 
conviés à la consultation, sans quoi nous 
aurions suggér é cette solution pratique et 
qui vaut souvent mieux que tout ce que 
pourrait fa ire ou prescrire la F aculté: lais
ser la na fmre faire son œ uvr e. 

On verrait bien , alors, combien d 'ann ées 
pourra it vivre la vieille dame ... à condition, 
bien entendu, qu 'on ne lui administre point 
de trop violents purgatifs. 

L'autee image est empruntée à " Al Mus
sawaT "· Ell e r eprésente le jeu du " tug-o{
waT " ' mais la corde stUr la quelle tirent, 
d'un côté, les délégués égyptien s et, de 
l'autre, les délégués étrangers, cède très 
aisément à l' effort des premiers .. . tellement 
a:·sém ent qu 'ils se demanden t : " Est-ce nous 
qui tirons ces Puissances ou sont-ce elles 
qui se la issent tirer ? " 

Devant la sponta néité de cette r éfl exion 
égyptienne, tout commentaire pa raît su per
flu. 

AIIIIA lU PLAIDEII. 
Statuant en l 'affaire United Egyptian 

Nile TranspoTt c. Ministère des Travaux 
Publics et Zaki bey W ·issa dont nous avons 
rendu compte en notre No. 2201 du 15 Avril 
1937, sous le titre « Les méfaits du Lesbos "• 
la 2me Chambre de la Cour, par arrêt du 
22 courant, recevant l'appel principal com
me r égulier en la forme, a déclaré l'appel 
incident irrecevable, en tant que dirigé à 
l'encontre du Gouvernement Egyptien, et re
cevable à l' encontre de la Société appelante. 
Elle a déclaré l' appel principal en partie bien 
fondé et l'appel incident mal fondé et a con
firmé le jugement entrepris en tant qu'il a 
condamné l' appelante à payer au Goover
nement la somme de L.E. 679,318 mill. et 
ses accessoires. L'infirmant en tant qu'il a 
retenu la responsabilité de l'appelante à l 'é
gard de Zaki bey Wissa, elle a débouté ce 
dernier des fins de sa demande en domma
ges-intér êts. Faisant masse des frais des 
deux instances, elle en a mis les trois-quarts 
à la charge de l' appelante et le qua rt à char
ge de Zaki bey Wissa, en condamnant l 'ap
pelante a ux honoraires de l 'avocat du Gou
vernement et a compensé les honoraires 
d'avocat des a utres pa rties. 

- Statuant en l' affa ire Basile GoTTa c. 
Municipalité d' AlexandTie que nous avons 
chroniquée en notre No. 2156 du 31 Décem
bre 1936 sous le titre " Le renouvellement 
de la location des cabines de bains de mer 
à Ramleh "• la 1re Chambre du Tribunal 
Civil d 'Alexandrie, statuant en dernier res
sort, a confirmé le jugem ent entrepris, en 
condamnant la Municipalité wux nouveaux 
frai s . 

fAILLITES ET CONCORDATS~ 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. Os::-rAN SABRI. 

Jugements du 26 Avri11937. 
DIVERS. 

Abdel Raouf Guimei. Nomin. Meguerdit
chian comme synd. défin. 

Michel Chouel"i . Nomin. Zaca ropoulo com
me synd. défin. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MOHA;IlED S ADEK FAHMY BEY ET M. R. STENUIT. 

Jugements du 22 Avril t937. 
FAILLITE RETRACTEE. 

Abbas Hassan Zoheri. Rétracte jug. dé
cla r a tif faillite e t orel. levée mesure garde 
personne du fa illi. 

FAILLITE CLOTUREE. 
Morcos \Vassef Hanna El Bimaoui. Ord. 

clôture faillite pour insuff. d'ac tif e t levée 
m esure garde personne du fa illi. 

DIVERS. 
Mo.hamad Abdel Faltah Karawia. Nom. 

L.G. Adinolfi , comme synd . de l 'é ta t d'u
nion. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Sald, rue Abdol Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dima nches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m ê mes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux et notre Im,primerie 
seront fermés le Lundi de Cham El 
Nessim. 

Nous prions donc Messiew·s les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retil-e•· leurs justificatifs en temps 
utile. 

DEPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rihunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 17 Avri l 1937. 
Par le Sieur François Vidalis, hellèn e, 

demeurant à Alexandrie. 
Contre le Sieur lVIimi Mavropoulo, hel

lène, demeurant à Alexandrie. 
Objet de la vente: un immeuble de la 

superficie de p.c. 520,50, sis à Ramleh, 
station Seffer, donnan t sur la rue El 
Raml et Aboukir (banlieue d'Alexan
drie), composé d'un rez-de-chaussée avec 
magasins et 2 é tages. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Pour le poursuivan t, 

599-A-800 E. Pavlidès, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Mars 1937. 
Par la Dame Concetta Gozzini , veuve 

Carlo Gozzini, sans profession, citoyen
ne itali enne, demeuran t à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hafez Mu s tafa 
Ahmed, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame Nafou ssa Abdel 
Méguid Yo usseif, agissant tan t en son 
nom qu·en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Mu s tafa, Ibrahim, Ah
med, Galila et Soade, tous enfants du dit 
défunt. 

2. ) Sa fille majeure, la Dame l<'athia 
Hafez Mus tafa Ahmed, épouse du Sieur 
Ibrahim Eff. Essawi. 

3.) Sa ve uve, la Dam e Hanem Ibrahim 
Daoud. 

Tous propri é taires, égyptiens, demeu
rant à Alexandrie. 

Objet de Ja vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Une parcell e de terrain de 300 p.c. 27, 
avec les construc ti ons y élevées, sise à 
Moharrem-Bey, ruelle zogag Saadallah 
No. 551 immeuble, journ . 151, vol. 3, an
née 193'"· 

2me lot. 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue El 

Gu enenah, No. i'>2 lanzim, avec les cons-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Ma rdi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vmaloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

tructions y élevées, le tout construit sur 
122 p.c. 5o. 

3me lot. 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue El 

Guenenah, No. 54 tanzim, avec les cons
tructions y élevées, le tout construit sur 
118 p.c. 61. 

Le tout amplement décrit e t limité 
dans le susdit Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour la poursui van tc, 
565-A-786 Gin o Aglietti, avoca t. 

Suh·anl procès-verbal du 13 Avril 
1937. 

Par Mons ieur Georges Zacaropoulos. 
Contre le Si eur Hassan Arafa, deme u

ran t à Tantah. 
Objet de la vente: une maison d'habi

tation s i'se à Tantah, haret El Nassara 
1 o. 23, d 'une superficie de 58 m2 34, 
composée d'un rez-de-cha ussée et d'un 
étage supérieur, avec une chambre en 
bois au 2me étage. 

:\'lise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Alexandri e, le 26 Avril 1937. 

Pour le poursui vant, 
500-A-78-L A. 7-acaropoulos, avocat. 

Suivant: procès-verbal du 8 Avril 1937. 
Par le Sieur An tonio Mazzei, employé, 

itali en, demeuran t à Camp de César, ès 
qualité de père exerçant la puissance 
pa ternell e sur sa fill e mineure Anna 
Maria. 

Contre les Dames : 
1. ) Wahiba Ibrahim Hassanein. 
2.) Zahira Abdel Hamid Eff. Abdel Mé

guid. 
Toutes ùeux propriétaires, sujettes lo

cales, demeurant à Alexandrie, à Schutz, 
rue Ishak Pacha Hussein No. 52. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 331 p.c. 
d'après les titres de propriété et de 334 
p.c. 83 d'après l' état actuel des li eux, 
avec la maison y élevée, sise à la rue 
Keller Pacha, No. 2 tanzim, à Moharrem
Bey, imposée à la Municipalité d'Alexan
dri e sub No. 68 immeuhle, volume 68, 
folio 1., année Hl34. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 790 p.c. 

d'après les titres de propriété et de 736 
p.c. 49 d'après l'état actuel des lieux, en
semble avec la villa élevée sur une par
tie du terrain, composée d'un rez-de-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposa nt, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les m anuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée pa r un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fln du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tard ivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

chaussée e t le res te en jardin, sis à la 
rue Birley, No. 16 tanzim, imposée à la 
Municipalité d'Alexandrie au nom de la 
Dame Zahira Abdel Hamid Abdel Mé
guid, ànnée 1934. 

Le tout amplement décr it et limité 
clans le susdit Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. WOO pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Alexandri e, le 26 Avril 1937. 

Pour le poursuivant èsq., 
566-A-787 Gin o Aglietti, avocat. 

S uivant procès-verbal du13 Avril1937. 
Pat· \Vo l r von Gerlach, dom icili é à Ale

xandrie. 
Contre Ibrahim El Sayed Zeithar, do

m icili é ü H.amleh. 
Objet de la vente: une parcell e de ler

rain de la superficie de 68,77 p.c., sis à 
Schutz (Ramleh), rue l\for tada Pacha, 
No. 29, avec les cons tructi ons y élevées 
composées d' un rez-de-chaussée et un 
é tage. 

:\'lise à prix: L.E. 130 ou tre les fr<ti s. 
Pour le poursuivant. 

Alexandre PaLhy Polnauer-, 
!300-.\ -8J3 Avocat à l a Cour . 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal cl u 11 A Hil 

1937, sub No. 391/62me A.J. 
Par Jacob Y ani, ren lier, suj e t français, 

demeurant à Hélouan, 2, rue El Bos ta, 
cess ionnaire du Sieur Y. Tokatlian, pro
priétaire, suj et loca l, demeurant à Hel
mich, banli eue du Laire, r ue de la Gare 
No. 20. 

Conlt·e la Dame Foulig Nigolian, fille 
ùc feu Vahram Dzizmendjian, de feu Ga
rabed, propriétaire, suj ette locale, de
meurant au Caire, avec son mari , Sieur 
Krikor Nigolian, 3 rue Doubreh (Tewfi
ki eh ). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Févri er 1937, huissier 
C. Giovannoni, suivi de sa dénonciation 
du 20 Février 1937, huissier P. Vittori , 
dûment transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
1er Mars 1937, sub Nos. 13/d Caire et 
1256 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

ti ons, sis à Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), à la rue Gaafar Pa
cha Waly, d'une superficie de 991 m2 
60 cm. d'après le bordereau d'inscription 
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du 2 Août 1934, dont 60 m2 construits 
et le reste formant jardin et d'après l'é
tat de délimitation du Survey un immeu
ble, terrain et constructions, sis à Z·i
mam Nahiet Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh), au hod El Kharga 
No. 7, rue Gaafar Pacha No. 5, section 
Héliopolis, Gouvernorat du Caire, d'une 
superficie totale de 991 m2 86 cm. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 26 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Sevhonkian, 

57\J-C-749 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 13 Avril 
1937, No. 384 /62me A.J. 

Par le Sieur Félix Dana. 
Contre le Sieur Zaki Ibrahim connu 

sous le nom de Mohamed Zaki Ibrahim. 
Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 1 feddan, 17 

kirats et 4 sahmes, sise au village de 
Warrak El Hadr, Markaz Embabeh (Gui
zeh), au hod El Chatani No. 4, ample
ment désignés et délimités au Cahier 
des Charges. 

J>our les autres clauses consulter Je 
Cahi er des Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
613-C-758 Le requérant, Félix Dana. 

Suivant procès-verbal du 31 Mars 1937. 
Par le Sieur Aly Hussein El Sallami, 

négociant, français, domicilié à Tantah. 
Contre le Sieur Farès Issa El Ghindi, 

omdeh de lVIénouf (Ménoufieh), y domi
cilié. 

Objet de la vente: 7 feddans et 2 kirats 
de terrains cultivables sis à Ménouf (Mé
noufieh). 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais . 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
563-AC-784 I. E. Hazan, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant: 

1.) Procès-verbal de dépôt du 14 Dé
cembre 1936, 

2.) Procès-verbal de distraction du 17 
Avril 1937, dressés au Greffe des Adjudi
cations de ce Tribunal, cau se expropria
ti on R.S. 29/62me A.J. 

Par la Société Commerciale Mixte 
Maurice J. \Vahba & Co., ayant siège à 
Mit-Ghamr. 

Contre le Sieur Abdel Hamid El Me
gabber, fils de Sid Ahmed Moustafa El 
Megabber, demeurant jadis à Maghagha 
et actuellement à F araskour. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan e t 7 sahmes de terrains cul
tivables sis au village de Mit Meh ssen, 
district de Mit-Ghamr. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
15 Avril 1937: L.E. 125 outre les frai s. 

Mansou rah, le 26 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Sélim Cassis, 
569-AM-790 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJ'UDICA TI ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca·hier des 
Charg.es déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Albert Bagda

dly, rentier, britannique, domicilié à Ale
xandrie. 

Contre les Hoirs Aly Aly Abou Moha
med, savoir: 

1. ) Dame Lasem Barakat El Chami, ès 
nom et ès qualité, 

2.) Dame Latifa Mohamed Abou Zamel, 
ès nom et ès qualité, ses veuves, 

3.) Zeinab, 4.) Fatoum, 
5.) Mabrouka, 6.) Samah, 
7.) Moustafa, 8. ) Ibrahim, ses enfants. 
Propriétaires, locaux, domici liés à Sa-

raoua, district de Dessouk (Gharbieh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 18 Avril 1933, huissier Cafatsakis, 
transcrit le 8 Mai 1933 sub No. 1795. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

1 feddan, H kirats et 15 sahrnes s is à 
Saraoua, dis trict de Dessouk (Gharbieh), 
dont: 

a) 1 feddan, 6 k.irats et 15 sahmes au 
hod El Sant wal Teir No. 3, de la par
celle No. 6, 

b ) 8 kirats au hod Kom El Baraka No. 
5, de la parcelle No. ii. 

9me lot. 
288m2 75, sis à Saraoua susdi t, au hod 

El Sant wal Teir No. 3, de la parcelle 
No. 59, formant une maison. limitée : 
Nord, rou te; Ouest, Hoirs Biltaàhi Chala
bi; Sud, Aly Abou Adma c t Ct.; Est, 
rou te. 

iOme lot. 
1 feddan, 8 kirats et 23 sahmes sis à 

Miniet Kalline, même district, dont: 
a) 22 kirats et H sahmes au hod Sor

macla El Kébira :\l'o. 10, kism awal, par
celle No. 28. 

b) 10 kirats et 9 sahmcs au m ême hod, 
parcelle No. 21. 

iime lot. 
4 feddan s, 2 kirats et H sahmcs sis à 

Kouna, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), dont : 

A.- Au hod Mazarik No. 3, ki sm tani 
quatre parcelles: 

1. ) 2 feddans, 1 ki rat et 10 sahmes de 
la parcelle No. 60, 

2.) 1 kirat et 18 sahmes de la parcelle 
No. 6:L, 

3. ) 1 feddan, 5 kirats et 22 sahmes de 
la parcelle No. 62, 

4.) 5 kirats de la parcelle No. 63. 
B. - Au même hod, kism awal. 
12 kirats et 12 sahmes de la parcelle 

No. 80. 
12me lot. 

2 feddan s e t 12 kirats s is à Kouna sus
dit, au hod Mazarik No. 3, kism tani, 

11 

des parcelles Nos. 60, 61 e t 62. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 8me lot. 
L.E. 10 pour le 9me lot. 
L.E. t10 pour le iOme lot. 
L.E. 80 pour le iime lot. 
L.E. 80 pour le 12me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
56!1-A-785 1. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Robert Auri tano, 

èsq. de Syndic de la failli te Isaac & Fé
lix A. Cohen, domicilié à Alexandrie 4 
Mielan Saad Zaghloul. ' 

Contre le Sieur El Sayed Metwalli 
Abou Radi, commerçant, sujet égyptien, 
domicilié à Alexandrie, actuellement der
rière le No. 95 de la rue du Mex. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l 'huissier L. Mastoro
poulo, du 12 Mars 1935, tran scrit le 3 
Avri l 1935 sub No. 1413. 

Objet de la vente: une quote-part de 
2/3 par indivis dans une écurie avec la 
parcelle de terrain sur laquelle elle es t 
élevée, d'une s uperficie de 266 1/2 p.c., 
s ise à Alexandrie, à Kom El Chogafa, 
rue El Achouan No. 12 tanzim, kism Mi
net El Bassa!, Gouvernorat d'Alexandrie, 
le tout limité: Nord, par une ruelle sur 
laquelle donnent deux portes ; Sud, pro
priété El 1-Iag Sayed Ahm ed Abou Nagui; 
Est, rue El Achouan; Ouest, chounah de 
lVI. Sursock. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour le poursu ivant èsq., 
588-A-795 Moïse Lisbona, avoca t. 

Hale: Mercredi 10 Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Nabiha Mohamed Ah

mcd, m énagère, suj ette albanaise, de
meurant à Alexandrie, rue El Azhari. 
No. 57, admise au bénéfice de l'Ass i s tan~ 
ce Judiciaire, s ubrogée à la Dame Fat
ma Moustapha Abou! Séoud suivant or
donnance rendue par Monsieur le Juge 
des Référés près le Tribunal Mixte d 'A
lexandrie, en date du HJ J anvier 1937, 
R.G. 10t19 /62e A.J. 

2.) l'vionsieur le Greffier en Chef du 
Tr ibunal l\iixte d'Alexandrie, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
m ed Salama Yasso, pri s en sa qualité 
de seul et unique héritier de son père 
feu Ahmed Salama Yasso, propriétaire, 
égyptien, domici li é à Alexandrie, rue El 
Ral<ehi, No. 23, l<i sm El Manchieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 31 Octobre 
1933, transcriL le 15 Novembre 1933 sub 
No. 5359. 

Objet de la vente: 
Une quote-part de 3/4 par indivis dans 

une parcelle de terrain de la superfici e 
de 302 p.c., s ise à Ibrahimieh (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, kism Moharrem-
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Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, sur les 
rues Hafs et Adonis, limitée: Nord, sur 
10 m. 38 par la propriété de Maitre An
toine Geargeoura; Est, sur 16 m. 70 par 
la propriété de Madam e Elisabeth Jones ; 
Sud, sur 10 m . 38 par la rue Adonis de 8 
m . de largeur; Oues t, sur 16 m . 70 par 
la rue Hafs de 10 m. de largeur. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
598-A-805 M. Gabra, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de The Gabbari Land Cy. 
Contre: 
1. ) Dame Sayeda Hassan Ahmed, de 

Hassan , de Ahmed. 
2.) Dame Marzouka Mohamed Gomaa, 

de Mohamed, de Gomaa. 
Propriétaires, égyptiennes, domiciliées 

à Alexandrie, à Ard El Gabal, rue El 
Fardos, chiakhet Youssef Afifi, kism 
Minet El Bassa!, la 1re au No. 5 et la 
2me au No. 69 . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1936, hui s
sier Chamas, transcrit le 14 J anvier 1937 
sub No. 159. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain donnant sur une rue sans nom, de 
la superficie de 240 p.c., sise à Alexan
drie, au quartier de Gabbari, kism Mi
n et El Bassal, Gouvernora t d'Alexan
drie, portant le No. 78 du plan spécial 
«1» de lo tissem ent du domaine de The 
Gabbari Land Cy., limitée: Nord-Est, sur 
13 m. 50, par le lot No. 77 du même 
plan, propriété de Mahmoud Farahat 
Dayèche recta Dalèche; Sud-Est, sur 10 
m. par le lot 73 du même plan, proprié
té de la société; Sud-Ouest, sur 13 m. 50, 
par le lo t 79 elu même plan, propriété de 
la société; Nord-Ou es t, sur 10 mètres 
par une rue de 20 m. sans nom. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exce ption ni 
réserve . 

Ensemble avec les cons tructions y 
élevées notamment deux rez-de-chaus
sée dont un en boghdad li, sans numéro 
de tanzim, portant les Nos. suivants 
1028/ 1109 et 1029/1212. 

Mise à prix: L .E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

595-A-802. Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Giacomo Has

san, négociant, italien, domicilié à Ale
xandrie et y éli sant domicile en l'étude 
de Me J . Castelli, avocat. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu IJanafi Achour 

Derbala, savoir: 
a) Dame Zannouba Fadla, sa veuve, 

prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs: 
Khamis, Hassan et Hekmat, 

b) Abdou, c) Ahmed, d) Zeinab, ces 
six derniers enfants du dit défunt, 

2.) Dame Amina Bent Mohamed Ab
dalla, 

3.) Abdel Rahman, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) Mohamed, 5.) Aly, 
6.) Dame Fatma dite Fahima, 
7.) Salem, 8.) Dame Sattouta, ces six 

derniers enfants de feu Achour, de Mo
hamed Derbala, 

9.) Mohamed Ibrahim Derbala, pris en 
sa qu alité de tuteur de son fil s mineur 
Ismail. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici 
li és à Bulkeley et à Bacos, Ramleh. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Calothy, du 24 Octobre 1936, 
dûment dénoncé et transcrit. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 978,10 p.c., sise à Bulkeley, for
mant le coin de la rue Alderson avec la 
rue Arth ur Relwat, No. 38 tanzim, sise 
à Bulkeley, l<i sm El Raml, Gouvernorat 
d'Alexand rie, imposée à la Municipalité 
d'Alexandrie s ub No. 320, gari da 120, 
gozee tani, avec les constructions y éle
vées composées de 9 magasins avec ar
rière-bou li que dont cinq portes donn enL 
sur la ru e Arthur Ralwat. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de 2695,24 p.c., 

avec les constructions y élevées, compo
sées d 'une maison de deux étages et un 
appartement sur la terrasse, garage et 
écuries, sise à Bulkeley, kism El Rami, 
Gouvernora t d'Alexandrie, donnant sur 
la ru e Arthur Ralwet, Nos. 40 et 42 tan
zim et sur hare t El Labbakh No. 5, im
m euble Nos. 321, 322 et 323, gari da Nos. 
121, 122, 123 et 124, gozee tani. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Le pours uivant, 
601-A-808 Giacomo Hassan. 

Date: M-ercredi 2 Juin 1937. 
A ~a requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Bichara T awa. fil s de 
feu Georges, petit-fil s de feu Mikhail Ta
wa, négoci ant, égyptien, domicilié à Al e
xandrie, rue Chérif Pacha No. 13. 

En vertu d'un pr ocès-verbal de saisid 
immobilière en date du 18 Février 1935, 
de l'hui ssier A. Camiglieri, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 1er Mars 1935, 
sub No. 901. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vi s dans un immeuble sis à Alexandrie, 
rue Chérif Pacha No. 13 et rue de l'Egli
se Debbane, dont il form e l'angle, com
posé d'un terrain de la superficie de 813 
p. c. 50/00 équivalant à 457 m2 50/00 
avec la maison qui s'y trouve élevée, 
composée actuell em ent d'un rez-de
chaussée comprenant troi s m agasins en 
façade et un autre dans la rue de l'Eglise 
Debbane et qua tre étages supérieurs, 
construite en maçonnerie, le dit immeu
ble imposé à la Municipalité d'Alexan
drie sub No. 46 immeuble, guérida 46, 
vol. 1, chiakhet Chérif Pacha et El Rami 
Cheikh El Hara Khaled, kism El Atta
rine, au nom de MM. Bichara et Néguib 
Tawa, à raison de moitié pour chacun 
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d'eux, année 1932, limitée comme suit: 
Nord-Oues t, par la ruelle qui la sépare 
de la m aison Antoniadis, actuellement 
Comptoir National d'Es compte de Paris, 
par une impasse; Sud-Est, par la rue de 
l'Egli se Debban e où se trouve actuelle
m ent la porte d 'entrée ; Sud-Ou es t, par 
la rue Chérif Pacha ; Nord-Oues t, par la 
proprié té des Hoirs Dimitri Hoyami, dont 
le mur de séparation fait partie de l'im
m eubl e hypothéqué. 

Ac tu ellem ent le 4me étage es t compo
sé d'un appartement, le restant servant 
de terrasse . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportcn t sans a ucun e exception ni 
réserve avec tous immeubles générale
m ent qu elconques, par na ture ou par 
des tin ation qui en clépendr nt -c t toutes 
augmenta ti ons ou n ouvelles cons truc
tion s qu i pourra ien t y êtrr: édifi ées. 

Mise à prix sur baiss<·: L.E. 8800 ou
tre les fra is. 

Alexandrie, le 26 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

592-A-7ü0. G. de Sem o, avoca t. 

Date: Mercrrdi 2 Juin t 037. 
A la rcquêlo elu Créd it Fo ncier Egyp

tien, société anon yme, ayant s iège au 
Caire, représen tée pa r so n Ad mini s tra
teur-Délégué, le Sieur l\ '!a reel Vin ccnot, 
demeurant au Caire, s ubrogée a ux li eu 
e t place dr The Mortgugc Cy of Egypt, 
Ltd., su ivan t acte au tlwnl iquc passé au 
Bureau des Ac tr:s Notariés elu Tribunal 
Mixte d u Caire le :.?3 i\Ia i 1G3U. So . 3051, 
et élisant domi cil e à Alexa ndri e, clans le 
cab ine t de l\Iaîtrc Félix Padoa, a\·ocat à 
la Cour. 

A l'cncontl'e des Sieur ct Dame: 
1. ) Hu ssein Effendi Yousri, fi ls de feu 

Ghon eim Effendi Salama, de feu El 
Cheikh l\'lohamecl Salama. 

2. ) T!amid a JTamclan, fill e de feu !\:ha
Iii , de fru Ibrahim. 

Tou s deux proprié tair es, suj c ls lo
caux, demeurant le 1er à Assionl où il 
es t l'In spec teur en chef des Biltimenls 
de l'Etat c t la 2me actuell em ent an No . 
10 ru e Abydos, à Alexandrie . 

En \'CI'tu d' un procès-verbal cl c ~a i s i e 
immobili ère de l'huiss ier E. Donacl io. en 
date du irr Juin Hl32, tran scr it at t Bu
reau d0s Hypo th èqu es d u Tribunal Mix
te\ d'Al rxa nclri c le 15 Juin Hl3:2 s ub No. 
3250. 

Objet de la \"Cnte: lot unique. 
Une parce lle d0 terrain d' un e superfi

ci e de 135'! p.c . e t 60 cm., emrmble 
avec la maison de rappor t y édifi ée su r 
une superfi cie de 716 m2 e t '16 cm ., 
comprenant un rez-de-chaussée avre 
magasin c t 2 appar tements, plu s '1 éta
ges supérieurs, comprenant chac un '• 
appartem ents. Sur la terrasse il y a des 
chambres de lessive. Le tout sis à Ale
xandrie, à Chatby-les-Bain s, ru e Calla
maque, No. 1, chiakhe t El Mazarita , 
ki sm Moharram-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie. Le dit immeuble es t inséré 
au nom de Hu ssein Bey Yousri , mokal
lafa No. 08/ 4, année 1029. 

Limités : au Nord, sur une longueur 
de 27 m . 44 cm. par la rue Callamaque 
où se trouve la porte d'entrée de la dite 
mai son; à l'Es t, sur une longueur de 19 
m. 62 cm. par la rue Stratou et par un 
pan coupé de 6 m . sis à l'angle des deux 
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rues Stratou e t Ca[amaque; au Sud, sur 
une longueur de 31 m . 92 cm. par le lot 
No. 74, propriété de la lVIunicipalité d'A
lexandrie; à l'Ouest, sur une longueur 
de 24 m. 18 cm. par le lot No·. 71, pro
priété de la Municipalité d'Alexandrie. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 14080 outre les frais 
taxés . 

571-A-792. 
Pour le poursuivant, 

Félix Padoa, avocat. 

Date: :Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Raisou Sociale mix

te I-lalifa Sachs & Fils, en liquidation, 
ayant siège à Alexandrie, en la personne 
de ses liquidateurs, MM. David Sachs et 
Joseph Tilche, y demeurant. 

A l'encontre du Sieur Moust.afa Ah
med Helai, fi ls de Ahmed, fils de Ahmed, 
négociant et propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Alexandrie, actuellement 
interdit et représenté par son curateur le 
Sieur Mohamed Eff. Mahgoub Khodeir, 
demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier i\'Iax Heffès, en 
date du 9 Mars 1933, dénoncée le 16 Mars 
1933 et transcrit le 23 Mars 1933 sub No. 
1326 (Alexandrie). 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot: omissis. 
2me lot: omissis. 

3me lot. 
Une quanti té de 6 ki rats à prendre par 

indivis clans la moitié d'une maison d'ha
bitation de la superficie de 222 p.c., s ise 
à Alexandrie, kism El Manchieh, chia
khet El Manchia, rue El Kalioubi No. 8 
(haret El Magharba), inscrite à la Muni
cipalité, immeuble No. 26, guarida l\'o. 26, 
vol. 1; la dite maison est composée d'un 
rez-de-chaussée et un élage, a insi limi
tée: Sud, la propriété de Soliman El 
Séoudi et Mohamed El Bittar; Nord, ruel
le sans issue où se trouve la porte de la 
maison; Est Ahmed El Kamrani et Da
me Zeinab Bent Ahmed Keraya; Ouest, 
Abd Rab El Nabi et Abbas, fils de Mo
hamed Ibrahim El Masri. 

-lme lot: omissis. 
5me lot. 

La moitié par indivis dans une maison 
d'habitation de la superficie de 219 p.c., 
sise à Alexandrie, No. 10, ruelle El Ka
bat, kism El Attarine, chiakhet El Rami 
wa Chérif Pacha; la dite maison est com
posée d 'un rez-de-chaussée, de trois éta
ges supérieurs et d'un appartement sur 
la terrasse, inscrite à la l\Iunicipalité, im
meuble No. 131, guarida . 131, vol. 1, et 
ainsi limitée: Nord, Hoirs Zervudachi; 
Sud, ruelle El Kabat; Ouest, propriété 
Zervudachi; Est, ci-devant Hoirs Nicolas 
Kriki. 

6me lo t. 
Le quart par indivis dans une maison 

d'habitation de la superficie de 670 p.c., 
sise à Alexandrie, rue A véroff No. 8, ki sm 
El Attarine, chiakhet El Rami wa Chérif 
Pacha, inscrite à la Municipalité, immeu
ble No. 565, guarida 82, vol. 4., composée 
d'un rez-de-chaussée comprenant 7 ma
gasins, 3 étages supérieurs de deux ap
partements chacun et 6 chambres sur la 
tGrasse, ain si limitée: Nord, rue Zohra; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ouest, rue Avéroff; Sud, rue Phryné où 
se trouve la porte d'entrée; Est, proprié
té de Zogheb. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te avec toutes les augmentations et amé
liorations qui pourront y être apportées, 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 64 pour le 3me lot. 
L.E. 440 pour le 5me lot. 
L.E. 1280 pour le 6me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

562-A-783 Avocats. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de: 
i. ) Le Sieur Léonard Malleson, fils de 

feu Frederick Williams, petit-fils de Wil
liam, négociant, anglais, demeurant à 
Alexandrie. 

2.) La Dame Victorine Paul Zintzos, 
fille de feu J ean Brillet, de feu Victor, 
propriétaire, hellène, demeurant à Nice 
(France). 

A l'encontre des Sieurs: 
i. ) Périclès Zouro, fils de feu Constan

tin, fil s de feu J ean, hellène, débite ur 
exproprié. 

2.) Hammouda Sayed Hammouda 
Abou Ammou, fil s de Sayed, fils de 
Hammouda Abou Ammou, égyptien, 
tiers détenteur. 

Tous deux propriétaires, demeurant à 
Aboukir, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 1er Août 1929, 
dénoncée le 13 Août 1929 et tous deux 
transcrits le 20 Août HJ29 sub No. 5326. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 6144 
p.c. sis à Aboukir, dépendant ::lu villa
ge de Maamoura et Aboukir, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), formant la 
parcelle No. 22 du plan de lotissement 
annexé à l'acte passé en ce Bureau le 
5 Avri l1923, No. 882, la dite parcelle sise 
au hod El Nabke et El Karabe No. 2, 
kism tani, fai sant partie de la parcelle 
cadas traie No. 22. 

Limitée: au Nord, par une route de 4 
m. de largeur sur une longueur de 64 
m . la séparant des lots 1 à 12 du elit 
plan; a u Sud, par une route de 4 m. de 
largeur sur une longueur de 6t1 m. la 
séparant elu restant de la propriété ex
Kresber, formant les lots Nos. H à 21 
elu elit plan; à l'Est, par une route de 4 
m . de largeur sur une longueur de 54 
m. séparative avec la propriété de S.A. 
le Prince Omar Toussoun Pacha; à l'Ou
est, par la propriété des Dames Zarat
chian, Frankiskos et Vassilopoulos, for
mant le lot No. 13 séparé par une route 
de 4 m . de la propriété de S.A. le Prince 
Omar Toussoun Pacha, actuellement oc
cupée par les autorités militaires an
glaises. 

Sur cette parcelle il existe: 
i.) Une maison d'habitation d'une su

perficie de 640 m2, elu côté Nord-Est, 
composée d'un rez-de-chaussée, d'un 1er 
étage et d'un 2me étage non achevé. 

2.) Une villa de 180 m2 outre les vé
randas d'une superficie de 20 m2, com
posée d'un rez-de-chaussée. 
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3.) Une villa de 90m2, composée d'un 
rez-de-chaussée non achevé. 

2me lot. 
Une superficie de 4750 m2 avec les 

constructions y élevées sur 1000 p.c. en
viron, consistant en 1 villa à 2 étages et 
dépendances, formant 4 appartements, 
et 1 autre immeuble de 8 appartements, 
le tout sis à Aboukir dépendant du vil
lage de Maamoura et Aboukir, district 
de Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El 
Nabke et El Karabe No. 2, kism tani, fai
sant partie des parcelles cadastrales 
Nos. 26, 25 et 23. 

Limités: au Sud, par la propriété du 
Baron J acques Elie de Menasce, sur une 
longueur de 30 m .; à l'Ouest, par une 
route de 6 m. de largeur sur une lon
gueur de 163 m., propriété commune de 
l'emprunteur à raison de moitié et des 
Sieurs Bichara Nabas, Basile Canvolis, 
Daïra Boghos Pacha Nubar, pour l'au
tre moitié; à l'Est, par les propriétés Ah
med Bey Ghanem, Ma vrelli Mi tzo, Is
mail Manna, Aly Charkaoui Strehim 
Kaamouch et Halfon, etc., sur une lon
gueur de 165 m.; au Nord, par le rivage 
de la mer sur une longueur de 28 m. 

A noter que les constructions ci-des
sus ne sont frappées d'aucun impôt fon
cier. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans au cune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: 
L.E. 6t10 pour le 1er lot. 
L.E. 2400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
z. Mawas e t A. Lagnaclo, 

561-A-782 Avocats. 

Date: iVIercrecli 2 Juin 1937. 
A la requête de The Gabbari Land Cy. 
Contre: 
i.) Dame Amina Moham.ed Aly, fille 

de Mohamed Aly, de Aly, 
2.) Dame Zahira Moll a rnecl Aly, de 

Moharned, de Metwalli Zeicl, 
3.) Dame Zeinab Mohamed El Saoui, 

de Mohamecl, de Hassan El Saoui, tou
tes trois prises en leur qualité de débi
trices, proprié ta ires, égyptiennes, domi
ci liées à Alexandrie, les deux premiè
res à Gabbari, haret E l Gananiya, chia
khet Gaber Saleh et la 3me à Ard El 
Moz, rue de la Quarantaine, chiakhet 
Kifafi, ki sm Minet El Bassa!. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Nov.embre 1936, hui s
sier Favia, transcrit le 23 Novembre 
1936, sub No. 4482 et d'un procès-verbal 
de saisie immobilière du 10 Décembre 
1936, huissier Calothy, transcrit le 31 
Décembre 1936, No . '1962. 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de 304 p.c. 40 / 00, sise à Alexan
drie, au quartier de Gabbari (Tiro), 
kism Min et El Bassa!, Gouvernorat d'A
lexandrie, portant le No. 21 du plan spé
cial «G» de lotissement de The Gabbari 
Land Cy., sur une ru e sans nom, limi
tée: Nord-Est, sur 12 m. 50 par une rue 
de 8 m. sans nom; Sud-Est, sur 13 m. 
70, par le lot No. 20, propriété Tafida 
Aly Selim e t Mahmoud Aly ; Sud-Ouest, 
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sur 12 m. 50, par le lot No . 18, proprié
té de El Sayed Ahmed Hassan et Ha
nem Ibrahim Etman; Nord-Oues t, sur 
i3 m. 70, par le lot No. 22, propriété de 
Latifa El Alfi Mohamed. 

Ensemble avec les cons tructions y 
élevées, notamment un rez-de-chaussée 
sans numéro de tanzim. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

597-A-804. Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de The Gabbari Land Cy. 
Contre R achouan Soliman Aly, fils de 

Soliman, de Aly, employé, sujet local, 
domicilié à Alexandrie, Gabbari, rue El 
Bacha No. i, proprié té de l'Administra
tion des Chemins de F er de l'Eta t, pre
mière porte à droite en entrant. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1936, huis
sier Mi eli, tran scrit le 23 Novembre 
1936 sub No. 44.83 . 

Obje t de la vente: un e parcelle de ter
rain avec les con str uctions y élevées, de 
la superfi cie de 161 1/2 p.c. , formant la 
partie Sud-Es t du lot No. 7 du plan spé
cial H de lotissement du domaine de The 
Gabbari Land Cy., limitée : Nord-Es t, sur 
8 m . 75, par la rue Mosquée E l Gabbari 
(ex-rue E l Tiro); Sud-Est, sur 9 m. 65, 
par le lo t No. 1 du même plan, proprié
té de Abdall ah Aly El Chazli; Sud-Ouest, 
sur 8 m. 50, par partie du lot No. 8 du 
m ême plan, propriété de la société re
quéran te; Nord -Oues t, sur ii m. 45 , par 
le res tant du lot No . 7 du m ême pl an , 
propriété de la socié té requérante. 

La dite parcelle s ise à Alexandrie, 
Gabbari, kism Mine t El Bassa!, Gouver
nora t d 'Alexan drie, donn ant sur la ru e 
Mosquée E l Gabbari, san s numéro de 
tanzim. 

Tels que les dits bi en s se pours uivent 
et comportent, san s au cune exception 
ni réserve. 

Mise à pr·ix: L .E. 180 outre les frai s 
Alexandr ie, le 26 Avril 1937. 

Pour la pours uivante, 
596-A-803. Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requète de The Gabbari Land Cy. 
Contre: · 
i. ) Dam e Ouahiba Attou a Aly, fill e de 

Attoua, de Aly, 
2.) Ibrahim El Scidi , fil s de Ahd, pe

tit-fils de El Seidi , 
3.) Dam e Amina Khalafalla Moh am ed 

fill e de Khalafalla, petite-fille de Moha~ 
m ed. 

Tous .suj e ts locaux, nés et domiciliés 
à Alexandrie, à Gabbari , la ire à War
dian, derrière le No. 283, les 2me et 
3me à Gabbari, à Ard El Moz , chiakhet 
Gaber Saleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1036, huis
sier Favia, tran scrit le 24 Novembre 
1936 sub No. 4503 . 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 381 p.c. 30/00, 
sise à Alexandri e, au quarti er de Gab
bari (Tiro), kism Minet El Bassa!, Gou
vernorat d'Alexandrie, sur une ru e sans 
nom partant de la rue Mosquée El Gab
bari, portant le No. 37 du plan spécial 
«G» de lotissement du domaine de The 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Gabbari Land Cy., limitée : Nord-Est, sur 
19 m. 50, par le lot No. 39, propriété de 
la socié té; Sud-Est, sur ii m., pa r une 
rue de 8 m ., san s nom, partant de la 
rue Mo·squée El Gabbari; Sud-Ouest, sur 
19 m . 50, par une rue de 8 m . sans nom; 
Nord-Ouest, sur ii m., par le lot No. 38, 
propriété de Moussa Mohamed Khadr, 
Mariam et Khadra Ismail et Fatma 
Hassan El Hadidi. 

La dite parcelle de terrain sise à Ale
xandrie, au quartier de Gabbari (Tiro), 
kism Minet El Bassa!, Gouvernorat d'A
lexandrie, rue sans nom partant de la 
rue Mosquée El Gabbari. 

Ensemble avec les constructions y éle
vées, notamment deux rez-de-chaussée. 

Tels que lesdits bien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

504-A-801. Ant. de Zog heb, avoca t. 

Date : Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de The Gabbari Land Cy. 
Contr~ E l Teri Aly _I smail, fil s de Al y 

de Ismall, cocher, s uJ e t local, domicilié 
à Alexandrie, à Gabbari, Ard El Gabal, 
chiake t Youssef Afifi , kism Mine t El 
Bass al. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 3 Novembre 1936, hui s
sier Mieli, tran scrit le 23 Novembre 
1936, sub No. '148-1. 

Objet de la vente: un lo t de ter rain, 
avec les cons tructions y élevées, de la 
superficie de 238 p.c. 80 /00, formant le 
lot No. 27 elu plan s pécial «I» de loti sse
ment d u dom aine de The Gabbari Land 
Cy. , s is au Gabbari, kism Mine t El Bas
sai, Gouvernorat d'Alexand rie, ru e Ha
fez Ibrahim, san s numéro de tanzim, li
milé : No rd-Est, su r 13 m. 45, par le lot 
No. 26 du même plan, propriété de la 
société requérante ; Sud-Es t, sur 10 m . 
par le lo t No. 22 du même pl an, pro
pri é té de la société r equ érante; Sud
Oues t, sur 13 m. 4.7 par le lot No . 28 du 
m êm e plan , propriété de la socié té r e
quérante; Nord-O ues t sur 9 m . 95 pa r 
une rue de 8 m., elite ru e IIafez Hassa
n cin . 

T els qu e les dits b iens se pours uivent 
e t compor tent, sans au cu ne excep tion 
ni réserve. 

En semble avec les con stru ction s y éle
vées, n o tammen t un rez-de-chaussée. 

Mise à prix: L .E. 125 outre les frais . 
Pour la poursuivante. 

503-A-800 Ant. de Z.ogheb, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) La n a ison Soc iale mixte Georges 

Ham aoui & Co., ayant s iège à Alexan
dri e, 17, pl ace Mohamed Aly, venant a ux 
droits et a ctions du Sieur Georges Ha
maoui, fil s d'Antonios, de Stéphan Ha
m aoui, ce dernier venant au ssi aux droits 
et ac tions du Sieur Hafez Hamaoui, fil s 
de Chehata de Stéphan. 

2. ) Le Sieur El Sayed Effendi El Ta
b er, sous-directeur de la Banque Misr 
au Caire, pris en sa qualité de liquida
teur des Sieurs Georges Hamaoui pré
cités et des Hoirs de feu Chehata Hama
oui, savoir: 
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a) Sa veuve la Dam e Gamila Neeme
tallah Kerba, fill e de Neem etallah, de 
Awad Kerba, 

b) Ses enfants m ajeurs : Michel, Ma
rie, Issa e t Stéphan, tous enfants de 
Cheha ta, de Stéphan Ham aoui. 

Proprié taires, suj ets locaux, demeu
rant à Alexandrie, 17, place Moham ed 
Aly, e t éli sant domicile au cabinet de 
Me F awzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre: 
J. ) Les Hoirs d'e feu Abd el Mohs en 

Abd el A l Ham ed, Slavoir : 
a) Sa m ère la Dame Mabrouka Moha

med Khater, fill e de Moham ed, petite
fill e de Khatcr, propriétaire, suje tte lo
cal e, demeurant à Alexandrie, ruelle El 
Cha h con (lu isant à la r u e elu Nil , No. 37 
tanzim, ki sm Karmou s. 

b) Sa 1re veuve la Dame F ardos, fill e 
de Moham ed, pe tite-fill e de Moussa El 
Kholafi. 

c) Le Sieur r-..1ohamcd Mou ssa El Kho
lafi, fil de :Mou ssa, pe tit-fil s de E l Kho
lafi , pri s en sa qualité de tuteur des en
fan ts mineurs de feu Ab ele! Moh sen Ab
del Al TJamecl, issus de son m ariage avec 
la Dame Farclos Mohamccl Moussa El 
Khol a fï précitée, savoir: a ) Midhat, b) 
Hcl<mat, f ill es de feu Abele! Mohsen, pe
tites-fill es clc Abele! Al ITamecl, ces der
ni ers propriéta ires, s u.i e Ls locaux, de
rheuran t en leur propriété s ise à Bacos, 
Ramlch . l)anlieue d 'Alexandrie, rue El 
Fa th No. 32, près de la Mosquée i\h
m ed Salem. 

cl ) Sa :;cconcl e veuve la Dame Am in a 
Ahmcd Chaaban , fille de Ahmed, petite
fill e de Chaaban, tant en son nom per
sonnel q u'en sa qu alité de tutrice de ses 
enfa n l:; m ineurs iss us de son mariage 
avec le el i t défunt, savoir: Mohamcd, 
Ibrahi m e t Abele! Al, fil s de feu i,bdel 
Moh sen, ]Jctits-fil s de Abele! Al. 

T ou s p ropriéta ire s, suj ets locaux, de
m eurant à Alexandrie, Gabbari, rue Nas
ser El Dawl a t No. 13, propriété de Om 
Ibra him E l Sariako ussich, k ism r..Iinct 
El Bassa!. 

2. ) La Dame Mabrouka Mo hamed 
Kha Ler, fill e de Mohamcd, petite-f ill e de 
J\h al f'l', (J.éj <'t. c iliée com m e lréri lièrc de 
son fil s feu Abdcl Moh scn Abele! Al Ha
m ed, pr ise au ssi en sa q ualité de codé
bitrice solidaire de ce dernier. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 30 Mars 1936, huissier 
N. Chamas, tran sc rit le 29 Avr il 1836, 
sub No. 1G33. 

Obje t rle la vente: en tro is lots. 
1er lot. 

Biens a ppartenant à i\bclcl Mohsc n 
Abele! Al Jlam cd ct sa mère Mabrouka 
Mohamecl Khater. 

Les 2/3 environ soit 17 ki ra ts s ur 24 
kira ts à p rendre par in divis dans une 
m aison d 'habita tion avec le terra in sur 
lequel ell e es t élevée de :L:L5 p.c. c t frac
tion, s is iL Alexandri e, quarti er Kom El 
ChougaJa E l Barrani, m antcket El Toub
guieh Gharbi, rue El Chouboukchi No. 
20, No. 103 immeuble, No. 98 journal, vo
lume 1, chi akh e t Hassan Mansour, l<i sm 
Mine t El Bassa!, les impôts in scrits à la 
Muni cipalité d 'Al exandri e, au nom des 
Hoirs Abdel Al IIam ed, se composant 
d'un rez-de-chaussée e t d ' un é tage su
périeur, le tout limité: Nord, par les 
Hoirs Abdallah El Cherkaoui; Sud, par 
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les Hoirs Hassan El Chennaoui et autres; 
Est, rue El Chouboukchi conduisant à 
la rue El Imam El Aazam où se trouve 
la porte d'entrée; Ouest, par Hassan Che
bata El Khayal. 

2me lot. 
Les 2/3 environ soit 17 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans une au
tre maison avec le terrain sur lequel elle 
est élevée, de 212 p.c., sis à Alexandrie, 
près de la Mosquée Sid Abdel Kader El 
Chadli, quartier de la Bourse de Minet 
El Bassa!, man taket Kafr Achri bel Mah
moudieh, rue Anastassi, dite aussi rue 
El Alfi No. 22 et rue Kléber No. 7 tan
zim, No. 41 immeuble, No. 27 journal, 
volume 1, chiakhet Moursi Kefafi, kism 
Minet El Bassa!, imposée à la Munici
palité d 'Alexandrie au nom des Hoirs 
Abdel Al Hamed El Tabban, se compo
sant d 'un rez-de-chaussée comprenant 
un dôpôt ayant 5 portes, d'un étage su
nrérieur et d'une chambre à la terrasse, 
le tout limité : Nord, par lVIohamed 
Chaaban.: Sud. rue Anastassi; Est, ru e 
lüuber; Ouest, Mohamed Ibrahim Ha
tem et autres. 

Ces Ii mi tes sont actuellement modi
fiée s par l'Administration cadastrale 
comme suit: Nord, ru e Kléber où se 
trouve la porte d 'entrée; Sud, Mohamed 
Ibrahim Hatem et autres; Est, rue Anas
tassi dite aussi rue El Alfi conduisant à 
la rue Assakel El Aidan e t Bourse de 
Minet El Bassa!; Ouest, Mohamed Chaa
ban. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mabrouka Moha

m ed Khater personnellement. 
Une parcelle de terrain de 139 p.c. et 

fraction s, sise à Alexandrie, quartier 
Karmous, manteket Kom El Chougafa 
Gharbi, rue Ebn Mokla, portant plaque 
No. 14, No. 544 immeuble, No. 141! jour
nal, volume 3, chiakhet Hassan Chaa
ban, actuellement chiakhet Aly Salama, 
kism Karmous, les impôts inscri ts à la 
Municipalité d 'Alexandrie au nom de la 
Dame Mabrouka Mohamed Khater, se 
composant d'un rez-de-chaussée com
prenant une boulangerie avec fours, li
mitée: Nord, Ibrahim Agha El Naggar; 
Sud, rue de 4 m. de largeur; Est, rue 
Ebn Mokla conduisant à la rue Tereet 
El Mahmoudieh; Ouest, auparavant Adi
la Ahmed Hafez Captan, actuellement 
Mohamed Ahmed Aly. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, ri en excepté ni ex
clu. 

Pour les conditions de la vente consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
603-A-810 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête des Hoüs de feu Jose ph 

Taamy, savoir : 
1.) Dame Adèle Taamy, sa veuve, 

propriétaire, italienne, 
2.) Dame Yvette Messawer, sa fille, 

épouse de Me A. Messawer, proprié-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

taire, égyptienne, toutes deux demeu
rant au Oaire et y élisant domicile en 
l'étude de Me F ernand Zananiri et à 
Alexandrie en celle de Me M. Kecati, 
tous deux avocats à la Cour, en leur 
oualilié de subrog·ées aux poursuites du 
Cr:édit Foncier Egyptien suivant ordon
nance rendue le 19 Janvier 1937 par M. 
le Juge Délégué aux Adjudications sié
geant en référés. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Léon Hanoka, ès qualitJé 

de syndic de La faillite S'élim Taamy, 
domicilié au Caire, chareh Elwi No. 12. 

Et en tant que de besoin: 
2.) Le Sieur Sélim Taamy, fils de 

feu Elias Taamy, commerçant. décla11é 
en ·état de faillite. 

3.) La Dame Alice T&amy, épouse du 
précédent, fill e de feu Abdalla Bey Sou
raLy. 

Ces deux d erniers d·ébileurs solidai
res, propriétaires, suj ets locaux, dom i
ciliés jadis au Caire. ch areh E.J l\!Iada
begh No. 28 et actuellement à Héliopo
lis, avenue Sultan Husse in i\os. 11 et >6, 
chial<het Masr E:l Gu!édida. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er parlant sur 
les bi ens dépen dant de la iuricli ct.ion 
d'Alexandrie, en daLe elu 3 Juill e t 1ü3L1, 
huissier G. Altieri, transcrit le 28 Juillet 
193'1 No . 141.8 (B6h6ra), le 2me porlm1t 
su r les bi en s dépe nci'ant de la .Juridi c
tion du Caire, en date elu 11 Juillet 1934, 
huiss ier V. Pizzuto. tr,anscrit le 30 Juil
let 1.934 1\'os. 53U. (Galiol.Jbi eh ) et 51196 
(Ca ire) et le 3me portant sur les bi en s 
dé pendant de la Juridi ction de Man
sourah. en date elu 21 Juill et HJ8I1, hui s
si er L. Stefanos, transcrit le 7 Aoùt 
:tn::n , "\o . 1.315 (Charl\ieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Sél im 
T&amy el à la Dam e Alice Taamy. 

Un immeubl e, terrain e t construc
tions, sis à H-éliopolis. banli eu e dt! 
Caire. avenue Sultan Hussein Nos. /1 et 
6, section et chiakhet Masr El Gueclicla. 

Le terrain a une superficie de 1278 m2 
68/ 100 dont 630 m2 sont couverts par 
les constru ctions suivant es : 

1. ) Une étendu e de 310 m2 es l COl.! 
verte par les constructions d'une mai
son d e rapport comprenant un r cz-de
clla ussée e t 3 étages sup'érieurs. 

'2 ) Une é lenclue de 120 m2 est cou
verte par un e deuxième bâtisse conti
~më à la ire et. composée d'un r ez-de
chaussée et de 2 étages supérieurs. 

Les d i Les consl r uclion s sonL décr i Les 
co mme suit: 

1.) Maison de rapporL. 
Le rez-cle-chauss:ée comprend quatre 

.., ,Hras ins au niveau elu sol ct donnanL 
- ··r l'avenue Sultan Hussein et deus ap
partements surélevés de quelques m ar
ches et composés chacun d'une entrée 
quatre pièces e t dépendances e t véran
da. 

Le i er étage comprenü deux appar
tem ents d'une entrée, 6 el. 7 pièces et 
Mnenclances et véranda. 

Les 2me et 3me étages ont les mêm es 
composition et distribution que le i e t· 
é(;ure. 

Sur la terrasse il ex iste lluit. cham
bres de lessive . 

15 

Soit en lout pour cctLe maison de 
rapport qui porle le No . .J., !1 magasins 
et 8 anp:artements. 

2.) Vilia de 120 m2, 1\'o. 6. 
Cett.e bâtisse qui est continguë à Ia 

maison de rapport., comprend un rez
de-chaussée composté d'un magasin 
donnant sur l'avenue Sultan Hussein 
et. >au niveau d'e la rue derrière cè ma
gasin sont surélevtées deux pièces . Les 
1er et 2me étages comprennent respec
tivement 2 chambres, 1 cuisine et W.C. 
et trois chambres, salle de bain et W.C. 
Sur la terrasse, deux chambres de les
sive. 

L'immeuble en son en semble est li
mité: Nord, par la proprité[lé Scheteire, 
Sl.P' 35 m. 15; Est , oar la Socié1Jé cl 'I-Ié
liopolis et plus précisément Guindi Mi
lad No. 8, sur 38 m.: Ouest, par l'Egli
se Grecqu e-Catholique, sur 35 m . 19; 
Sud. avenue Sultan Hussein, sur 34 m. 
70 . 

2me lot. 
D.iens appartenant lau S ieur Sl?lim 

Taamy. 
J1RD îecldans, <::> l'irats cL 3 sahmes de 

terres sises au village d'El Basla
l\oune, ciér)('nclant aclm ini s lr<llivrment 
r'r· l'omoudieh de i\'lanachict Helbaoui, 
d istric t de Kafr El Dawar (Béh'éra), au 
l1od Ch't'·rif El Ago1dla 3, seclion II , 11ar
cr1les \os. 201, 20.1 bis c l 203. 

l~nscmb l e: 

::\' euf sakiehs bah1ari. 
Un r. pompe de 8 pouces actionnée 

par un moteur Diesel de 35 H.P. 
Un kabbass adionné par le m ême 

moteur. 
Un e ezbeh de 75 maisons ouvrières. 
Une ezbeh de 2ü m aison s ouvrières. 
U n !cft ich e co mprenant 3 mag·asins, 

J étable, 2 garages, 1. maison d'habita
li on it :..' é tages. 2 maisons pour les em
ployés, 1 la iterie, 1 mosquée, 1 atelier, i 
m tm lin à farine. 

Un .iarclin fruit ier cl e 2 feclcl0ns et 
r·II ISieUl'S •a r l)res Je long des drainS et, 
canaux. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur S·élim 

Taamy. 
178 feclclans, 20 kirats e t 18 sahmes 

clc terres sises à Balaktar, clistrit 
cl'Abou Hommos, dépendant autrefois 
üe l'omoucli eh cle Roclet Khairy. district 
d'Abou Hommos et actuellement de 
l'omoudieh de Manchiet Helbaoui, dis
trict de Kafr El D!a\;<,rar (Béh éra), au boel 
El l'{emeiri No. 1, 3me section, parcelle 
rlu No. 1, du :\o. 1 bis, elu :\o. 2 et elu 
~o. 9 . 

Tl " a li eu d\\carler elu ciit 3me lot une 
sunr'rtïcie cl e 2 feclda n s, H lzi rats et 20 
sahmes frappés d 'expropri ation pour 
c·ause cl' util il'é publique aux fins cl' élm·
g issem ent elu drain El Zeini, ce qui r e
ciui t. la superficie du elit lot à 176 fec\ 
clans. 8 l<irats et 2'2 sahmes. 

Ensembl e: 
Trois sakiehs bahari. 
Une pompe cle 6 pouces actionnée 

par un tracteur. 
Un e ezbell de 3 L mai sons ouvrières, 

clawar, g-arages et 3 magasins . 
111nc loi: adjugé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 7000 pour le l er lot. 
L.E. 12000 pour ie 2mc lot.. 
L.K 4000 pour le 3mc lol. 
Ooutre les fr ais. 

Pour les poursuivantes, 
F. Zananiri , 

611-CA-736. Avocat à la Cour. 

Date: :Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Joseph Smou

ha, fils d'Ezéchiel, de feu Jacob, pro
priétaire, suj et britannique, demeurant 
à Alexandrie, à Smouha Cily. 

A l'encontre de: 
I. - Hoirs de feu Mohamed Aly Bey 

Moham ed, fil s de Aly Mohamed, fils de 
Mohamed, savoir: 

1. ) Dame Fatma Bent Ahmed Badaoui, 
sa veuve. 

2. ) Al y Mohamed Al y, son fils, de
meurant à Kafr El Cheikh, bashmoain 
des vVakfs Royaux. 

3.) Ahmed Mohamed Aly, son fils. 
4. ) Aly Mohamed Aly connu sou s le 

nom d'El Loz. son fil s. 
5.) Mohamed Abdel Sa lam Mohamed 

Aly, son fils. 
6.) Mahmoud Rached Mohamed Aly, 

son fil s. 
7.) Zakia Mohamcd Aly, sa fill e, épou

se de Abdel Fattah Bey Saïd, omdeh de 
Kom El Tawil (Kafr El Cheikh). 

8. ) Zeinab ?\1oh ::tmed Aly, sa fille, 
épouse de Mohamed Effendi Sirag, de
m eurant à Samanoud, Markaz Mahalah 
El Koubra. 

9. ) Mounira Mohamed Aly, sa fille. 
épou se de ?\Iohamed Effendi Zahed, de
m eurant à Kafr El Gharbi, Markaz (Kafr 
El Cheikh). 

10.) Hamida Mohamed Aly, sa fille . 
11. ) Rachida Mohamed Aly, sa fille. 
12.) Chabana Effendi Aly Mo hamed , 

fil s de Aly, fil s de Mohamed. pri s en sa 
qualité de tuteur légal des enfants mi
neurs de feu :.\1ohamed Bey Aly, savoir: 
a) Fatma Mohamed Aly, connue sous le 
nom de Moufida, sa fille; b ) Amin a Mo
hamed Ali , sa fille; c) Soad Mohamed 
Aly, sa fill e ; d ) Nail a Mohamed Aly, sa 
fille; e) El Sayed l\'asser, son fil s; f) Mo
hamed El Sa id, son fil s; g) Abdel Fat
tah. 

Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 
demeurant à Kom El Hagna, dépendant 
de Kom El Tawil, Markaz Kafr El 
Cheikh, sauf la 8me à Samanoud, Mar
kaz Mehalla El Kobra et la 9me qui de
m eure à Kafr El Gharbi , Markaz de 
Kafr El Cheikh. 

II. - Mahmoud Aboul Ela, fils de 
Abou! Ela Mahmoud, fil s de Mahmoud, 
propriétaire, suj et égyptien, domicilié à 
Alexandrie, à Moharrem-Bcy, au No. 23 
bis de la rue Rassafa . 

En vet1u de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des hui ssiers G. Jlan
nau e t G. Altieri, en date des Hl Sep tem
bre et 22f2lt Octobre 1032, tran scrits res
pectivement au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Al exandrie, 
les 10 et 10 Octobre 1032 sub Nos. 30!11 
et 3238 e t 12 Novembre 1032 s ub No. 
3531. 

Objet de La vente: lo t unique. 
97 feddans de terrains cullivab l c.~ fai

sant partie du hod No. 8 Charki ainsi 
dénommé par la Société Agricole e t In-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dustrielle d'Egypte, auteur du requérant 
mais faisant partie du hod Zaafaran No. 
2. Les di Ls biens sis a u village de Kafr 
Sélim, di s trict de Karr E l Dawar (Béhé
ra), divi sés comme suit: 

1. ) 40 fcddan s a u hod El Zaafaran No. 
2, fai sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 7 feddan s au hod El Zaafaran No. 
2, fai san t partie de la parcelle No. 2. 

3.) 50 feddans au hod El Zaafaran No. 
2. faisant par lie de la parcelle No. 2. 

Ces 50 fcddan s ont droit à 8 kirats des 
terres de J'czba située au mili eu des ter
res de la Land Bank. 

Dans les 40 feddans ci-haut désignés 
se trouvent un e ezba de 5 maisons et 
une sakieh en fer. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, sans aucune exception ni 
réserve avec tou s immeubles par desti
nation qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 060 outre les frais 
taxés, 

570-A-701. 
Pour le poursuivant, 
Féli x Padoa, avocat. 

SUR SURENCIIERE. 

Dale: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requê te du Sieur Abdel Aziz Mo

hamed Karkoura, fil s de Mohamed, pe
tit-fil s d 'Abdel FaLta h, commerçan t et 
propriétaire, égypti en, domicilié à Des
souk (Gharbie h) et électivem ent à Ale
xandrie en l'é tude de Me Alexandre Dar
wiche, avoca t. 

A l'encontre des Hoirs de Mohamed 
Bey !marne i\1oharram, de son vivant 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, chareh El Mawardi, hare t Sélim, 
immeuble sans numéro à côté de la mai
son No. 10, au 3me é tage, kism Sayeda 
Zeinab, sa voir: 

1.) Sa veuve, la Dame Mounira Mat
moud Charara, sa 2rnc femme. 

2.) Ses enfants majeurs nés de sa pre
mière femme, savoir: 

a) Hussein , b) Ahmed Moharned Abdel 
Latif dit Mohamecl Abdcl Latif, 

c) Ibrahim, d) Mohamed Hussein, 
e) Fatma, f ) Khacliga, g) Enayale, 
3.) Mous lapha Moharrarn, 
4.) Mohamcd Abde l Kérim, tous deux 

mineurs sous la tutelle de leur frère 
Hussein. 

Tou s propriétaires, sujets locaux, do
miciliés au Caire, chareh El Mawardi No. 
42, kism de Sayeda Zcinab, débiteurs 
saisis. 

Et contre: 
1.) Aly Affarc. 2. ) Malak Ibrahim. 
3.) Om Nafoussa Abou Raslan, appe-

lée Nafissa. 
'!.) Ibrahim Imame. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant à Dcssouk, dis trict de Dessouk 
(Gharbieh), tiers détenteurs. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère du 23 Mars 1036, hui ssier J. 
E. Hailpcrn, transcrit I.e 21 Avril 1936 
sub No. 1263. 

Objet de la vente: 4 feddans, 9 kirats 
et 4 sahmcs de terrains sis à Zimam Ban
dar Dessouk, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod El Ghézira El Bahri, ga
zayer No. 1.7, 2me section, parcelle No. 6. 

'2fJ/27 Avril 1937. 

Ainsi que ces biens se poursuivent et 
comportent avec tou s leurs accessoires 
et dépendances, toutes les constructions 
y exis tantes, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens expropriés primitive
m ent à la requête des Hoirs de feu Chou
cri Kahil e t Ct. ont été ad jugés à l'au
dience des Criées du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, du H Avril 1937, au Sieur 
Aziz Bahari, au prix de L.E. 600 outre 
les frais taxés. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 660 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 26 Avril 1937. 
Pour le surenchérisseur, 

567-A-788 Alexandre Darwiche, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AlJUIIi:NCES: dès les !) heures du matin. 

Dale: Samedi 15 Mai 1037. 
A la requête de la Raison Sociale 

Brandt & Co Ltd. 
Au préjudice du Sieur Abdel IIafez 

Hussein Harraz , proprié taire, local, de
m eurant à Tahta, d is trict de Tahta 
(Guerga). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juin 1035, dénoncé 
le 20 Juin 1035, le tout transcrit le 26 
Juin 1035, sub No. 800 Guerga. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1.) Une cour sise à Tahta, district de 

Tahta, Moudiri eh de Gucrga, d' un e su
perfi cie de 318 m2 40, à la ru e El Jfcs
seni ch No. 36 (selon les plan s) numéro 
de l'immeuble 18 impôts. 

2. ) Une cour sise à Tahta, di s tri c t de 
Tahta (Guerga) , d'un e superficie de 151 
m2 80 cm., à la rue FI Hcssc ni ch No. 36 
selon les plans numéro de l'immeubl e 
16 impôts . 

Ain si que le tout sc pours uit c t com
porte sans aucune rxccpLion ni rése rve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de s Charges . 

Mise à prix: L. E. 40 ou trc les frais . 
Pour la poursu ivante, 

G31t-DC-21L2. \Vill y Cha lam, aYocat. 

Dale: Samed i 15 Mai Hl37. 
A la t·equêle des Hoirs de feu Jean De

lcvan Los. 
Au p1·éjudice d u Sieur Ahmcd ?\[oha

mcd Imam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Septembre Hl3''· dé
noncé les 10/20 Septembre 103'' · le tout 
tran scrit au Bureau des Hypothèqu es de 
ce Tribunal, le 29 Septembre 103', , No. 
7031 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un terrain de la s uperfici e de RG m2, 

avec les cons tru ction s y élevées, le tout 
s is a u Caire, haret Sid Zinhoum No. ltlt, 
chia kh ct g 1 Baghala, district de Saycda 
Zcinab, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consu lter le Cahi er 
des Charges. 

Mise ù prix sut· baisse: L.E. 270 outre 
les frais. 

636-DC-2"4 
Pour les poursuivants, 

B. Salama, avoca t. 
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DaJte: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Ramadan Ibrahim 

Aly El Kadi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 27 Septembre 1932 sub No. 
908 et d'un 2me procès-verbal transcrit 
le 30 Janvier 1936, No. 77 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2 feddans, 19 kirats et 8 sahmes sis à 
Baha, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

2me lot. 
1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes sis à 

Nazlet Chawiche, Markaz et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

3me lot. 
3 feddans, 19 kirats et 12 sahmes sis 

à Baba, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .. E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

630-DC-238 Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Bassili Maximos 

Kozman, négociant, sujet local, demeu
rant à Tahta (Guirgueh). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Bichai Attia, 
2.) Sami Wahba Attia, tous deux né

gociants, locaux, demeurant à El Sof
feiha, Markaz Tema (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1935, huissier 
Th. Mikelis, transcrit avec sa dénoncia
tion le 12 Août 1935, No. 962 (Guirgueh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 22 kirats et 14 sahmes sis 
au village d'El Soffeiha, Markaz Tema, 
inscrits sur le rôle des contribuables au 
nom du Sieur Bichai Attia No. 200, an
née 1933, divisés comme suit: 

a) 9 kirats au hod Abou Chabia No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 35, par 
indivis dans 1 feddan et 3 kirats lesquels 
sont indivis dans 1 feddan et 9 kirats. 

b) 7 kirats et 14 sahmes au dit hod 
Abou Chabia No. 7, parcelle No. 52. 

c) 2 kirats et 4 sahmes au hod El Fa
ras No. 5, partie de la parcelle No. 26, 
par indivis dans 16 kirats et 14 sahmes. 

d) 16 kirats au susdit hod El Farras 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
28, par indivis dans 1 feddan, 8 kirats 
et 4 sahmes. 

e) 1 feddan, ii kirats et 20 sahmes au 
dit hod El Farras No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 29, par indivis dans 2 
feddan s, 23 kirats et 22 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Soffeiha, Markaz Tema 
(Guirgueh), inscrits sur le rôle des con
tribuables au nom de Wahba Attia No. 
1376/A. 1933, divisés comme suit: 

a) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Nabas No. 6, partie de la par
celle No. 45. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 6 kirats au hod Chabia No. 7, par
tie de la parcelle No. 35 de 1 f.eddan et 
9 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 110 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 26 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
581-C-751 Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Helle Manet

ta, sans profession, sujette hellène, de
meurant à Ramleh (Alexandrie). 

Au préjudice de la Dame Galila Ta
dros Khalif, fille de El Kommos Tadros 
et épouse de A wadallah Effendi Gorgui, 
propriétaire, suj ette locale, demeurant 
au Caire, chareh Abou! Riche No. 22 
(Faggalah), débi tre expropriée. 

En vertu d'un procès-verb.al de saisie 
immobilière du 6 Avril 1935, hui ssier Ci
curel, dûment transcri t le 16 Avril 1935, 
sub No. 2805 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise au Caire, 

kism Masr El Kadima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superficie de 
314 m2, formant le lot No. 18 du plan 
de lotissement du jardin Soliman Pacha 
El Françaoui, limitée: Nord, par le lot 
No. 17, actuellement l'immeuble de Mah
moud El Komi, de 3 étages, sur 18 m.; 
Sud, par la moitié d'une rigole ayant une 
largeur de 3 m., propriété commune avec 
le voisin et grevée d'une servitude de 
non edificandi, sur 18 m. ; Ouest, sur 16 
m. 30 par une rue privée de 8 m. de lar· 
geur, propriété du vendeur Henri Mol
ho; Est, par le lot No. 24, sur 18 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 26 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

623-C-768 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 lVIai 1937. 
A la requête de la Dame Helly l\·1anet

ta, sans profession, suj ette hellène, de
meurant à Ramleh (Alexandrie). 

Au préjudice du Sieur Henri Molho, 
fils de feu Baroukh, de feu David, pro
priétaire, suj et portugais, jadis demeu
rant au Caire et actuellement de domi
cile inconnu, dé bi te ur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1936, huissier 
Dablé, dûment transcrit le 7 Juill et 1936, 
sub No. 4783 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 24<6 m2 85, sise au Caire, kism 
Masr El Kadima, chiakhet El Khokha 
wa Say El Bahr, faisant partie du lot 
No. 30 du plan de lotissement de Guéne
net Soliman Pacha El Françaoui, limi
tée: Nord, sur 18 m. par le restant du 
même lot No. 30; Sud, sur 13 m. par une 
rue privée dénommée rue Soliman Pa
cha El Françaoui, large de 8 m.; Est, 
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sur 23 m. 60 par le lot No. 38; Ouest, sur 
12 m. 80 par le Midan Soliman Pacha 
El Françaoui. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires, 
améliorations et augmentations sans au
cune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1192 outre les frais. 
Le Caire, le 26 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

621-C-766 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Demoiselle Olga Glynn, 
2.) Le Sieur Georges Glynn, pris tant 

personnellement que comme tu te ur « ad 
hoc» de sa sœur mineure la Dlle Berthe 
Glynn, en vertu d'une décision du Mé
glis Hasby du Caire, du 9 Novembre 
1933. 

Tous enfants de feu Isaac, de feu Elie, 
propriétaires, égyp tiens, demeurant au 
Caire, rue Kasr El Aini, No. 88, et élisant 
domicile en cette ville au cabinet de Mes 
1\ . Asswacl eL H. V1alavani, avocats à !.a 
Cour. 

Au pl'éjudice de Jacques Golclstein, 
fil s d'Isaac, de feu Tobia, sujet égyptien, 
né à J affa et domicilié au Caire, à Hélio
polis, rue Alexandre le Grand, No. 17. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
de l'huissier P. Sinigaglia, du 21 Mars 
1935, dénoncé par exploit de l'huissier 
G. Lazzaro, le 1er Avril Hl35, le tout 
transcrit au Bureau è.es Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 8 Avril 1935 
sub Nos. 2593 Galioubieh et 2577 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de H15 m2 .et d'après la saisie 1445 
m2, sis à Héliopoli s, chiakhet Masr El 
Guédida, kism Masr El Guédida, Gou
vernorat elu Caire, portant les Nos. 3 et 
37 de la section No. 2116 du plan de lo
tissement des Oasis d'Héliopolis, rue Ale
xandre le Grand, No. 17, moukallafa No. 
1/33, limitée: Nord-Est, sur 36 m. 87, par 
les terrains de la Société; Nord-Ouest, 
sur 36 rrL 20, par la rue Alexandre le 
Grand; Sud-Est, sur 38 m. 35, par les ter
rains de la Société; Sud-Ouest, sur 37 
m. 30, par les terrains de la Société. 

Il a été élevé sur cette parcelle de 
Lerrain les constructions suivantes: 

a) Sur une superfi cie de 380 m2 une 
villa composée d'un sous-sol de 4 pièces, 
d'un rez-de-chaussée de 4 pièces, 1 hall, 
1 cuisine et dépendances et d'un 1er éta
ge composé de 5 chambres, 1 hall, bains 
et dépendances; sur la terrasse se trouve 
une chambre. 

b) Sur une superfi cie de 40 m2 un 
garage. 

Le restant de la superficie es t occupé 
par un jardin d'une étendue de 995 m2. 

La dite parcelle de terrain et construc
tions sont entourés en partie par une 
grille en fer et en partie par du fil de fer. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te avec tous accessoires et dépendances, 
immeubles par nature ou par destina
tion, ri en exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

626-C-771 Asswad et Valavani, avocats. 
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Date: Samedi 29 Mai HJ37. 
A la requête de Constantin Taverna, 

ingénieur, italien, demeurant au Caire, 
rue Soliman Pacha et élisant domicile 
au cabinet de l\Ics C. ll. P erroLt et W. H. 
Fanner, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Nayer Bey Yeghen, 
2.) Berkemal Hanem Yeghen, 
3.) Nafia Hanem Yeghen, 
4.) Soraya Hanem Yeghcn, 
5.) Setouda Hanem Yeghen. 
Tous pris tant en leur qualité person

nelle qu'en leur qualité d'héritiers de 
leur père feu Ali Bey Risa Yeghen e l 
de leur m èr e f.eu la Dame Ncemat Ha
nem Yegh en , propriétaires, égyp tien s, 
demeurant à Héliopolis, 12 rue Darius . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies, de l'hui ssier 1\.. Boutros, du 15 
Avril HJ35, suivie de sa continuation fai· 
te par l'huissier G. Anastassi Je -'!. Mai 
Hl33, et de l'hui ss ier K. Boulros, du .j 
Mai 1936, dénoncées par exploits des 
huissiers J. Cicurel du 13 Mai 1935 e l 
S . Sabethai du 14! Mai 1936, le toul 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, respective
ment les 15 Mai 1935, sub No. 976 Mi
nieh, N.o. 767 Assiout et No. 3622 Caire. 
et 22 Mai 1936, sub No. 718 Minia. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Au village de Chiba, district de Abou
Korkas (Minia). 

179 feddans, 22 kirats e t 12 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 154 feddan s, 21 kirals et 16 sah
m es, dont: 

a) 6 fedcla n s, 2J l' ira is e l .'J. sahm cs <Hl 
hod El Chcrka El Bahri No. a, fai sant 
partie de la parcelle No. 1.. 

b ) 97 feddans et 6 kirats au hod El 
Cherl<a El Kehl i -:\ o. 8, faisant parli c dr 
la parcelle No. 2. 

c) 50 feddan s, 18 kirats e t 12 sahmes, 
au hod El Mawati ~o. 7, fai sant partie 
de la parcelle No. i. 

Le tout en un e seule parcelle. 
2.) 21 l<irals ct. 11 sallmes au hod El 

Sin El I<:ibli No. 3, dans la parcelle 
No. 3. 

3.) 5 feddans. 8 kirats ct 16 sahmcs 
au hod Dayer El Nahi a, parcelle No. 22. 

4.) 19 feddans au hod El Omda No. 5. 
2me lot. 

Au village de Cheikh Ebada, district 
de Mallaoui (Assiout). 

1.) 113 feddans, 16 kirats et 18 sah
m es au hod Gheziret Garf Abou Selim 
No. i, dans la parcelle No . 1. 

De cette parcelle '1 feddans et 12 ki
rats form ent un jard in fruiti er. 

J';.B.- La su sdi te parcelle de H 3 red
dans, 16 kiœts et 18 sahmes esL r·(:
duite de 40 feddans environ qui ont été 
emportés par les caux du Nil. 

2.) 66 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. i, au 
hod Ghéziret Gheit El Kassab No. 2. 

3me lot. 
Au village de Cheikh Ebada, district 

de Mallaoui (Assiout). 
51 feddans, 1 l<irat cL 20 sahmes div i

sés comme suit: 
i.) 39 feddan s, 19 kirats et 16 sahmes 

au hod Abou El Lif ou Khor Gheziret 
Abou Lif No. 3, parcelle No. i. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) U fecidans, 6 l<i1:1aLs et 4 sahmes 
au hod Abou E.l Lif ou Khor GhezircL 
A bou LiJ No . 3, parcelle No . L 

4me lot. 
Un immeuble sis au Caire, à El Nas

rieh, quartier Sayeda Zeinab, chareh El 
Komi No. 22, chiakhet Darb El Chédid, 
d'une superficie de 3271 m2 12 cm2. dont 
700 m2 environ sont couverts par les 
con structions, savoir: 

1.) 600 m 2 env iron sont occupés par 
les constructions d'une maison (palais), 
composée d'un rez-de-chaussée renfer
m ant une yas te entrée, chambres e t dé
pendanQes, 

2. ) 100m2 sont occupés par un salam
lek en rez-de-chaussée, le res tant du ter
rain formant un jardin ct cour, le tout 
clos par un mur. 

5m e lot. 
19 feddans, a kirats e t 11 sahmes de 

terrains agricoles s is au village de Chi
ba, district d'Abou Korkas (Mi nich), di
visés comme s uit: 

a) 16 fcddans, 13 kirats e t 19 sahmcs 
au hod El Omda No. 5, fai sant partie de 
la parcelle No. 4. 

b) 2 feddans, 19 kirats e t 16 sahmes 
au h od Dayer El Nahia No. 6, faisant par
tic de la parcelle No. 22. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucun e exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent ct les am éli oration s ou 
augm entations e t accroissements que les 
débiteurs pourront y faire. 

Pour les Ji mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 8000 pour le i er lo t. 
L.E. 6000 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour Je 3me lot. 
L.E. 15000 pour Je 4mc lot. 
L .E. 1200 pour le 5mc lot. 
Outre les frais. 

Pour le pours uivant, 
Perrott et F an ner, 

625-C-770 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 2a Mai 1937. 
A la requèle de la Dame Hclly i\Ianct

ta, sans ]Jrofcssion, s uj ette hellène, de
m e uran t à R.amlch (A lexandrie). 

Au préjudice de la Dame Esther Ab
de l Messill, propriétaire, sujette locale, 
jadis demeurant à Ezbet El Nakhle (Ma
tarich ), ct actuellement de domicile in
connu, débitrice expropriée. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1935, huissier 
Cicmcl, dûment transcrit le 10 Mai 1935, 
s ub No. 3455 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise a u Caire, 

ki sm Masr El Kad ima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superfïcie de 
:l78 m 2, formant le lot No. 7 du plnn de 
loti ssement du jardin Soliman Pacha El 
Françaoui, limitée: Nord, sur 1.8 m. 80, 
W akf Kordaly; Sud, sur 18 m. 80 par le 
lot No. 8; Es t, sur ii m. 30 par le Wald 
J<ordaly e t se dirige vers J'Ouest sur i 
111. nf, se dirige vers le Sud sur 8 
m. 40 par une rue privée de 8 m. de 
largeur propriété du vendeur; Oues t, sur 
19 m. 70 par le lot No. i. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tout ce qu'ils com
portent comme accessoires ou dépen-

26/27 Avril Hl37. 

dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

D'après le procès-verbal de saisie im
mobilière, la dilc parcelle es t désignée e t 
délimitée comme suit: Nord, jardin Kor
daly; Sud, l'immeuble de Hanna Mil(hail; 
Est, également le ja rdin Kordaly; Ouest, 
l'imme uble Moustapha Ziada. 

D'après l' éta t officiel du Sur·vey De
partment de 1937. 

Une parcelle de terrain sise au Caire, 
kism Masr El Kadima, chiakhet E l Kho
kh a wa Say El Bahr, d'une s uperficie de 
37'1 m2, limitée: Nord, sur 18 m. 70 par 
le jardin Kordaly; Est, partie jardin Kor
daly ct partie rue Molho, se dirigeant du 
Nord au S ud s ur 10 m . 60 e t sc dirige 
vers l'Oues t sur 70 cm. et de nouveau 
vers le Sud sur 8 m. A3; ~ud, sur 18 m. 52 
par l'immeuble de Hanna Mikhail; Ou
est, parf.ie Lerrain vide appartenant à 
Molho, ct parti e immeuble appartenant 
;'1 Moustapha Ziaci:a , sur 20 m. 19. 

Mise ù prix: LiE:. 750 outre les fra is. 
Le Caire, le 26 Avril ia37. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

622-C-767 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requète de: 
i. ) La Dame l\1oufi da 1\Iohamed Ra

madan Khattab, sans profession, suj ette 
locale, demeurant au Caire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
'J'ribun ctl M ixte du Caire, en sa qualité 
de préposé à la Caisse des F'onds Judi
ciaires. 

Contre le Sieu:::- Mous la fa Hussein Ga
lai , propriétaire, suje t local, demeurant 
a u Caire, à a tfet Kenisset El Ittihad No. 
10, kism El Waili (Sakakini ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère du 21 Janvier i93G, trans
crit a u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Ca ire, le /1 l<'évrier 1930, 
~ ub No. \Hi Caire. 

Oùjel de la vente: 
a) G kirats ct 12 sahmcs par ind ivis 

da ns un lerrain ct constructions d 'un im
meuble, s is au Caire, avenue de la Reine 
Nazli , autrefoi s rue Abbas No. 287 «A», 
d is trict de Waily (Daher c t Ghamra), 
Gouvernorat d u Caire, d'une superficie 
de 272 m 2 ii cm2, composé de 4 é tage:-<, 
co ns truit en pierres, limité: Nord, ave
nu8 de la l1cine Nazli où se trouvent la 
façade ct la porte d'entrée, d 'une long. 
de 12 m. 90; Sud, irnmeublc propriété de 
Zak.i Bey Berzi, précédcmmcn t Mail
moud El JTaddad, d'une long. de 13 m. 
'10; Esl, immeuble No. 289, propriété ja
dis Andréa Altebclo ct actuellemen t Mos
seri et Cu riel, d'une long. de 19 m. :è) : 
Ouest, terrain vague, propriété jadis 
Hoirs Bassili Moussali, puis Mohamed 
J fassa.n Ibrahim Badaoui, actuellement 
l<'a tm a IIan cm Aly Chérif (immeuble 
No. 287 « B »), long. 23 m. 05. 

b ) 6 kira ts c t 12 sahmes par indivi s 
dan: une parcelle de terrain d'une s u
perfic ie de 12 m2, contiguë à la face 
Ouest de J'immeuble susdésigné et déli
mité. La dite parcelle est d'une long. de 
20 m. et d'une largeur de 60 cm., limi
tée: Nord, avenue de la Reine Nazli, d 'u
ne long. de 60 cm.; Est, maison No. 287 
«A», d'une long. de 20 m.; Sud, restant 
de la propriété John et Isaac Amie!, d'u-
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ne long. de 60 cm.; Ouest, restant de la 
propriété Mohamed Ibrahim Badaoui et 
Hassan Ibrahim Badaoui, d'une long. de 
20m. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances et autres accessoires, immeu
bles par destination sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

616-C-761 Léon Kandelaft, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A lia requête de: 
1.) La Dame Georgette Haddad Heki

mian, sans profession, sujette locale, de
meurant à Assiout, rue El Magzoub, im
meuble des Wakfs, admise au bénéfice 
de l'assistance judiciaire par ordonnan
ce en date du 12 Septembre 1934 sub 
R.G. No. 355/59e A.J. de la Commis
sion de l'Assistance Judiciaire près le 
Tribunal Mixte du Caire . 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de ire Instance du Cai
re, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires, agissant 
en tant que de besoin pour obtenir en 
faveur de la susdite Dame les frai s avan
rés. 

Au préjudice de Mohamed Anwar Ah
med Mohamed Abdel Hadi, propriétai
re, sujet local, demeurant au village 
d'El Tawabieh, Mar.kaz Abnoub (As
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Avril1935, huissier M. 
ca~tellano, suivi de sa dénonciation du 
6 Mai 1935, huissier P. Levendis, dû
ment transcrits au Bureau des Hypo
thèques de ce Tribunal, le 9 Mai 1935, 
sub No. 737 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 fcd dan :;, 21 kirats et 8 sahmes de 

terrains agricoles et le tiers par indivis 
dans une machine, le tout sis au village 
d'El Tawabieh, Markaz Abnoub (As
siout) . divisés comme suit: 

A. - 4 feddans, 7 kirats et 19 sahmes 
divisés comme 3Uit: 

1.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Garf 
El Agouz No. 3, faisant partie de la par
celle No . 1, par indivis dans la parcelle 
de 2 feddans, 17 kirats et 20 sahmes. 

2.; G kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 11, par indivis 
dans la susdite parcelle de 2 feddans et 
5 kirats. 

3.) 16 sahmes au hod El Bahria No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 41, par 
indivis dans la susdite parcelle de 4 fed
dans et 13 kirats. 

4.) 7 .kirats au hod El Arsa No. 14, fai
sant partie de la parcelle No. 1, par in
divis dans la dite parcelle de 1 feddan , 
16 kirats et 16 sahmes. 

5.) 8 kirats au hod El Romil No. 16, 
fai.sant nartie de la parcelle No. 13, par 
indivis dans la dite parcelle de 1 feddan , 
1 kirat et 12 sahmes. 

6.) 1 feddan au hod Bahari El Talma 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
2, par indivis dans la dite parcelle de 
14 feddans et 6 kirats. 

7.) 8 kirats au hod El Nozha No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans la dite parcelle de 3 feddans 
et 20 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 8 kirats au hod Saleh No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 65, par indivis 
dans la dite parcelle de 4 feddan s, 14 
kirats et 8 sahmes. 

9.) 1 kirat et 19 sahmes au hod El Sa
hel No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 14 kirats e t 6 
sahmes. 

10.) 1 kirat et 10 sahmes au hod Ba
hari El Teraa No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 1.1, par indivis dans la dite 
parcelle de 21 kirats et 12 sahmes. 

11.) 1 kirat au hod Bahari El Teraa 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 
20, par indivis dans la dite parcelle de 
2 kirats et 4 sahmes. 

12.) 5 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 24, par indivi s 
dans la dite parcelle de 2 feddans, 7 ki
rats et 20 sahmes. 

13.) 1 kirat et 13 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
35, par indivis dans la dite parcelle de 
10 feddans, 11 kirats et 20 sahmes . 

14 .) 1 kirat et '.1 sahmes au hod Baha
ri El Talma No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans la dite 
parcelle de 14 feddans et 6 kirats. 

15.) 13 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 9, par indivis 
dans la dite parcelle de 9 kirats e t 12 
sahmes. 

16.) 12 sahmes au hod El Nozhah No. 
5, faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivi s dans la dite parcelle de 3 fed
dans et 20 kirats. 

17. ) 10 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 29, par indivis 
dans la dite parcelle de 22 .kirats. 

18.) 16 sahmes au hod El Nozhah No. 
5, fai sant partie de la parcelle No . 30, 
par indivi s dans la dite par-::ell e de 5 
kirats et 4 sahmes . 

19.) 21 sahmes au hod El Fahrieh No. 
6, faisant p artie de la parcelle No. 3, par 
indivis dans la dite parcelle de 1 fed
dan, 6 kirats et 20 sahmes . 

20.) 1 kirat et 9 sahmes au hocl El 
Dahriah No. 6, faisant partie de la par
celle No . 4, par indivis dans la elite par
celle de 2 feddans et 6 kirats. 

21.) 6 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20, par indivis 
dans la elite parcell e de 22 kirats et 20 
sahmes. 

22.) 10 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 23, par indivis 
dans la dite parcelle de 2 feddans et 9 
kirats. 

23.) 5 kirats et 12 sahmes au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 41 , 
par indivis clans la elite parcelle de 4 
fecldans et 13 kirats. 

24.) 1 kirat et 4 sahmes au hocl Sa
leh No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 62, par indivis dans la dite parcelle 
de 10 kirats et 4 sahmes. 

25.) 2 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcene No. 43, par indivis 
dans la dite parcelle de 21 kirats et 8 
sahmes. 

26.) 9 sahmes au même hod, fai sant 
parti e de la parcelle No. 21, par indivis 
dans la dite parcelle de 11 kirats et 20 
sahmes. 

27.) 4 sahmes au hod El Chawabir No . 
8, faisant partie de la parcelle No. 19. 
par indivis dans la dite parcelle de 2 
fecldans, 17 kirats et 8 sahmes. 
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28.) 17 sahmes au hod El Rafie No. 
9, faisant partie de la parcelle No. 78, 
par indivis dans !a dite parcelle de 1 
feddan, 18 kirats et 12 sahmes. 

29.) 10 sahmes au hod Kibli El Teraa 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
14, par indivi s dans la dite parcelle de 
1 feddan et 16 sahmes. 

30.) 14 sahmes au hod El Harif No. 
12, section 1, faisant partie de la par
celle No. 28, par ~ ndivis dans la dite 
parcelle de 1 feddan, 6 kira ts et 4 sah
mes. 

31.) 1 kirat e t 5 sahmes au hod El 
Tall No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 7, par indivis dans la elite parcelle 
de 9 kirats et 16 sahmes. 

32.) 3 kirats et 19 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 36, 
par indivis clans la dite parcelle de 1 
feddan , 21 kirats et 4 sahmes. 

33.) 2 kirats et 3 sahmes au hod El 
Arsa No. 14, faisant partie de la parcel
le No. 1, par indivis dans la dite parcel
le de 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes. 

34.) 1 kirat et 7 sahmes au hod El Ra
mil No . 16, faisant partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans la elite parcelle 
de 1 fedclan, 1 kirat et 12 sahmes. 

35.) 8 sahmes au hocl El Meedawi No. 
7, fai sant partie de la parcelle No. 3, in
divis dans la dite parcelle de 23 kirats et 
20 sahmes. 

36.) 19 sahmes au hod El Fchara No. 
18, faisant partie de la parcelle No. 29, 
par indivis dans la dite parcelle de 19 
kirats et 16 sahmes. 

37.) 3 sahmes au m êm e hod, faisant 
partie de la parcelle No. 30, par indivis 
dans la elite parcelle de 20 h:irats et 8 
sahmes. 

38.) 2 kirats au hocl El Abel No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 28, par 
indivis dans la dite parcelle de 2 fed
clans, 19 kirats e t 16 sahme~ . 

39.) 5 sahmes au même hocl, fa isant 
partie de la parcelle No. 29. par indivis 
clans la dite parcelle de 1 feddan, 2 ki
rats et 12 sahmes. 

40.) 1 kirat au hocl Khour El Ebla No. 
20, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivi s clans la di te parcelle de 20 
feddans . 

41. ) 2 kirats e t 6 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 35, 
par indivis clans la elite parcelle de 3 
fedclan s, ft kirats et 12 sahmes. 

42.) 1 kirat et 5 sahmes au hocl El Ma
ris No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 25, par indivis dans 8 feclclans, 4 ki
rats et 8 sahmes. 

43. ) 8 sahmes au hocl El Khelfa No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 12, 
par indivis clans 15 fecldans, 8 kirats et 
12 sahmes. 

44 .. ) 21 sahmes au hoc! El Abel No. 19, 
faisant partie des parcelles Nos. 1 et 2. 

Sur cette parcelle se trouve élevée 
une m achine d 'irrigation. No. 6132, de 
la force de 40 I-I. P .. de la Société Suisse, 
fonctionnant à l'huile, Rokhsa No. 3437, 
ainsi que les constructions relatives à 
ladite machine et El haram se trouvant 
autour des elites constructions. Le débi
teur possède le tiers dans cette machi
n e ainsi que dans le terrain sur lequel 
elle se trouve élevée. 
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B. - 1 feddan , 13 kirats e t 13 sahmes 
par indivis dans 50 feddans, 2 kira ts e t 
2 sahmes divisés comme suit: 

1.) 1 feddan a u hod El Sahel No. 1, 
faisant partie de ta parcelle No. 1, tarh 
bahr. 

2.) 1 feddan eL W kiraLs aux mêmes 
hod et parcelle e t tarh bahr. 

3.) 1 fedd an et 5 kira ts au hod Baba
ri Et Taraa No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 2, p ar indivis dans la dite 
parcell e de 2 feddan s et il! kirats. 

4.) 19 kirats et 4 sahmes a u hod Ba
hari El Teraa No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 35, par indivis dans la dite 
parcelle de iO feddans, ii kirats et 20 
sahmes. 

5.) 2 feddans et 10 kira ts au hod Garf 
El Agouz No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle de 2 fedd ans, 17 kirats et 20 sah
mes. 

6. ) 21 kirats et 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 1 i, 
par indivis dans la dite parcelle de 2 
feddans et 5 kira ts . 

7.) i2 kirats e t 12 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 15, 
par indivis dans la di te parcelle de 17 
kirats et 20 sahmes. 

8.) 21 kirats ct 4 sah m cs a u même 
hod, fai sant partie de la parcelle ?\o. 26, 
par indivi s clan s la elite parcell e de 2 
fedd ans et 4 kiraLs. 

9.) 21 kirats e t 12 sahm cs au même 
hod, faisant partie de la parcelle i\o. 3!1, 
par indivis dans la dite parce lle de 3 
fedd ans et 6 kirats. 

10.) 2 fedclans. 2 kirals ct 16 sahm cs 
au hoc! Bahari El T clma l\'o. 4, fa isant 
parti e de la parcelle No. 2, par indivi s 
dans la dite parcelle de H fcdd ans c L 6 
ki rats . 

ii .) 2 feddan s, 21 kirats et 4. sahmes 
au hod El Nozhah No. 5, fai sant partie 
de la narcelle No. 23, par indivi s dans 
la dite pa rcelle de 13 feddans. 

12. ) H kirats et 8 sahmcs au hod El 
Fahrieh ~o. 6, fai sant partie de la par
cette No . 3, par indivi s dan s la dite par
cell e de 1 fcddan, 6 kirals c t 20 sahmcs. 

13. ) 1 feddan, 1 kirat ct 20 sahmes 
au hod El Fahrieh No. 6, fai sant partie 
de la parcelle i\'o. Id, par indivis dans la 
dite parcelle de tJ. feddans ct 13 kirats. 

14.) 22 kirats e t 18 sahmcs au hod Sa
teh No. 7, fai sant partie de la parcelle 
No. 27, pa r indi vis dans la dite parcelle 
de 1 feddan c t 1 kira t. 

15.) 1 feddan, 8 kirats et /1 sahmes au 
hod El Chawabir No. 8, faisant parti e 
de la parcell e i\o. J, par indi vis clan s ln 
dite parcelle de 21 fcddans, 10 kirats ct 
12 sahmes. 

16.) ii .kirats au même hod, fai sant 
partie de la parcelJP No. 24, par in d ivis 
dan s la dilo parc0ll e etc 20 feddans, 3 
kirats e t 12 sahmcs . 

17.) 2 fcddans c t 2 kirats au même 
hod, faisan t parti0 de la parccllf' No. 26, 
par indivi s dans la dite parcr!lle de 3 
feddan s, 12 kirats ct 4 sahmes. 

:18.) 19 kirals c t 16 sahmcs au hod El 
Rafai No. 9, parc0llc No. 1. 

19.) 1 f0cldan c t 16 sahmcs au même 
hoc! , parcel10 No. 3'L 

20.) 1 feddan, 1.0 kirats r.t 12 sahmr.s 
au même hod, fai sant parti0 de la par
cell e No. 78, par ind ivi s dan s la dito 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parcelle de 1 feddan, 18 kirats et 12 
sahmes. 

21.) 13 kirats et 22 sahmes au même 
hod, fa isan t partie de la parcelle No. 95, 
par indivis dans la dite parcelle de 1 
fedd an, 15 kirats et 4 sahmes. 

22.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Naguila No. 10, fai sant partie de la pa r
celle No. 5. 

23.) 2 feddans, 5 .kirats et !1 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 20, par indivis dans la dite parcelle 
de 4 fedd ans, i3 kirats et 20 sahmes. 

211.) 16 kirats e t 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 21. 

25.) 23 kirats et 14 sahmes au m ême 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 40, 
par indivis dans la dite parcelle de 7 
feddan s, 22 kirats et 8 sahmes . 

26.) 1 feddan, 21 kirats c t !1 sahmes au 
hod El Tall No. 13, fai sant partie de la 
parcelle No. 7. 

27.) 17 kirats c t 12 sahmes au même 
hod, fa isant partie de la parcelle No. 31, 
par indivis dans la parcelle de 6 fed
dans, 20 kirat.s ct 8 sahmes. 

28.) 10 kirats et !1 sahmes a u même 
h od, fai sant par lic de la parcell e No. 36, 
par indivi s dans la dite parcelle de 1 
feddan, 21 kirats et '1 sahmcs. 

29. ) 17 kirats ct 8 sahm es au hod E:t 
Arsa No. H, faisant par ti e de la parcel
le No. 1, par indivis dans la dite par
celle de 1 feddan, 1G kirats e t 16 sah
m es. 

30.) 14 kirats Pt 8 sahmcs au même 
hoc!, fai sant partie de la parcell e No . 1, 
par indivi;s dans la dite parcelle de 1 
feddan. 2 l<irats ct 20 sahmes. · 

31 .) 3 feddans, 1 kirat c t 8 sahmes au 
h ocl El H.amli No. tG, fai sant partie de la 
parcelle No. 33, par indivi s dan s la par
celle de 3 fcddan s, 13 kirats et 12 sah
m es. 

32.) 22 kirats au hod El l\10cdawi No. 
17, fai sant partie de la parcell0 . No. 1. 
par indivi s dans la d ite parcelle de 1 
fedd an, ii kirab c t 12 sahm cs. 

33.) 20 kirats au hoc! E l Echara No. 
18, fai sant partie de la parcell 0 No . 2, 
par indivi s dans la dite parcrllc de 2 
fecldans, 19 kirats ct 16 sahmes . 

31~,) 15 kiraLs 0t 10 sahm cs au même 
hod, faisant part ie de la parc0ll0 No. 21. 
par indiv is da ns la d ite parcr!llc de 1 
fcddan, 23 kira ts c t '1 sahm cs. 

33.) 12 ki rals c L 20 sahmcs au h oc! El 
Echara No. 18, faisan t parti e de la par
cell e No. 27, par indivis clans la dite 
parcelle de 1 f0ddan, 1 kirat c t 20 sah
m cs . 

36.) 1 fcdclan. !) l<irrrts et 20 sahm0s au 
hod El Abd No . 19, fai sant partie de la 
parcelle No. 6, par indivi s dans la par
celle de 1 fcddan , 18 kirats e t 20 sahmcs. 

37.) 10 kirats e t 12 sahmes au même 
hod, faisant partie dn la parcelle No. 
17, par indivi s dan s la dite parccl10 de 
10 kirats nt 16 sahmes. 

38.) 2 fcddan s au hod Khour El Ebla 
No. 20, fai sant partie clc la parcr. ll c No. 
36, par indivi s dan s la parcelle de 4 red
dans, 9 kirats nt 4 sahmcs. 

39.) 17 kira ts e t 20 sahmes au hod El 
Rayess No. 21, fai sant partie de la par
celle No . 21, par indivi s dans la parcelle 
d0 1 feddan, H kira ts e t 8 sahmes . 

40.) H kirats c t 12 sahmes a u même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
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83, par indivis dans 1 fedd an, 23 kirats 
et 16 sahmes, faisant partie de la par
celle. 

H.) ii kirats et 12 sahmes au même 
hod, fa isant partie de la parcelle No. 
24, par indivi s dans la parcelle de 2 
feddan s, 16 kira ts et 12 sahmes. 

42.) 2 feddan s et 20 kirats a u même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 22, 
par indivi s dan s la parcelle de 3 red
dan s, 2 kirats e t 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit c L com
porte avec toutes les dépendances, a Lle
nances e t accessoires san s aucun0 ex
ception ni réserve gén éra lement qu el
conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 24.0 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

580-C-750. Ch. Sevhonkian, avoca t. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de Me Léon Kandelaft, 

avocat à la Cour d 'Appel Mixte, suj et 
égyplien, demeurant au Caire, 42, rue 
Soliman Pacha, subrogé aux droi ts e t 
actions du Crédit Fonci er Egyp ti en, e t 
aux poursuites du Sieur Josep h Badran. 

Au préjudice de la Dam e Ptcgina 
Tamier, dite auss i Hcgina Giu: iolti, 
fil !c cle feu Giuseppe, fil s de feu Abra
ham, eL veuve cle feu Oreste Giuli oLLi, 
nronriétaire, suj e lle ilia li cnne. dem eu
rant au Ca ire, 3 rue Hu sse in Pacha El 
\lAc mar. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobiliè re du 22 Décembre 1fl3't, dé
noncée le 5 J anvi rr 1D35 f't tran,.,(:rite 
en c:cmb lc avec sa dénon ciation lt · 12 
Janvier 1035, sub No . 188 Caire. 

Objet de 1:1 vente: 
Un irrtmcublc, trrra in rL con s lruclion, 

s is au Caire, rur: Hussein Pacha El !\lee
mar ~o. 3, ql!artier Kasr E l Nil, Sl'Clion 
.\ 111:ilw. f'iliakltrl l\<1 sr El Douharn. 

Le terra in es t d 'une S liJWrfieil~ de :332 
m2 7'' cm. environ dont 310 m2 so nt 
couverts par les consloruction " d'une 
mai son de rapport eomprenant un rl'z
clc-chau sséc s uré levé cie CJUI 'lqur's mar
clws c l cie quatre utages supérie urs, ct 
d'une tnt-rassP. 

L 'imm1·uhl c, da ns ~on t'n c:cmb il'. rst 
limité eomme s u it: \TOl'cl. pa~ ::;agc ap
part('nant iL J\I. Va lsam idi s, où se trou
ve la porlc d'entré<" cil' l' irnrn r ub !r, long. 
24 m. 25; Es t, immeubl e appartrnèl nt à 
M. i\ifou is Colwn ca, lonp·. :lit m . :2~): Sdd, 
immeuble appartrnan L it 1\1. Elias Bey 
Awad, long. 2't m. 33; OuesL ru" Hus
se in Pacha Mccmar, c:u r :l'! rn. 23. 

Ohsc r·v,al ion es t fait e qu 'un droil d e 
serv itude es t établi au profit dr J'im
meuble présentement désigné, comme 
s uit: 

a) droit d 'ouver ture de frnê lers ct ba l
cons sur les it~ rrains des voisins. des cô
tés Nord et Est dudit immeuble. 

b) droit de passage ct de portr. rt au
tres sur le terrain du voi s in , du cô té 
Nord de l'immeuble préscntr.nwnt dési 
gné. 

T e ls que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s a ucu n e cxcrplion ni 
réserve. 

Mise à J))'ix: L. E. 5400 ou trc les frais. 
Le pours uivant, 

617-C-762. Léon Kandclaft, avocat. 
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SUR LICITATION. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Dr. Ibrahim Menasha, 

médecin, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, 12 rue Kantaret Ghamra. 

En présence de: 
1.) Le Sieur Youssef Daoud Lichaa, 

propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, 12 rue Kantaret Ghamra, 

2.) La Raison Sociale Les Fils Lieto 
Baroukh, Maison de commerce mixte, 
établie au Caire, rue Manakh No. 3, en 
la personne de ses membres les Sieurs 
Baroukh et Habib Lieto Massouda, 

3.) La Dame Malaka Daoud Lichaa, su
jette égyptienne, demeurant au Caire, 27 
rue Kenisset El Ittehad (Sal<.akini), 

4. ) La Dame Fortunée Daoud Lichaa, 
propriétaire, sujette française, demeu
rant au Caire, rue Moukhtar Pacha No. 5 
(Abbassieh ), 

5.) La Dame Esther Daoud Lichaa, pro
priétaire, égyptienne, demeurant à Hé
louan, 36 rue Riad Pacha (copropriétai
res). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire le 23 Octobre 1935, R.G. No. 10478, 
60me A.J. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de 872 m2 30 cm., avec les cons
tructions y élevées, couvrant une super
ficie de 323 m2 environ, consistant en 9 
magasins, sis au Caire, à la rue Kantaret 
Ghamra, partie du No. 12 à Ghamra, kism 
El Waily, chiakhet El Sakakini, Gouver
norat du Caire. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 795 m2 55, avec les constructions 
y élevées, consistant en une maison cou
vrant une superficie de 336 m2 environ, 
composée d 'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée et d 'un étage de six chambres 
et dépendances chacun, sise au Caire, à 
la rue Kantaret Ghamra, partie du No. 
12 à Ghamra, kism El Waily, chiakhet El 
Sakakini, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2400 pour le 1er lot. 
L.E. 3600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
572-C-742 Charles Chalom, avocat. 

SUR FOLLE mcmmE. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Ahmed Effendi Fah
mi, propriétaire, local, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
3 Mars 1929, huissier Lafloufa, transcrit 
le 31 Mars 1929. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans de terrains sis au village de 

Sinhera, Markaz Toukh (Galioubieh), 
au hod Fadel No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Fols enchérisseurs: 
Les Hoirs de feu Mohamed Maher, sa

voir: 
1.) Sa veuve la Dame Ekbal Hanem, 

fille de feu Ahmed Pacha Fayek. 
Ses frères et sœurs: 
2.) Osman Mohamad El Mosselhi, 
3.) Mohamad Fahmy Mohamad El 

Mosselhi, 
4.) Ahmed Zaki Mohamad El Mos

selhi, 
5.) Dame Sekina Mohamed El Mos

selhi, 
6.) Dame Ratiba Mohamed El Mos

selhi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Héliopolis, 47, rue Tantah, 
appartement No. 13, le 2me fonctionnai 
re à l'Administration de Chemins de 
F er de l'Etat, section des ingénieurs, à 
Alexandrie, les 3me, 4me et 5me à Za
gazig où les 3me et I1me sont r eceveurs 
au Chemin de F er de l'Etat, la 6me à 
Kafr Sakr (Charkieh). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 450. 
Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 

Pour le requéran t, 
R . Chalom Bey et A. Phronimos, 

582-C-752. Avocats. 

SUR SURENCHERE 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Sélim Bichara, com

merçant, local, demeurant au Caire, à 
Sel<ka El Guédida No. 46. 

Sur poursuites de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Cy. 

Contre Georges Mitri, fil s de feu J ean, 
de feu Mitri, propriétaire, local, demeu
rant à Héliopoli s, 34, avenue des Pyra
mides, pris tant en sa qualité de garant 
solidaire de feu la Dame Anissa, veuve 
de Jean Mitri, fille de feu Henein An
toun, qu'en celle d 'héritier de ~~e tte der
nière et acquéreur des quotes-parts des 
deux au tres héri tiers les Sieurs Jose ph 
També et.Antoun Mitri. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 13 Mai 1936, huissier 
Bahgat, transcrit le 4 Juin 1936, No. 3972 
(Caire). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain sise aux Oasis d 'Héliopolis, chiakhet 
et kism Masr El Guédida, Gouvernorat 
du Caire, de la superfici e de 1311 m 2, li
mitée : Nord-Est, sur 37 m. 35, boulevard 
Ibrahim; Sud-Ouest, sur 37 m. 33, ter
rain de la Société; Nord-Ouest, sur 35 
m. 10, partie propriété Greiss e t partie 
terrain de la Société; Sud-Est, sur 33 m. 
10, avenue des Pyramides, sur laq uelle 
donne la porte d'entrée de l'immeuble 
ci-bas désigné. 

La dite parcelle porte le No. 5 de la 
section No. 63 du plan de lotissement 
des Oasis. 

La construction élevée sur le dit ter
rain consis tant dans son é tat actuel en 
un immeuble de rapport portan t le No. 
3!! de l'avenue des Pyramides, aupara
vant No. 30 et composé d 'un rez-de
chaussée de 7 magasins et 3 apparte
ments et de trois étages de 4 apparte
ments chacun outre 3 petits apparte
ments et dépendances à la terrasse, un 
petit immeuble d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage à un appartement chacun. 
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Tel que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Les dits biens ont été adjugés au re
quérant à l'audience des criées de ce 
Tribunal du 20 Mars 1937, e t sm·enchère 
a été faite par la Dame Georgette, fille 
de feu Goubran Assaf, propriétaire, lo
cale, demeurant à Héliopolis, rue AI Ah
ram No. 3'1, par procès-verbal du 30 Mars 
1937. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 9020 outre 
les frai s. 

Le Caire, le 26 Avril 1937. 
Pour le req uérant, 

Georges J. Rabbat, 
618-C-763 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Panayotti An

drits:akis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant à Mansourah, rue Fouad 1er. 

Contre: 
1. - Hoirs Mohamed El Sa.ïd Ahmed 

Omar El Sanoussi. 
Il. - Hoirs Omar Ahmed El Sanous

si, fils de Ahmed El Sanoussi. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à El Mihi. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 18 Mai 1936, hui ssier L. 
Stefanos, transcrit le 13 Juin 1936, No. 
5814. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 19 Janvier 1937. 

3.) D'un procès-verbal de di s traction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 8 Février 1937. 

Objet de la vente: 
i er lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs Omar 
Ahmed El Sanoussi. 

2 feddans de terrains sis au village 
d'El Mihi, dis trict de Simbellawein 
(Dale), a u hod Osman El Charki No. 31, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2me lot. 
1. - Biens appartenant aux Hoirs 

Omar Ahmed El Sanoussi. 
3 feddans de terrains sis au vi llage de 

El Mihi, dis trict de Simbellawein (Dale), 
au hod El Afira No. 26, kism awal, fai
san t partie de la parcelle No. 30. 

II. - Biens appartenant aux Hoirs 
Mohamed El Said Aluned Omar El Sa
noussi. 

1 feddan e t 12 kirat s de terrains sis 
jadi s au village de Om El Diab e t ac
tuellement à El Mil1i, di s tric t de Sim
bellawein (Dale ), au l1od El Afira, kism 
awal No. 26, fai:::ant partie de la parcelle 
No. H. 

Pour le s Lnlilcs consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 18 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lol. 
Outre les frai s . 
iVlansourah, le 26 .-\vril 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

631-DM-239. Avocats. 
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Date: Jeudi 20 l\Iai 103ï. 
A lia requête du Sieur Antoine Bevi

lacqua, entrepreneur, s uj et itali en, d·e
rneurant à Ismailieh . 

Contre le Sieur Ahmcd Mohamed Aki
la, proprié taire, suj et égypti r• n, dem eu
rant à E l Salhioh, district de l<'aco us 
(Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal do saisie 
immobilière du 24 Juillet 1033, hui ssier 
J. A. Khouri . transcrite avec sa dénon
ciation le ii Août :t935, sub No. 1505. 

Objet de la vente: 2 feddans de terrains 
sis au village de El Salhieh, district de 
Facous (Ch.), au hod Om El Hassa No. 
6, faisant parti e des parcell es Nos. 36, 
35, 34 et 33, par indivi s dans 4 feddans, 
10 kirats ct ii sahmes, superfi cie des di
tes parcelles. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
?.Iansourah, le 26 Avri l 1937. 

Pour le poursuivant, 
585-l'vi-64.7. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Francesco Ma

rino, entrepreneur, suj et italien, demeu
ran t à Ismailieh. 

Contre la Dame Zannouba Eidarous 
El Hout, propriétaire, suj ette égyptien
ne, demeurant à El Salhieh, dis trict de 
Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1033, huis
s ier J. A. Khouri, transcrite avec sa dé
nonciation le 29 Novembre 1033. sub 
No. 2019. · 

Objet de la vente: 3 feddans de ter
rains sis au village de Malakyin e El Ba
baria, district de Facous (Ch .), au hod 
El Attyane El Charki No. 4, 2me sec
tion, fai sant partie de la parcelle No. 
6 bis, à prendre par indivis dan s 12 fed
dans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des r.harges. 

Mise à prix: L .E. 150 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
584-M-646. S. Lévy, avocat. 

Date: J eudi 27 Mai 1937. 
A la requête de l' Alexandria Commer

cial Cy, société anonyme égypti enne, 
ayant siège à Alexandrie, ru e Stamboul, 
No. 9, agissant aux poursuites e t dili
gences de M. Oswald J. Finney, Prési
dent de son Conseil d'Adminis tration, 
domicilié en ses bureaux et y élective
m ent à Alexandri e en l'é tud e de Mes 
Maurice Aboulafia e t G. N. Pil avachi et 
à Mansourah en colle de Mes G. Micha
Iopoulo, J. Jabalé et i\'I. Saitas, lou s avo
cats à la Cour, la dite société ayant été 
subrogée aux pou rs uites d'expropriation 
de la Land Bank of Egy pL sui van t ordon
nance rendu e par Mon sieur le Ju ge de 
l{t'·l'(·n·· d11 Tribun a l :\Ji :x lr ~ rin :\'lnn so \1 -
I'alJ ie :10 J)(~ccmbbrc Hl8G. 

Au préjudiee du Si eur Ibrahim Moha
mcd Darwichc, fil s de Mohamod, de fc11 
Darwiehe, propriétaire, suj e t loeal. de
meurant à El Baram oun , dis trict de Man
sourah (Oak. ). 

En vertu d'un procès-vcrhal de sai s ie 
immohli èrc du 27 Juill et 1035, tran scrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Jly-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

polhèqu es du Tr ibunal Mixte de Man
sourah le 18 Août 1935, No. 8143. 

Obje l de la venle : 
Co nformément a u procès-verbal de di

re d u iÎ Oc tobre 1035. 
Lot A du Jor lot du Cahier des Char

ges: omi~s i !:'. 
Lot B du Jor lot du Cahi er des Char

ges : om iss is. 
2mc lot du Cahi er des Charges. 

331 m2 50 cm. s is au village de El Ba
ramo un, dis tri ct de Mansourah (Dale ), 
au hod Sidi Issa El Bahari No. 6, pa rtie 
de la parce lle No. 7, et No. 15, habita
ti ons, avec les constructions y élevées. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tina tion qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. 150 outre les fra is. 
lVIansourah, le 26 Avril 193ï. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboul afi a ct G. N. Pilavachi, 

600-AM-807 Avocat s. 

Date: J eudi 20 lVIai 1937 . 
A La requête du Crédit Foncier Egyp

tien , socié té an onym e, ayant siège au 
Caire. 

Conh·e les Hoirs de feu Toubia Pacha 
Kamel Toueg, fil s de feu Rouph ail Ka
m el Toueg, de son vivant débiteur ori
ginaire du requérant, ses enfants, pris 
également comme héritiers de leur mè
re feu la Dame Liza, fill e d'Elias Ma
roun, de son vivant elle-mêm e héritière 
de son époux le dit défunt, savoir: 

1. ) Tewfik Ka mel Toueg, pris égale
m ent comme tuteur des enfants mineurs 
de feu Halim Bey Doss, issus de l'union 
de ce dernier avec feu la Dame Eugénie, 
elle-même de son vivant héritière de 
son époux feu Toubia Pacha Kamel 
Toueg, savoir : 

a ) Neda ou Nevra Halim Doss. 
b ) Chafik Halim Doss. 
c) Claudia Halim Doss. 
d ) Raouf Halim Doss. 
e) Magdi Doss . 
f) Madeleine Halim Doss. 
g) Thérèse I-Ialim Doss . 
h ) Kamcl Halim Doss. 
i) Maric-Lis i IIalim Doss . 
2. ) Marie Kamel Toueg, 
3.) Halim Kamel Toueg, 
ft. ) Emi lie Kamel Toueg, 
3. ) Ali ce Kamel Toueg. 
0. ) Gabri el Kamel Toueg. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant ü Héliopoli s, rue Tantah No . 
12, sauf les deux derni er s à chareh Sab
bag h No . 8. 

En vel'lu d ' un procè~-vc rbal de sai sie 
imm obili ère d u 23 Octobre 193ft, huis
s ier F. 1\houri. tra nscrite le 1ft Novem
brr· if):J!,, No . :lïïO. 

OhjPI de la vl'nle: 
2mc lot. 

HJi fccld ans, D kira ts c t 4 sahmes sis 
a u vill age de Ta ll Raie ac tuellement 
Doffan, di s trict de Kafr Sakr (Ch.), au 
h ocl Doffa11 n No. 1, sec ti on 3me, en troi s 
parce ll e:·:: 

La in~ do 1sg fed dans c t 22 sahmes. 
La 2mo dr :1 3 l<irat. · c t 1 sahme, dans 

la parcell e No. 2-'t , a u mêm e hod, fo r-

26 /:n Avril 1937. 

mant une rigole prenant ses eaux du 
canal d'E l Kassabi. 

La 3m c de 2 feddans, 19 l<irats ct 5 
sahmos, dans la pa rce lle No. 82, même 
hod, formant un e r igole prenant ses 
eaux du canal Doffanc. 

Ensemble: 1 dawa r avec 3 magasin s, 
2 mandaras, 1 é tab le, 1 zér iba, G tam
bours Géron omidis s ur lrs r igo les pri
vées. 

Ainsi qu e le tout sc pours uit ct com
porte sans aucune exce ption ni réserve 
avec les immeub les par des tin a tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L .E. 3840 ou tre les frai s. 
Ma nsourah, le 26 A\Til 1937. 

Pour le pours uivant. 
Maksud, Samné e t Dao ud, 

633-D i\J -:2 41 . Avoca ts. 

Hale: J eudi 20 i\lai 103ï. 
A la requê le des Hoirs de feu Goubran 

Gabri el. 
Contre les Hoirs ci o feu lb rah im Sa

lem .rvlou s tafa. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobi li ère de l ' hui ss ier E. \fez her, du 
15 Aoû t 1936, dénoncée le 22 Ao ût i93li, 
hui s" icr A. Ac kacl, Lous deux lranserih 
le 2'' Août 1936, No. 1639. 

Objet de la vcnlc: 3 feddans, 3 ki rah 
et 20 sahmes indiYis dans ii feddans, 21 
kira ts e t 20 sahmcs sis à E l Sania, db
trict de Simbell awein (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 190 ou tre les frais. 
Mansourah , le 2G :\ Hil 1931. 

Pour les pours uiYants, 
629-M-650 David Arippol, avocal. 

Dale: Jeudi 20 Mai :1 9:i7. 
A la requêle de la Nationa l Bank of 

Egypt, société anonyme aya nt s iège au 
Caire. 

Contre le Sieur Abdel Az iz l\Iohamed 
El Saadani, propriétaire, suj et local, de
m eurant à Behbeit El ITegara, dis tri ct 
de Talkha (Gh. ). 

En vertu: 
1.) D'un procès .. vcrbal de saisie im

mobilière pratiquée par l'huissier lb. El 
Damanhouri le 18 Avril 1033, dénoncée 
le 27 Avril 1933, transc rit ayoe sa dénon 
cia tion au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mix te de Mansourah ](' 1er 
Mai 1933 sub No. 868 (Gh. ). 

2.) D'un procès-verbal de rectification 
des limites dressé au Greffe des Adju
d ica tions de ce Tribunal le 3 !\lars 1937. 

Objet de la vente: 
2mc lot. 

3 fedda ns cL 7 kira ts s i,; à Bl' lllwit El 
J-Icgara, d is tri ct de Ta lkha (Gh. ), au hod 
El 1\ antara No. Ji C' t hod Da yl'r El Na
hi a No. il!, divisés comm <' ,; uit.: 

1. ) 17 kirab, parti r de la pnrccll c 
No. 1. 

2.) 1 fod dan au mèmc ll ocl. parccll t1 
No. 1. 

3.) 1 feddan, 10 ki rab ct J û ~ allmos. 
par ti e des parce ll r ,· No". :2 1 ct 22 en 
son hod . 

ft. ) 3 kira ls ct 8 sahm('" au l10ù Dayer 
E l Nahi a No . ill, parti e parce lle No. 22, 
par indivi s dans 2 fedda ns, 18 .kira ts ct 
iG sahmes. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prjx: L.E. 190 outre les frais . 
Mansourah, le 26 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
635-DM-243. M. Ebbo, avocat. 

Date: J eudi 27 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Soliman Mous

sallam ~abhane, propriétaire, sujet io
cal, dem eurant à Port-Saïd . 

Contre le Sieur Abdou Attia Mousta
fa, commerçant, sujet local, demeurant à 
Guéziret Charabasse. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Héchéma le 18 Février 1936, dénoncée le 
3 Mars 1936, transcrit avec sa dénoncia
tion le 17 Mars 1936 sub No. 3018. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

50 feddans, 11 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Charabasse, 
district de Faraskour (Dak.). 

2me lot. 
6 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Ezab Charabasse, 
district de Faraskour (Dale ). 

3me lot. 
Une mai son de la superficie de 375 m 2 

sise au village de Kafr El Teraa El Gué
did, dis trict de Cherb ine (Gh.). 

·~me lot. 
9!1 feddan s et 17 kirats par indivis 

clans 95 feddans, 1 kira t et 19 sahmes clc 
terrains sis a u village de Ras El Khalig, 
di s trict de Cherbin e (G h.) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lo t. 
L.E. 600 pour le 3m e lot. 
L.E . 7000 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah , le 26 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
627-M-648 \V. Salib, avocat. 

Date: Jeudi n \1 ai 1937. 
A la requête elu Sieur Daniel Ness im 

Curie!, banquier, s uj e t ilalien, dem eu
rant au Caire, ru e Chawarbi No. 6. 

Contre les Hoirs de feu Hag Khalil 
Zaghloul, à savoir: 

1. ) Souria Ibrahim Ramadan. 
2. ) Fahima El Saycd Zidan. 
Ses veuves. 
3.) Moham ed Kh alil /:aghloul. 
4.) Abdou Khalil Zaghloul. 
5.) Khalil Khalil Zaghloul. 
6.) Mahmoud Khalil Zaghloul. 
7. ) Taha Kh alil Zaghloul. 
8.) Ham ed Khalil Zaghloul. 
9.) Osm an Khalil ;7;aghloul. 
:LO.) Moustafa Ehalil Zaghloul. 
11.) El Sayeda Khalil Zaghloul. 
12.) Habiba Khalil Zaghloul. 
13.) Zeinab Khalil Zaghloul. 
14.) Fatma Khalil Zaghloul. 
:L5.) Aziza Khali1 Zaghloul. 
16.) Raifa Khalil Zaghloul. 
17.) Ihsan Khalil Zaghloul. 
18.) Nafissa Khalil Zaghloul. 
19.) Aziza Khalil Zaghloul. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ses enfants. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant à Awlad Hamam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Juin 1924, huissier A. 
Gabbour, dénoncée les 5, 8 et 9 Juillet 
1924, transcrit ensemble avec ses dénon
ciations, le 19 Juillet 1924 sub No. 2519, 
et d'un procès-verbal de lotissement du 
21 Juin 1932. 

Objet de la vente: 
89 feddans, 3 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Tarha, district de Faraskour (Dale), divi
sés en deux lots comme suit: 

1er lot. 
Au hod Chekeir No. 13, faisant p:ar

tie de la parcel;e No . 5. 
79 feddans, 11 kirats et 6 sahmes. 

2me lot. 
Au hod Dayer El Nahia No. 12, fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
9 feddans, 16 kirats et 12 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah. le 26 Avr il 1937. 

· Pour le poursuivant, 
628-M-649 Albert Fade!, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 20 Mai 1937. 
A la requête du Créd it Foneier Egyp

tien, socié té an onyme, ayant siège au 
Caire. 

Cette vente était poursuivie à ~a re
quête du Sieur Bacos Lebnan, proprié
taire, protégé français, dem eurant à Ar
m a nt. 

Contre les Hoirs de feu Sayed Hassan 
Farag, sa voir: 

l. ) l)anw llagu r r 1<; 1. Sayecl Hassan 
Farag, sa fille, épouse de Fawzi Moha
m ed, 

2. ) Dam e Bamba Mohamed Khadr, sa 
veuve, èsn. e t èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs El Sayed c t Zeinab, 

3.) Dam e Nour Ahmed Khadr Abou! 
Naga, sa 2me veuve, èsn. e t èsq. de LU
triee de ses enfants mineurs Hassan e t 
?viahmoud . 

I.L.) Dame El Sayeda El Cherbini Abele! 
Rahman , sa 3m e veuve, 

5.) Dame Ba~siounia El Sayed Hassan 
Farag. sa fille, 

6.) Dam e Fa tma El Saycd Hassan, sa 
fill e, épo use de El Awadi Abdalla. 

T ou tes propriétaires. suj ettes locales, 
dem eurant la ire à Choubrasindi (Dak.), 
les '1 s uiya ntns à Tournay El Zahayra 
(Da k. ) e t la derni ère à Shoubrakhit (Bé
héra). 

En V('t·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquéP. par l'hui ssier F. 
T\houri ID 30 Mai 1931, transcrite le 16 
Juin 1931, No. 6328. 

Obje t de la ven te: 
10 feddans de terrain s sis au village 

de Ternay El Zahayra, di s tri ct de Sim
bellawcin (Dak. ). au hocl El Kassali No. 
7, faisant partie d P. la parcell e No. 1. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 400 outre les frais. 
Fol enchérisseur: Me vVadih Salib, 

avocat, sujet local, demeurant à Man
sourah, rue Fouad 1er. 

Prix de la ire adjudication: L-E. t•OO 
outre les frais. 

Mansourah, le 26 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daou·.1, 
632-DIVI-240. Avocats. 

VENTES MOBlLIER·ES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandr ie, 19 boulevard Saad 
Zaghloul, au domicil e du débiteur. 

A la refJUête d'ArLine Spendjian, égyp
tien, domicilié à Alexandrie. 

Contre C. A. Sanguinazzi, itali en, do
micilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Avri l 1937, hui ssier A. Quadrelli. 

Objet de la vente: 1 buffe t, 1 dressoir, 
1 argentier, 1 lus tre, 1 table, G chaises, 1 
armoire, 1 lavabo, 1 commod e, 2 tables 
de nuit. 

591-A-798 
Pour le pou rs uivant, 
J osep h Zeitoun , avocat. 

Date: J eudi 6 Mai 1937, à lü h. a .m. 
Lieu: a u Mex (banlieue d'Alexandrie). 
A la requête de l'Adminis tra tion des 

Ports e t Phares, représentée par son Di
recteur Général, pour lequel aux fins 
des présentes domicile es t élu à Alexan
drie dans les b ureaux de la Délégation 
du Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Sotira
lüs, suj e t hellène, propriétaire du café 
attenant au Casino du lVIex. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
des 27 Août 1934, 13 et 2ft ;\lars 1933, 
huissier L. Mastoropo ulo, e t 4 c t 20 No
vembre 1935, huissie r Chammas, en exé
cution des jugem ents rendus par le 
Tribunal l'viix te de Justice Sommai re 
d'Alexandrie en clatc des 28 !\lars e t 2G 
Mai 1931. 

Objet de l1a vente: 
1. ) Tables, chaises, bi Il a rd ct autre::: 

accessoires de ca fé ainsi qu e toute la 
boi seri e qui le compose. 

2.) j\Iaisonnettes, chale t::: Bt cabines en 
bois blanc peint. avec leurs acrrssoires 
et dépendances. 

Alexand rie, le 2G 1\ n il 1037. 
589-A-/DG. Le Con5ci ll e r ftoya l. 

Date : :\Icrc recli 3 :\la i 1 \J3 ï , it lü lî. a.m. 
Lieu: à .-\l exandr ic . .l73 rur. J.<'arouJ.;. 
A la req uè te de G. Sariyannis e t Cy. 
A l'encontre cl e _-\ hmecl Ibrah im He-

gazi. 
En Yel"lu cl 't tn procès-verbal de sa isie

exécuti on du 1ft Ani! 1937. 
Objet de la vente: 3 pièces de m arbre 

blanc d'Italie, épaisseur 5 cm., repré
sentant 12 m2 de superficie. 
605-A 812 A. N. Catelouzo, avocat. 
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Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Gharbaniet (Mariout) . 
A la requête du Sieur Attieh Mohamed 

Khalifa, entrepreneur, sujet local, de
meurant à Alexandrie, rue Tabiet Saleh 
No. 8, et élisant domicile au cabinet de 
Me Favni Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ange Cuttayar, 
masseur, sujet britannique, demeurant à 
Gharbaniet (Mariout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937, huissier N. Chamas, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 12 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 1 bibliothèque à 4 
ba ttants, 1 buffet en noyer, 1 machine à 
coudre marque Singer, à pédale, 1 pho
no Brun swick, 2 fauteuils et 12 chaises, 
2 petits dressoirs, 13 sommiers avec ma
telas avec 7 couvertures en la ine, 7 ar
moires, et autres nombreux objets. 

Alexandrie, le 26 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

602-A-809 Fawzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 1er Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Elfy Bey, au R es

taurant & Brasserie Nil & Suisse Réu
nis. 

A la requête de la Société Drossos & 
Co., Ltd. 

Au préjudice de Georges Veliskakis et 
Consorts, hellènes. 

En vertu d'un jugement sommaire et 
d 'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 18 Juillet 1936, huissier Sabethai. 

Objet de la vente: 
Tout l'établ issement composé de: 308 

chaises, 81 tables, armoire, paravent, 
comptoir, 2 grandes glacières, vitrine, 2 
pendules, piano, 12 lus tres, 8 ventila
teurs de plafond, 4 portemanteaux en fer 
forgé, 2 kan tars de cuivre, verres, cho
pes, vin, soda, liqueurs, etc. 

Pour la poursuivante, 
577-C-747 Axel Paraschiva, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha, im
meuble Gattegno, en face du Shepheard's 
Ho tel. 

A la requête de Maurice Drosso. 
Contre Gabriel Hakim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire validée par jugem ent som
maire du Tribunal Mixte du Caire, du 
23 Mars 1937, R.G. No. 3459/62me. 

Objet de la vente: bracelets, boucles, 
colliers, etc. 

612-C-757 

Pour le poursuivant, 
Georges W akim, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 12 Mai 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Soliman Pacha, 
No. 3. 

A la requête de The Engineering Cy 
of Egypt. 

Au préjudice de Fred Vais et de la 
Dame Angèle Vais. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huissier M. Bahgat, du 4 
Mai 1935, et d'un procès-verbal de réco-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lement et de fixation de vente de l'huis
sier F. Della Marra, du 14 Avril 1937. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
classeur, bibliothèque, glace, plateau, 
suspension, armoire, chaises, porte-ser
viette, é tagère, table, bureaux, machine 
à coudre Singer, No. 29ld566, et pendule. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

610-C-755 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Choubra, terminus 

du tramway No. 8, à gauche. 
A la requête d'Ibrahim Osman El Gho

neimi. 
Contre Defteri Zaphiriadès, pharma

cien, h ell ène. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 11 Mars 1937, validée 
par jugement du 3 Avril 1937, R.G. No. 
4406/62me A.J. 

Objet de la vente: bureau, bancs, vitri
nes, balances de précision, e tc. 

Le Caire, le 26 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

575-C-745 N. Cassis, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Sekka El Guédida, 

No. 41. 
A la requête de Ibrahim Osman El 

Ghoneimi. 
Contre David Cohen, commerçant, 

français. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 11 Mars 1937, validée 
par jugement du 3 Avril 1937, R.G. No. 
4407 /62me A.J. 

Objet de la vente: coffre-fort, balance 
de précision, taboure ts, bancs, bureau, 
lu s tre, vitrines, glaces, etc. 

Le Caire, le 26 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

576-C-746 N. Cassis, avocat. 

Date: J eud i 29 Avril 1937. à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 7 rue Dessouki , jar

din Rosseti . 
A la requête de Aly Sallam, proprié

taire, égyptien. 
Oonll·e Antonio Camperia, commer

çant, italien. 
En ver·tu d'un jugement sommaire 

mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
16 Odobre 1935. 

Objet de la vente: 1 machine presse 
marque Krauss, 1 moteur Marelli de 3 
H.P. 

637-DC-245. 
Pour le poursuivant, 

S. Yarhi, avocat. 

Date: Jeudi 13 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Choubra Chehab, Markaz Ga

lioub (Galioubieh). 
A la requête de Youssef Ibrahim Mar-

zouk. 
Contre: 
1.) Mohamed Ibrahim Taalab, 
2.) Abdel Guélil Khalil Taalab, pro

priétaires, locaux, demeurant à Choubra 
Chehab, Galioub (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Avril 1937, huissier G. 
Jacob. 

Objet de la vente: 
La récolte de blé australien pendante 

par racines sur: 1.) 1 feddan et 12 kirats 
au hod El Omda, 2.) 2 feddans et 4 ki-
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rats, dont 18 kirats de blé et orge mé
lang-és ] et le restant, de bl6, au hod El 
Negara. 

Le rendement est de 5 ardebs et 3 
clwrg-es de pa il ;e env il'on par feddan. 

Le Caire, le 26 Avril Hl37. 
Pour le poursuivant, 

614-C-759 K. e t A. Y. Massouda, avocats. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

~ONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 8 
Avril, visé pour date certaine le 10 Avril, 
enreg-istré le 17 Avril1937, No. 87, vol. 511, 
fol. 72, une Société en commandite sim
ple a été formé e sous la Dénomination 
« Abdel Maksud Mahfouz E l Assfar & 
Co.», ayant siège à Desso uk, pour le 
commerce de cuir. 

Abdel Maksud Mahfouz E l Assfar a 
seul la gestion et la signature de la So
cié Lé. 

La dut·ée est d'une année, renouvela
ble sauf préavis de deux mois. 

Le capital social es t de L.E. 200, dont 
L.E. 180 apport du commanùilaii·e. 

Alexandrie, le 23 Avril 1937. 
568-A-789 Mahmoud Abou Zeid, avocat. 

MODIFICATIONS. 

Il résulte d 'un acte sous seing prive 
du 15 Mars 1937, visé pour date certaine 
le 14 Avri l 1937, sub No. 33112, enregis
tré au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 22 Avril 1937, sub 
No. 90, vol. 51t, fol. 81, qu 'il a été porté 
les modifications suivantes à la Société 
Ahmed Moursi Khalifa & Co., constitu ée 
par acte sous seing privé du !1 Août 1036, 
visé pour date certaine le 8 Août 1036 
sub No. 7HO, enregistré à ce même Tri
bunal le 24 Août 1936 s ub No. 126, vol. 
53. fol. 11!!, e t ce à partir du 1er Mai 
i937. 

1.) Le Sieur Abdel Aziz Bey Radwan, 
en qualité d 'associé en nom commandi
té, a in si qu'un nouvel associé comman
ditaire pour un montant de L.E. 1000 
(mille\ se sont joints il la Sociél,é. 

2.) Le capital social es t porté d 'un 
commun accord à L.E. 15.000 (quinze 
mille). 

3.) La Raison Sociale de la Société est 
modifiée comme suit: Abdel Aziz Bey 
Radwan, Ahmed Moursi Khalifa & Co. 

4.) Le siège social de la Société est 
transféré d'Alexandrie à Zagazig-. 

5.) La durée de la Société es t de deux 
ans à partir du 1er Mai, renouvelable in
définiment pour deux ans, sauf préavis 
de 6 mois. 

La signature sociale demeure exclu
sivement confiée au Sieur Ahmed Mour
si Khalifa. 

Alexandrie, le 22 Avril 1937. 
Pour la Raison Sociale Abdel Aziz Bey 
Rad wan, Ahmed Moursi Khalifa & Co., 
604-A-811 Ibram Ichldnazi, avocat. 
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AVIS RECTIFICATIF. 

Sall()n ica Cinarettcs Company. 

Le paragraphe 3 de l'alinéa c de l'arti
cle 2 de l'avis publié par la Salonica Ci 
garettes Company au No. 2166 du 22-23 
Jan vier 1937 de cc Journal, do it être 
rectifié comme suit: 

« contre préscn tati on de 5 de ces 
bons, il sera délivré au porteur un e ac
tion nouvell e de la Société». 

Alexandrie, le 211 Avril 1937. 
Pour la Salonica Cigare ttes Compan y, 

6'10-A-816. A. Pathy Polnauer . avoca t. 

Tribun~ du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Avril 1937, vi sé pour date certain e le 
10 Avril 1937 sub No. 1632 et enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te du Caire le 20 Avril 1937 suh No. Hi , 
62m e A.J. 

Entre: 
i. ) Isaac S. Matalon, 
:2.) Sam J . Mansour. 
Une Société en nom collec tif a é té fo r

m ée sous la Raison Sociale « Matalon & 
1vianso ur », avec s iège au Caire. 

Objet: représentation et comm ission. 
Dur-ée: 2 années commen~:an t le 1er 

Avril 1937 au 31 Mars 1939 avec renou
vell em ent tacite pour une nouvelle pé
riode à défaut d ' un préavis de 2 moi s. 

Capital: L.E. 1000. 
S ignature et ges tion sociales: a ux deux 

a:osociés conjointement. 
Le Caire, le 23 Avril 1937. 

Pour la Société, 
373-C-713 Isaac Matalon. 

D'un aele sous seing privé en date du 
2:2 Décembre 1033, ayan t date certaine 
du 23 Décembre 1933, No. 6756, il résulte 
qu 'une Société en nom collec tif a été 
fondée entre les Sieurs Jacques Lieto 
1\Ialky et You ssef Lie to l\1alky, connu 
sous le nom c.l'Alber t, tous de ux com
m er çants, dem eurant au Caire, 45 place 
de l'Opéra , sous la Dénomination « .T. 
Malky & Co. ». 

Le siège de la Socié té es t a u Caire e t 
sa du~·ée de troi s ans à partir du :Ler J an
Yi er 19311 à fin Décembre 1037. Ell e sc 
reno uvel le par tacite reconduction pour 
des périodes égales de troi s ans à défaut 
de préavis trois moi s à l'avance. 

La géran ce et la s ignatm·e sociale ap
parti ennent exclus ivement au Sieur J ac
ques Malky. 

Obje t de la Société: Commission ct 
Importation. 

Le Caire, le 27 .Janvier 1934. 
578-C-71J8 .T. Malky & Co. 

D'un acte sous seinn privé dont un 
extrait a été enregistré au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire le 
19 Avril 1937 sub No. U0/62me A.J., il 
résulte qu 'une Société en commandite 
s imple a été cons tituée: 

Entre: MM. Wartkes e t Albert K re
dian, comme associés en nom et un com-
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mandita ire désigné dans l' ac te de So
ciété. 

Sous la Haison Sociale « 'vV. & A. Kre
dian & Cie », 

Ayant s iège au Caire c t pour objet le 
Commerce e t l'Industrie du Tri co tage. 

La s ignatm·e sociale appartient a ux 
deux associés qui devront signer co n
jointemenL. 

La durée de la Société es t d'une a nnée 
à partir d u 15 Avr il 1937, renouvelable 
par ta ci Le reconduction. 

Montant de la commandite : L .E. 3.V1 
entièrem en t versées. 

La Socié té es t de nationalité égyptien
ne. 

Le Caire, le 21 Avri l 1937. 
Pour la Raison Soc iale 

Vv. et A. Kredia n & Cie., 
60D-C-73A J. Hassid, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Applicant: l\'Iichel Cosm etics, Inc. of 

lt0-17 - 22nd Stree t, Long-Is la nd City, 
New-York, U.S.A. 

Dale & I\'o. of regislration: 16Lh Apri l 
1037, No. 55'L 

Nature of regis.lration: Tracte 1\Iark, 
Classes 50 & 26. 

Description: word « l'vli chel » 
Des tination: Perfumery, cosmetics, 

soaps of ali k inds; cleansing creams, skin 
and ti ssue creams, face creams : lotions 
for the skin a nd hair; face powder, Lal
cum powder, sac het; ro uge, li ps ti cks, 
compacts, bath salts, ba th crysta ls ; den 
tifri ces; to il et waler, bri lli an tine, toil et 
ar ti cles of all kinds: loil e L preparation s 
of a li kinds a nd ali othcr goods in cludecl 
in Class 50. 

G. i\ lagri Ovcrencl , Pa tent AlLorney. 
355-A-776. 

Appliean t: J . P. & Sons (Hold ing::; ) Ltd. , 
of Uni on 'vVorks, Go\ver Street, 'vVillen
hall , S tafford shi re, England. 

Oate & No. of regisll·ation: 1/th April 
1 9~17, No. 350. 

Nature of regis tration: Change of !\a
m e. 

Desedplion: worcl «Un ion» narnc 
changed from Josiah Parkes & Son s LLd. 
No. 92 dated 6/ 12/26. 

G. l\'fagri Overencl , Patent Attorney. 
556-A-'ï77. 

Applicanl: Genera l Mo tors Corpora
tion, located a t \Ves t Grand BouleYard 
and Cass Avenue, Detroi t, Michigan, U. 
S. A. 

Date & No. of regis tration: 17Lh Apri l 
1937, No. 560. 

Na ture of rcgis ll·al.ion: Transfcr i\ Iark. 
Descl"iption: words « Delco-Light » 

transferred from Delco Appli an ce Cor
poration, No. 407, Classes 2 & 26, clated 
30/3/34. 

G. i\lagri Overend, Pa tent Attorney. 
557-A-778. 
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Applicant: J osiah Parkes & Sons, Ltd. 
of Union 'vVorks, Gower Street, Willen
hall, Staffordshire, Englan d. 

Date & No. of regis tration: 17th April 
1937, No. 561. 

Nature of regislration: Transfer Mark. 
Descl"iption: word «Union» transfer

red from J. P. & Sons (Holdings) Ltd. 
No. 92 dated 6/12/26. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
558-A-779. 

Applieant: Degea Aktiengesellschaft 
(Aw~ rgese ll sch aft). of RoLhers tr ., 16-19, 
Berlin 0, 17, Germany. 

Date & No. of registt·ation: 10th April 
1937, No. 566. 

Nature of regis lration: Renewal Mark, 
Class 3. 

Description: word « Degea », and Lh rec 
crossed palm trees. 

Destination: Incandescent Gas Mantles 
and Tissues for the 1\ Ianu fac ture of In
candescent Gas Man Ll es. 

G. Magri Overen d, Patent At torney. 
559-A-780. 

Déposant: 1\loham ed Bey Hassan El 
Chami, négociant, s uj et égyptien, domi
cilié à Alexandrie, r ue Sinan Pacha, 
~0. 9. 

Dale e t No. du dépôt: le 14 Avril 1937, 
:\o. 552. 

Nrtture de l'enregistrement: Marque, 
Classe 53. 

Desei'Ïf)lion: pholo d'un effe ndi sou
r ia n t avec un chapele t passé a u bras 
gauche ct l'index é tendu, à l'encre noi
re ou toute autre coul e ur, s urmonté par 
les m ention s suivantes : 

EL CI-IAMI BEY 
2.} 

0 x;\ 0~1 

cL s uiv i de celles: 
FARI.\E 

EL J\IASHJ EFFE.'\DI 
~ <.>L:JI 

Deslination: pour serv ir ~t identifier 
les prod uits fabriq ués ou im portés par 
lui , cons is ta nt en farin es (Classe 53). 
607-A-811. A . Ram ia, avoca t. 

Déposante: Bleu d'Outremer & r.ou
leurs de ;\,lont-St. Ama nd, S.A., :\lont-S t. 
Amand, Belg iqu e. 

Hale et Nos. du dépôt: le Jl5 A nil Hl37, 
.\ os. 557 cL 336. 

Na ture de l'enregisll·cment: !\ !arques 
de Fabr iqu e, Classes 38, 3G ct 2ü. 

Beseriplion:. Dessin d'un PAPILLON 
surm onté des mots : BLEU n·ou TRE-
1\IER. ·- MO NT ST. AMA .\1) - BJ<-;LGI
QCE en trois lignes e L C il ba s d iverses 
ill SC" l' i j) 1 i ü IlS. 

Destination: Classe 3S: ;\[a lières colo
rantes de toutes sor tes: Classe 56 : Pro
duits chimiques pour usa_g·c elu ménage 
e t Bleu d'outremer pour la lessive. 
619-CA-/6'1 César Beyda. 

LE BAIN DE Y APEUB "'8CI&ITIFIQVE 
R. A. SAMMAN 

r1e !llhtury (34 . rue Peaati larl T~e: a11U 
!LEXAHDRIE 
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DÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour d'Appel. 
Applicanl: A uto-Union A.G., liU Schcf

fel str., Chemni Lz, German y. 
Date & Nos. of t·egis lJ·ation: th e 16Lh 

April Hl37, Nos. 150, H9 & H8. 
Nature of r cgislralion: Inventions, 

c :.ass 1:2(i B. 
Description: 
1.) Jmprovements in and r elating to 

Doors. 
2.) Jmprovements in and r el aLing to 

bodies for Vehicl es. 
3.) Improvem ents in the con struction 

ol Vt~ hi e lt ' bodi es. s]Wc i·a ll \ ih ose for au
tomobi les. 

Destination: for doors and bodies for 
automobiles. 
620-CA-763 César B eyda. 

Déposant: Jean Ch ris to Angel opo ulo, 
h ellène, dom icilié en Grèce, de passage 
à A lexandrie, ct ~. Covéos, domi cili é il 
A lexandrie, 3, r ue B eyrouth. 

Date el No. du dépùt: l e Hl :\lars 1937, 
No. 111. 

Natut·c de l'cnrcuistrcment: Invention , 
Classe 25 C. 

Description: Pl :\' CE Pn forme ùc E fa
briquée d'un fi l en acier autour duquel 
s'enroule en spira le un fil en bronze ou 
en ni ck el. L es extrém i tés sont for m ée::: 
par un petit cerc le en ac ier . L es deux 
angles sont cou\·e rJ.s d'un m étal en 
bronze ou en ni ckel en forme de f er il 
ch rva l . L f' d it obj et ain si form é, clénomi
mé « Cli pscol » es t conte nu cl an s un e 
en ve loppe blan che parchem inée dont 
descrip ti on: au r entre d'u n carr é sc 
troll\·e un tr iangl e au mili eu ùuqu el il y 
a un faux col ave<· rravate a ttachée ct 
sur Il' faux co l un clipsco l, au-dessu s le 
n om des in venteurs A \'GELOPOU LO & 
COVJWS, etc. 

Destination: il soutenir le nœud de la 
crava te c t à m ai n tenir tendues les ex tré
m i té" d u faux co l. 
536-A -7D~i G. Ch rysoch oiclès, avoca t. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Oéposanl: .J ean M cssara, commerçant, 

domicilié il A lexandr ie, ru e F arouk No. 
3L 

Oat.e el No. du dépôt: l e 20 Avril 1ü37, 
No. ii. 

Natut·e de l'ellJ·egistremenl: Dessin. 
llescription: motifi fl eur styl e LOUIS 

xv. 
Destination: à èlre ti ssé ou imprimé 

sur des ti ss11s d'ameublement. 
587-A-794 Moïse Lisbona, avocat. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciairt.~ s.iguiHés au Parquet 
conf. à l'art.to § 5 duc. de P. Civ. et Com. 

l ü. 't. :-!7: Dn•sd1wr Ba11k c . "\J,del .\l ol
l alel, 1 ~ 1 Barbar i . 

I!).'L:l7: ILS . . J. ,\[. Ca ll·aoui Fi g< i & 
Co. e. J\ d iiJ Sr·lim :\lasso ud. 

JU..'t.:lî :· .\li11. J>ul J. c . ~lio Fili oli s. 
W.'t.:l7: .\JiJi. PL!IJ. c. C!u·islo Cîrl'goJ·i 

S a 1Ji opm11 o. 
Jü.L:n: \li11. Pub. e . H os ina L o B ialt

co . 
:?O.'t.37: .\lin . J'uiJ. c . Karl ~i czold l. 
:20. \ .37: .\lin. Pu h. c. Fran cesco Ho

doll'o Zucho ni Pi,cco li . 
:?o. z .. :n: .\li11. Puh. l'. Xanl.l!ippi <:ou

rt' velli . 
:2 1.I..:l7 : A l l•xantlre J~:iad i s c. Prost' l'

pio PasLru·a le. 
:2 1/t. :17: Damt ~ Coll cl' ll a Gozz ini e. Fn-

1 hia J l a l'Pz i\lou slafa Ah m ec! 
:? 1. Ul7: Tlw Singt~ J' St• \\' il.l g .\lat·ll im· 

Co . t'. ll ag ;\ Jy .\lailmOL!t.l l s m ~1il. 
:?l . 't.:lî: \!m1rs i .\l ol!am r tl Snlt•il c. 

Yanni Co lor idi. 
·'2J.'t. :l7: V\' a ]J! ,0 i\\\<1 d .\loilnnH· d c. 

J) amt• .\t •P il1<ll. Jï ; l f' de .\l n lwnwd .\l u ti S
Infa Fl (l ga!J Flne iln . 

:? J. 'J.: l7: \Vilill 1:1 ; \\\'Ud .\[oll (lll1 Ctl c·. 
Y otl ss f'i' J\h a lil ll anllll ü tll ia nnch n. 

'2 1 . 11 • : l7 : .\ ri Il . J> li 1> . c. F l'a Il (' l ' s (' 0 pl' i Il z 
~· J. 't.:n: .\li11 . Ptlil . c . .\lilli ud is Pol y ~ 

ca rp os . 
'2 1. '1. :~7: .\lin. J>t1b. c . ll ni r s d r l't ' i l .\l o

harnccl Ahm cd :\t tala (2 ac tf';:; ). 
:! J .'J.:l7: .\fin. J>ti!J. t'. ll oirs f(' ll .\lilll t'tl 

J ~ , .\. ;\l mll'd i \ll n; I·:J (:2 acl rs ). 
:2 1.'t .:l7: \lin . PHJJ. c. Cl1ri sl t1 Pn ill l t•

li t l is. 
, " <·x(] n.: ri r, 1 ( • ? 't , \ni 1 J n:n. 

l.t · Sccrt':lairc. (s.) T. \l ax illl os . 
0:1!)-J) ,\-?'IÎ. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Salonica Ciga•·ctlc Company. 

r1Vis de Convoca tion. 

~1css i c u rs l es A ct ionnaires de lu Sa
lonica Cigardte Company so nt con vo
q ués en A ssemb lée Généra le Ordinaire 
le Vendred i 14 Mai 1!)37, il -1 h . 30 p.m., 
au Siège de Ia Société, 3! J ru e E l H.assa
fah, Moharrcm-Bey, il A lexan drie, avec 
l 'ordre du jour sui vant : 

L -- Rappor t du r:o n sc il d 'Adm ini stra
lion. 

?. - Happorl des Cen se urs. 
3. ·- Approbat ion des Comptes de 

l'Exer ci ce 1936. 
"· ·- Fixation des j eton s de présen ce. 
5. - Nominati on des Cen seurs pour 

l'Exercice 1037 et fixati on de l eur rému
n ér ation. 

o. - J<;J ec tion de deux Administra
Leurs, en remplar.ement d 'Administra
leurs sortants qui sont r ééligibles. 

A ux term es de l'ar ticl e 18 des Statuts 
sont admis à prendre part à cette A s
semblée Générale Ordinaire l es Action-
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nai res possesseurs d 'au moin s 5 ac tions 
qui en auront fait Je dépô t troi s jours au 
moin s avant celui de l a réu ni on, soit au 
siège de l a Socié té, soit auprès d 'une 
banqu e cl'~gyp tc ou de l'Etranger. 

A lexandri e, le 211 Avril 1937. 
L e Prés ident 

d u Con seil d'Adm inistration. 
GOR-A-iU5 (2 :-JCJ<., 27/ 't ). Sil vi o Pinto : 

Easlct·n A ulomobil«••s S uppHt.."S 
& T1·ans pü1'l Cy. (S.A.E.). 

((!n li quidaliOil ) 

ATis d e C oii 'V OI 'fll i ou. 

Lt •s Ac li ollll i.l iJ ·< ·s :-;nnl t' Ci llV OL{lH~s l' I l 

ASSl 'lllh!·t'•p nt.'llt'>r a l<· () r·t lillilil'e ljl! i St'Hl 
t<-mur à A lexanclri ••, au bureau de ~1\l r. 
T .S. ll ic.lunond a u ~ u. 1. ru e Ce nlnth
Je Jeud i 3 Juin.:LU37, il midi. · 

Orclt·n du j our: 
1.) Hnppnrt du Liql!id alt·ur. 

:2 . ) !{apport d11 Ccu seur. 
:l.) App roh<l li on d t•s ( :ompil's de 

l ' t• Xt·n·i•·<· fi11i s:-w nl Il' :ln :\ ovt 'llll.n ··; L\ l::lü. 
'1. ) \om i1J al io11 du Ct· lt St' lll' . 
'J'out A ctionn aire ]JO~séda n t au moin ::; 

tilt•· <J l' li un a l1 1·o i1 dt· Jll' t' l l drt· Jlil l'l ;'t la 
dil t• i\SS(' Illiil 't;l, ;'t l 'O III i i lioll d t• ]ll't '• ,.:t'll( l'l' 
un ce rtifi ca t conslrd.ant l• · d6pàt dt~ S•' ::: 
act ions da n s UllC Bé1nqu e rl î •:gypll• ou de 
Lo11d res. ou <l tl :-; ièg·t· Sllt'iill de la S(l
l' id t'·. t'il lq .iotrrs HL; 111 oin s anml. l ' .\ s
s• · mli h~ n. 

Le Liqui dateur. 
ü3R-DA-2'd.5. (2 \'CP 27 / 1:~ ) . 

AVIS DfS SYNDICS 
-s~~u~~t_res et Liquidat~urs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite i\'loh:unc d Abdel Kadet· El l~aou i 

At'is de Ve 11L e d e Crùw ces. 

L' n11 111il l lt ' tr l' t'l'Ill lrt•J tl t•-st•pl t·l i l~ 
.Îfllll ' tlt' .Jt>tidi :! !1 .\ \l'ii. jl<l l ' ti eYi.lll ( !\cl. 
i l' .ltl l.!'<'-Comnli ssitirt • <Il l Tril1U il il i \li .'\l t: 
t: 11 Ln i rt >, i l st· r·a p l·• w·t'' •l't·· ;'t L1 ' ''ni e 
illiX l ' llt'll èi'I'S ti t'S t' l'l.'é\ III '('S al'[iYt 'S 
de la. susd i te faillite s'é l•·n:tn l ù. L.E . :2\J'I. 

Pour lous rt·n st•ig nclll ents s'adresser 
au bureau d u Syn d ir Ait'.'\. Doss, si" 36 
rue So l iman Pacha, Lr· ( :a ir• ' · 

L e ~y ndi c dt• la J<'a illi lc, 
583-C-733. A l!'x. Ani s Do :o::-: . 

A.VIS DIVERS 
Avis. 

L e souss ig né, John \ Vcrli, commer
çant, ru e de la Marine, :2-1 , inforrne que 
des effets pa r lui sig n6s en blan c et se 
trouvan t chez lui on t él.é égarés. 

Tl m el en garde le publie à ce t effet 
ne pouvant r econnaître un effet quel
conque qui pourra it lui être éventuelle-
m ent présenté signé en b lan c, et pa s en
tièrement r empli par lui. 

Alexandrie, le 211 Avril 1937. 
590-A-797 John W erli. 
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Comptoir ttaliooal d'~scomple de Paris 
Soclèt6 Anonwme 

Capital 400.000.000 de fran.ca entièrement versM. 
Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie: 
Agence du Caire : 
Agence de Porf-Saïd: 

11, rue Chérif Pach.a. 
22, rue Maghraby, 
angle rues Fouad 1er et Eugén·ie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONAlE EN EGYPTE 
aocul:n: ... NoNYMB li&TPTIBNNx - A.utorisée par Décret RoYtJI du 30 Janvier 1929 

CAPIT A. L SOUSCRIT. . . • . • . . . • . L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSE . . . • • . . • • • • • . . L.E. 500.000 
RMERVES . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars·ei·Hil S lÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rue Stamboul 
Correspondants dans ~ principales villes du Monde. Traite toutes les opérations de Banque . 

INSTITUT DE 
PHYSIOTHERAPIE 

LE BAIN DE V A PEUR 
SCIENTIFIQUE 

5, Rue Anhoury (34, rue Fouad 1er) 

Téléphone : 29189. 

QUELQUES PRIX: 
par série par série 
de 10 d e 20 

B ain de vapeur ou d'air chaud simple P.T. 20 17 15 

Bain de vapeur ou d'air chaud médicamenteux • 25 22 2() 

Bain et massage » 30 

Bains Carbo-Gazeux » 25 22 20 

Bain d 'écume ZOTOFOAM simple ,. 50 40 35 

Bain d ' écume ZOTOFOAM médicamenteux ,. eo 50 40 

"Bains radio-actifS » 25 22 20 

Bains de Mer chauds pétillants 30 

Bains de Boue de Pistany (prix suivant l'étendue des applications). 

M assages P.T. 20 17 15 

Culture Physique cours individuels 3 fois par semaine P.T. lOO par mois. 

Spécialité : Rhumatismes, Arthritism3, (Lumbago, sciatique, acide urique 
obésité, maux de reins), Intoxications, Troubles Nerveux, Troubles Cir-

culatoires, Affections Cutanées. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUE 
DESSINS et MODÈLES 

J. A. DE G 1 AR DE, Ingénieur. 

3, rue de la Gare du Caire ALEXANDRIE Téléphone 25924 
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SPECTACLES 
ALEXANDRIE: 

Cinéma MAJESTIC du 22 au 28 Avril 

PRÊTE-MOI TA FEMME 
avec 

LARQUEY et MONIQUE ROLLAND 

Cinéma RIALTO du 21 au 27 Avril 

LOVE ON THE RUN 
(LOUFOQUE & Cie .) 

avec 

Joan CRAWFORD. Clark GABLE et Franchot TONE 

Cinéma RIO du 2~ au 28 Avril 

THEODOR!\ GOES WILD 
avec 

IRENE DUNNE 

Cinéma STRAND du 2 1 au 2ï Avril 

1 
WHITE LIES 

1 
avec 

FAY WRAY 

Cinéma LIDO du 22 au 28 Avril 

CA PT AIN JANUARY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ROY du 27 Avril au 3 Mai 

CLUB DE FEMMES 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma KUR5AAL du 2 1 au 27 Avril 

ROTHSCHILD 
avec HARRY BAUR 

THE PAINTED VEIL 
avec GRETA GARBO 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Avril 

ROBERT A 
avec 

GINGER ROGERS et FRED AST AIRS 

1
...........,,.,..,,.,...,.~,,..,..,..,.~~~,~ 

SOCIÉTt DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIDIS ET ASSURAICES 

«PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Cen.apoa4uts ù preaier erire 
ùu les rriaeip.&ee rillea À ....... 
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\IN NO\IVUll t1 \'LUS 
FASCINANT M.ODE 
DE LOCOMOTION ... 
Les nouvelles Ch rys 1er ... avec leur 
poids distribué scientifiquement, leurs 
carrosseries "tout,acier", plus spa~ 
cieuses, protégées des bruits de la 
route, leurs amortisseurs aérohydrau~ 
tiques, leul' nouveau moteur perfec~ 
tionné et leurs intérieurs luxueux ... 
offrent à l'automobiliste des satisfac~ 

- _7 Avr il J03î . 9{ij9 

tions jusqu'ici inconnues ... Allez 
conduire une de ces nouvelles 
Ch rys 1er ... C'est un enchantement t 

tDf.ALEMEIIT At.RODYNAM!OtlE ... oNE MER"EILLE DE PRf-C!SION Mt.CANIQtlE 
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